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L’histoire nous enseigne que l'énergie ne constitue généralement pas le moteur de la croissance économique et que la disponibilité d'une source abondante d'énergie ne suffit pas à provoquer un processus d'industrialisation. Toute politique énergétique est un pari et elle se doit de prendre en considération une pluralité d'objectifs, donc de critères. Parmi ceux-ci, le coût de la thermie rendue utilisateur final, les impacts macroéconomiques sur l'emploi, l'équilibre extérieur, le tissu industriel ou l'indépendance énergétique constituent des préoccupations légitimes, même si la pondération accordée à chacun d'entre eux varie considérablement d'un pays à l'autre et d'une période à l'autre. Cette divergence de pondération traduit bien sûr des divergences dans les préférences collectives des nations; elle exprime aussi des différences dans les degrés de liberté dont dispose chaque éditeur.
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Les risques de myopie sont plus grands pour l'énergie que pour d'autres secteurs d'activité car l'énergie est le domaine par excellence du temps long.
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RÉSUMÉ EXÉCUTIF



Le Gouvernement a récemment déposé son avant-projet de loi sur le développement durable et souligné son intention de faire du développement durable une priorité dans ses actions. L’UQCN souligne les enjeux pour le développement énergétique durable : la fourniture d’un service essentiel dans le respect de l’environnement, par une réduction des impacts au minimum, à un coût qui tient compte des externalités et qui permet une activité économique qui bénéficie à toute la société à long terme. Les recommandations de l’UQCN pour le développement énergétique tiennent compte aussi d’autres objectifs, dont la sécurité des approvisionnements qui a soulevé des questions et des débats en 2004. L’UQCN fait part de sa préoccupation face à une confusion inquiétante dans le document d’orientation préparé par le MRNFP pour encadrer la consultation de la Commission parlementaire de l’économie et du travail. Selon ce document, le Gouvernement vise une « conciliation entre les dimensions sociales, environnementales et économiques » du développement. Pour l’UQCN, ceci équivaut à une conception du développement durable qui prône une dépense du capital naturel à la base de tout le développement social et économique, ce qui condamne les générations qui suivent à un capital appauvri, contraire aux orientations fondamentales des intervenants dans le domaine depuis plus de vingt ans. Il n’y a pas de développement durable si on réduit, le capital naturel sur lequel le développement est fondé. D’emblée, l’UQCN juge contre-indiquée, dans une perspective de développement durable, une pénétration accrue de la filière du gaz naturel dans la province. Elle critique l’orientation gouvernementale qui favorise celle-ci comme incohérente avec son orientation de base en faveur du développement durable, puisqu’elle favorise : une augmentation importante des émissions de gaz à effet de serre au Québec; la création d’une nouvelle dépendance sur des ressources importées plutôt que le développement des ressources indigènes; des risques de coûts importants qui peuvent être éviter par un recours au jumelage éolien-hydraulique ; la création de contraintes majeures pour le développement des énergies nouvelles par l’élimination de leurs marchés en faveur du gaz. Elle a déjà demandé une audience générique sur l’ensemble de nouveaux projets qui sont les composantes de cette pénétration, dont deux ports méthaniers, des centrales thermiques pour re-gazéifier les liquides de gaz naturel qui seraient importés via ces infrastructures, des oléoducs qui seraient nécessaires pour le transport des nouveaux approvisionnements de gaz naturel et de nouvelles centrales thermiques, appelées de façon inappropriée par leurs promoteurs de cogénération, qui seraient alimentées par le gaz. Dans le contexte planétaire établi par le rapport de la Commission Brundtland aux Nations-Unis en 1987, il y a nécessité pour les pays avancés à réduire de moitié leur consommation énergétique d’ici 2025. Cela est nécessaire pour permettre aux pays en développement de doubler leur consommation per capita vers cette date, et converger vers une consommation équivalente à celle des pays développés vers 2050, en ayant triplé celle-ci. Le Protocole de Kyoto désire aller en ce sens, excluant les pays en développement de ses exigences concernant les émissions des gaz à effet de serre; si la Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable – v –



convergence recommandée par Brundtland n’est pas atteinte par des réductions majeures dans les pays avancés et un contrôle de leur développement énergétique par les pays en développement, les impacts de l’activité énergétique sur la planète risquera d’être catastrophique. L’UQCN met donc l’accent sur l’efficacité énergétique à grand déploiement comme souhaitable et incontournable. Elle constitue l’option préférée du développement durable en termes environnementaux . Elle représente l’approche ayant le moins d’impacts car elle contribue au développement économique soutenu et bien réparti dans les différentes régions; elle réduit la demande et donc la dépendance déstabilisante; elle offre des coûts moindres aux consommateurscitoyens. À cet égard, l’UQCN dénonce le peu d’importance accordée par des gouvernements successifs à l’Agence d’efficacité énergétique depuis sa création en 1997 dans la foulée de l’adoption d’une nouvelle politique énergétique qui détenait un appui consensuel de la population. Elle insiste pour qu’elle reçoive des mandats et du financement à la hauteur du rôle qu’elle doit jouer dans la société. La situation actuelle en termes d’approvisionnement énergétique pour la Province est préoccupante. Pour les besoins en électricité, il y a une dépendance excessive de l’hydroélectricité, qui manque de stabilité en raison de sa propre dépendance des aléas du climat; en période de faible hydraulicité, les réservoirs du réseau baissent et la sécurité des approvisionnements est ainsi mise en péril. L’accent mis sur le développement des ressources hydraulique depuis trente ans a créé une infrastructure socio-économique préoccupante en même temps qu’elle constitue un joyau du développement passé de la société. En effet, Hydro-Québec et les centaines d’entreprises qui gravitent autour de ses activités limitent, par leur expertise et leur expérience spécialisées, la capacité de la société à développer un approvisionnement complémentaire. Finalement, la croissance de la consommation énergétique per capita depuis 1993 constitue une tendance qu’il faut trouver les moyens de freiner; elle va à l’encontre des réductions de la consommation ciblées comme essentielles par la Commission Brundtland. Devant les défis que cette situation définit, l’UQCN souligne néanmoins l’occasion exceptionnelle pour une transition structurée vers un approvisionnement mieux équilibré qui favorise en même temps la sécurité de ces mêmes approvisionnements. Elle propose d’exploiter le potentiel qui réside dans les ressources éoliennes de la Province, lesquelles ont été confirmées en 2004 par des études crédibles comme aussi importantes que les ressources hydrauliques. Un intérêt économique et environnemental extrêmement intéressant dans cette orientation réside dans le fait que le jumelage des réseaux hydroélectriques et éoliens augmente l’efficacité et la rentabilité des deux. L’importance qui doit être accordée à l’exploitation de ce jumelage comporte un rôle clé pour Hydro-Québec dans la coordination et l’encadrement de ce développement. L’Agence d’efficacité énergétique devra être ciblée comme coordonnatrice des interventions des multiples intervenants gouvernementaux et autres et conceptrice de nouveaux programmes à toutes les échelles et en visant tous les secteurs. L’UQCN demande qu’un mandat lui soit accordé pour la préparation et la mise en œuvre d’un plan national d’efficacité énergétique, prévues par la politique énergétique de 1996 mais jamais initiées. Elle propose quelques mesures, parmi d’autres qui doivent être développées, pour permettre une gestion de la demande de pointe qui stresse à la limite le réseau Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable
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d’Hydro-Québec lors des périodes de grands froids. Elle propose également quelques mesures pouvant permettre une réduction de la demande globale. Comme complément de l’accent mis sur l’efficacité énergétique, l’UQCN se base sur des travaux des chercheurs de l’Institution de recherche énergétique du Québec (IREQ) pour proposer deux programmes de développement éolien. D’une part, elle propose l’établissement d’un programme assurant la mise en service d’éoliennes de 1000 MW par année ; projeté sur plusieurs années, un tel programme peut répondre aux besoins internes prévus et assurer une marge de manœuvre pour la société en matière d’approvisionnement sécuritaire. Un tel programme permettrait d’établir les assises d’un nouveau secteur industriel, avec les emplois et les bénéfices sociaux qui en découleraient. L’UQCN souligne que l’éolien comporte des impacts environnementaux beaucoup moindres que les alternatives thermiques (et même hydrauliques) et que le développement peut se faire maintenant à un prix compétitif qui assure en même temps une protection contre les aléas des prix des combustibles fossiles. Ces caractéristiques en font une priorité pour le développement énergétique durable. D’autre part, le développement de parcs éoliens à court et moyen termes d’environ 6000-7000 MW pourrait permettre à Hydro-Québec d’assurer le niveau récent de ses exportations, qui se situe autour de 20 TWh par année. Ce niveau semble correspondre à la capacité des interconnexions existantes dans le réseau de la société d’État. D’autres équipements, soit pour le transport, soit pour l’équilibrage, pourrait s’avérer nécessaire dès que la puissance installée des éoliennes s’approche d’environ 30 % de celle du réseau hydroélectrique. Ces équipements comporteraient des investissements très intéressants en termes de leur rentabilité économique et sociale. Comme mentionné dans d’autres contextes, l’UQCN, à l’instar des chercheurs de l’IREQ, croit qu’il sera essentiel qu’Hydro-Québec soit le maître d’œuvre du développement éolien. L’alternative à l’éolien prônée par le Gouvernement et des promoteurs privés est le gaz naturel. L’UQCN souligne l’intérêt pour ce combustible presque partout ailleurs en Amérique du Nord. Dans les juridictions dépendant du charbon et du mazout comme combustibles pour la génération de l’électricité, le gaz naturel offre des réductions des émissions de GES de l’ordre de 50 %, et constitue donc un apport sensible aux efforts visant une réduction de ces émissions. Au Québec, le réseau électrique est à toutes fins pratiques hydroélectrique et ne comporte aucune dépendance de la sorte, et le gaz naturel ne pourra que contribuer à une augmentation des émissions de GES. Devant l’énorme potentiel, à un prix compétitif, de la ressource éolienne où le « combustible » est gratuit et indigène, l’éolien est clairement le choix économique et social de préférence, sans même tenir compte des impacts environnementaux importants du gaz. Par ailleurs, tout indique que le prix du gaz naturel connaîtra des hausses possiblement majeures, face à la pression venant d’une hausse importante de la demande partout en Amérique du Nord, et ailleurs. Un coup d’œil sur les différents usages que les promoteurs du gaz naturel proposent comme intéressants ne montre que des désavantages : le chauffage à l’électricité se fera avec une efficacité de 100 % et sans les émissions de GES, étant d’origine hydraulique et éolienne; la génération de l’électricité via des centrales thermiques comporte une augmentation extrêmement importante des émissions de GES, et liera le Québec à ces infrastructures pour des décennies, alors qu’il est clair que Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable – vii –



les pressions pour des baisses importantes continueront à se présenter dans la période post-Kyoto, déjà en négociation; les besoins industriels, dont pour la pétrochimie, restent à démontrer et de toute façon doivent être assurés via des réductions dans les usages ailleurs dans le système. Les changements climatiques constituent pour l’UQCN le défi environnemental sans doute le plus important pour la planète dans les années à venir. Le manque de souci des gouvernements canadiens à ce jour semble assurer que même les objectifs limités du Protocole de Kyoto ne pourront être atteints. Depuis 1990, les émissions canadiennes des GES ont augmenté de 20 %, exigeant une réduction, seulement pour respecter une première étape d’intervention représentée par Kyoto, de 26 %. La pénétration accrue de la filière du gaz naturel condamnerait le Québec à vivre pendant des décennies avec des infrastructures polluantes qui réduiraient de façon dramatique sa capacité d’agir face à ce défi et bloqueraient en même temps le développement des énergies nouvelles, telles l’éolien et le solaire, faute de marché. Peut-être plus important encore pour le secteur de la chauffe, visé par les promoteurs de gaz naturel, sa pénétration entrerait en concurrence avec la géothermie, tout désignée pour une expansion importante dans ce secteur, et avec des impacts environnementaux encore une fois minimes. Finalement, l’UQCN souligne le risque économique pour le Québec de se lier par le développement d’une filière dont il n’a aucun contrôle sur le prix, qui risque d’augmenter. Il s’agit pourtant d’une orientation déjà annoncée par le Gouvernement, allant à contresens des orientations du développement durable et des intérêts économiques et de sécurité de la société. Pour permettre à la Régie de l’énergie de démontrer cette prétention de l’UQCN et d’autres intervenants, il est impératif que le Gouvernement retire la Loi 116, qui empêche une comparaison objective des différentes options dans la production. Dans ce contexte, l’organisme souligne les risques associés à l’ensemble des orientations gouvernementales et privées actuelles, et non seulement celles visant la pénétration accrue du gaz naturel. L’accent que le Gouvernement veut mettre sur un accroissement de la capacité installée du réseau hydroélectrique ne pourra que le rendre moins stable alors qu’il a déjà démontré son instabilité occasionnelle. L’UQCN reconnaît l’importance de viser une transition accélérée d’HydroQuébec et des compagnies qui gravitent autour de la société d’État, vers l’éolien. Il s’agit d’une transition qui doit se faire, entre autres, en fonction des retraites qui viendront dans les prochaines années. Le démarrage de nouveaux grands chantiers ira à contresens de cette exigence aussi, mettant en place de nouvelles ressources humaines dont les compétences ne pourraient favoriser le développement de l’éolien. Hydro-Québec doit être réorienté dès 2005 vers le développement d’importantes nouvelles capacités visant cette nouvelle filière. L’UQCN souligne finalement le fait que le Gouvernement a coupé le budget de l’Agence d’efficacité énergétique dans son budget de mars 2004. Il s’agit pourtant de l’institution clé, au sein du Gouvernement, pour la mise en œuvre d’un plan national d’efficacité énergétique constituant la pierre d’assise de ce qui est souhaitable comme priorité en matière de développement énergétique durable.
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GLOSSAIRE Concepts avancés en efficacité énergétique



Intégration des concours technologiques, des meilleures technologies, d'approches commerciales innovatrices et de la dynamisation du processus de réglementation visant à hausser l'économie d'énergie par intervention (bâtiment par exemple) et d'accélérer la vitesse de diffusion sociale de l'efficacité énergétique.



Énergies commerciales



Énergies qui font l’objet d’une transaction commerciale. Exclut l’énergie utilisée par les personnes qui la récoltent, comme la biomasse utilisée à des fins de cuisson des aliments dans plusieurs pays en développement.



Intensité énergétique



Quantité d'énergie par unité de produit intérieur brut. L’intensité énergétique est généralement calculée par 1 000 $ de produits et services.



Taux de motorisation



Nombres de véhicules de promenade par 1 000 citoyens,



NOTE AUX LECTEURS



Concernant l'usage d'énergie dans les bâtiments, les exemples du présent texte concernent presque exclusivement le secteur résidentiel, notamment de façon marquée dans la section sur l'efficacité énergétique. Ceci n'a pas pour objectif de singulariser l'électricité, qui est l'énergie dominante du secteur résidentiel, mais reflète simplement le fait que l'usage d'énergie de ce secteur est mieux connu en raison de sa plus grande homogénéité. Nous aurions tout aussi bien pu utiliser des exemples tirés du secteur commercial et institutionnel. Mais ces exemples auraient eu le désavantage de ne pas être reliés à l'expérience de tous les lecteurs, alors que ceux du secteur résidentiel le sont.
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AVANT-PROPOS



L’Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) ne veut pas passer sous silence le fait que le Gouvernement, par l’entremise de la Commission parlementaire de l’économie et du travail, a établi le 4 janvier 2005 comme date d’échéance pour le dépôt de mémoires sur la consultation portant sur le développement énergétique du Québec. D’après les informations fournies en explication de cette date, les règles de l’Assemblée nationale établissent certaines échéances en fonction du dépôt de documents servant à des consultations. Que de telles exigences expliquent la situation ne fait que souligner le mépris manifesté par les responsables de la consultation du fondement même d’une consultation sur un sujet d’une telle importance. Que le ministre Hamad ait défendu publiquement cette date relève de l’indécence en matière de politiques de consultation, et du bon sens. L’UQCN tient à souligner également le fait que la consultation en question constitue le rejet d’un apprentissage de plusieurs années démontrant que l’Assemblée nationale n’est pas un lieu de débat approprié pour des questions d’une telle complexité. La décision de répondre à un engagement électoral de tenir une « enquête » sur le développement énergétique de la province par le biais d’une commission parlementaire ne peut être interprétée que comme une autre manifestation d’un mépris pour la consultation qui est en cause. La création de la Régie de l’énergie et de l’Agence de l’efficacité énergétique, à la suite d’une importante consultation en 1995-1996, est la manifestation de cet apprentissage, une reconnaissance que la complexité des questions touchant le développement énergétique exige une implication qu’il est irraisonnable de demander à des parlementaires. Le BAPE, par ses audiences sur l’eau et sur la production porcine, pour ne mentionner que celles-là, a montré des exemples d’un processus approprié. Finalement, l’UQCN tient à souligner que plusieurs interventions récentes du Gouvernement dans le domaine de l’énergie ne peut que mettre en doute la pertinence de la consultation en cours. Déjà, il a appuyé le programme d’Hydro-Québec visant la mise en chantier de nouvelles grandes centrales hydroélectriques et a pris des décisions sur l’implantation de parcs d’éoliens de 2000 MW et d’un programme d’économies d’énergie ayant un objectif de 3 Twh. Il a également manifesté clairement ses orientations en ce qui a trait à la construction de centrales thermiques (il en a autorisé une), à l’implantation de ports méthaniers et au développement de la filière gazière, et a insisté sur sa position face au transport en commun à l’effet qu’il en fait déjà suffisamment. À aucun moment, ces interventions n’ont été faites en faisant référence à une possible mise en question en fonction de la commission parlementaire déjà promise portant sur le développement énergétique de la Province. L’UQCN questionne donc la crédibilité de la présente consultation. Il reste que la situation est préoccupante, autant devant le bilan du Gouvernement précédent en la matière que devant les intentions déjà exprimées ou les décisions déjà prises par le présent Gouvernement. L’UQCN a jugé opportun de retourner au mémoire qu’elle a préparé en 1996 en marge des travaux de la Table de consultation du Débat public sur l’énergie. Le suivi des développements dans le domaine de l’énergie depuis ce temps ne peut qu’aboutir à la conclusion que beaucoup des arguments de l’époque restent aussi valides et pertinents aujourd’hui qu’il y a huit ans. Le présent mémoire est donc constitué de deux parties : une introduction constituée d’une analyse du document d’orientation déposé par le ministère des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs (MRNFP) et un corps de texte constitué du mémoire de 1996. L’UQCN a l’intention de continuer ce travail de mise à jour pendant les semaines et les mois à venir, cela en prenant en compte les études déposées par le MRNFP en commission parlementaire les 1er et 2 décembre 2004.
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RECOMMANDATIONS



CHAPITRE 1 Section 1.1 – 2005



1.



QUE l’Agence de l’efficacité énergétique (AÉE) pour le travail de mise en œuvre des conclusions de la consultation portant sur l'EÉ (au sens large et comprenant donc les aspects structurels dont l'aménagement du territoire), et revoir son mandat pour qu’elle soit également responsable des travaux portant sur les ÉNR.



CHAPITRE 3 Section 3.4 – 2005



2.



QUE le gouvernement mandate l’Agence d’efficacité énergétique à préparer un plan national multiannuel d'efficacité énergétique pour le Québec qui regroupera l'ensemble des mesures d'efficacité énergétique déjà envisagées tant par le gouvernement que par Hydro-Québec Distribution, l'Agence de l'efficacité énergétique, et d'autres acteurs éventuels (qu'il s'agisse d'aides financières et autres incitatifs, de changements dans la réglementation ou d'autres mesures) et en inclure d’autres permettant de développer le gisement global de cette filière d’ici une dizaine d’années. Ce plan devrait être intégré à tout plan de développement de nouvelles sources d’énergie et avoir priorité sur celles-ci.



3.



QUE le gouvernement du Québec accroisse substantiellement le budget annuel l'Agence de l'efficacité énergétique et l’identifie clairement et explicitement comme responsable premier pour la mise en oeuvre du plan national d’efficacité énergétique un partenaire prioritaire dans tout programme de développement énergétique de province.



4.



QUE Hydro-Québec ne soit plus considéré ni mandaté à être le principal intervenant en matière d’efficacité énergétique. Son nouveau rôle, tel qu’esquissé tout au long de ce mémoire, devrait être, du coté de la production, de coordonner l’instauration d’un programme important de développement de la filière éolienne et son jumelage avec son réseau existant.



de le et la



Section 3.4.1 – 2005



5.



QUE Hydro-Québec et l’Agence d’efficacité énergétique soient mandatés à développer et mettre en œuvre un programme visant une tarification différenciée pour les clients résidentiels pour permettre le délestage en période de pointe de différents systèmes utilisation l’électricité.



6.



QUE l’Agence d’efficacité énergétique et Hydro-Québec soient mandatés à développer et mettre en œuvre un programme visant l’installation de minuteries ou d’autres systèmes dans les résidences, permettant de délester les chauffe-eau en période de pointe. Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable – xv –



7.



QUE l’Agence d’efficacité énergétique et Hydro-Québec soient mandatés à développer et mettre en œuvre un programme visant l’installation dans les résidences chauffées à l’électricité d’accumulateurs de chaleur permettant de délester le systèmes de chauffe en période de pointe.



8.



QUE Hydro-Québec soient mandaté à développer et mettre en œuvre un programme mettant un accent accru sur une tarification différenciée pour ces clients commerciaux, institutionnels et industriels pour permettre ou pour inciter au délestage en période de pointe.



Section 3.4.3.2 - 2005



9.



QUE le gouvernement du Québec inclue au plan national d'efficacité énergétique du Québec des objectifs et un échéancier d'atteinte du potentiel d'efficacité énergétique des bâtiments et des équipements des secteurs public et parapublic québécois, et émette des directives en vue d'atteindre ces objectifs dans l'échéancier prévu.



10. QUE le gouvernement du Québec, dans le cadre de ce plan national, rende obligatoire dans les bâtiments neufs, dès 2005, le Code modèle national de l’énergie pour les bâtiments - Canada 1997 (CMNÉB) lequel a été bonifié par les normes du Programme d’encouragement pour les bâtiments commerciaux (PEBC), ainsi que le Code modèle national de l’énergie pour les habitations - Canada 1997 (CMNÉH). Section 3.5.1 - 2005



11. QUE le gouvernement mandate Hydro-Québec de procéder avec un programme d’implantation de parcs éoliens d’environ 1000 MW par année et planifié pour plusieurs années, cela avec une exigence de viser le meilleur jumelage possible avec le réseau hydroélectrique déjà existant. 12. QUE le gouvernement mandate Hydro-Québec de procéder avec un programme d’implantation de parcs éoliens d’environ 6000 à 7000 M dans le but de produire de l’énergie permettant de maintenir le niveau d’exportation connu depuis quelques années. 13. QUE le gouvernement identifie Hydro-Québec comme le maître d’œuvre de ces programmes de développement éolien, dans le but de maintenir des prix concurrentiels et d’assurer le meilleur jumelage possible entre les réseau hydroélectrique et éolien. Section 3.5.2



14. QUE le plan national d’efficacité énergétique du Québec inclue le lancement immédiat d'un important programme de développement de la géothermie, autofinancé par les clients, afin de réaliser le potentiel atteignable et identifié d’au moins 2,7 TWh d'économies d'énergie d'ici 2010, en s'inspirant du programme déjà existant au Manitoba et à partir des expertises québécoises en développement.
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CHAPITRE 4 Section 4.1.2



15. QUE le gouvernement et Hydro-Québec maintiennent la politique favorisant l’utilisation de l’électricité pour la chauffe dans la province, et que les sources de cette électricité soient d’énergies renouvelables : éolien, géothermie, solaire. 16. QUE le gouvernement prenne la décision dès maintenant en faveur de l’éolien et contre l’approbation de nouvelles sources d’approvisionnement en gaz naturel. Section 4.1.3 – 2005



17. QUE le gouvernement du Québec autorise le ministre de l’Environnement de mandater le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement à tenir une enquête sur la pénétration accrue de la filière du gaz naturel associée à un ensemble de projet actuellement en discussion dans la société. 18. QUE le gouvernement du Québec retire la Loi 116 pour permettre à la Régie de l’énergie d’exercer sa fonction d’évaluation des différentes filières de production (ou de conservation) d’énergie dans un cadre d’analyse objective. 19. QUE le gouvernement du Québec décourage de nouvelles initiatives des promoteurs de projets de développement de la filière du gaz naturel, sachant qu’elles hypothèqueront la province pour des décennies face aux enjeux des changements climatiques et du développement durable. Section 4.4.4 - 2005



20. L’UQCN voudrait suggérer aussi que le signal du prix mentionné peut se faire via la tarification directe ou via une combinaison d’une telle tarification et d’une taxe dédiée à des interventions dans le domaine de l’efficacité énergétique et des énergies nouvelles. 21. QUE l’Agence d’efficacité énergétique et Hydro-Québec soient mandatés à développer conjointement et de façon intégrée une politique de tarification de l’électricité (et/ou de taxation) tendant à la hausse, associée à la mise en place de programmes d’efficacité énergétique permettant d’éviter les effets pervers d’une hausse des coûts pour les plus démunis de la société.
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INTRODUCTION



En 2005, un document d’orientation pour le développement énergétique d’une société qui n’aborde pas la question des changements climatiques manque d’emblée de toute crédibilité. Ceci est la situation établie par le dépôt du document Le secteur énergétique au Québec : Contexte, enjeux et questionnements par le MRNFP en novembre 2004. Le terme « changements climatiques » n’y est jamais mentionné, et la problématique n’est touchée que de façon marginale. De moindre importance, mais marquant le but principal du document, le « développement durable » y est décrit dès le début comme un processus qui « requiert de trouver l’équilibre entre la protection de l’environnement et la pérennité des ressources d’une part, ainsi que la sécurité énergétique et la croissance économique d’autre part » (p. 14, repris p.52). En effet, une lecture attentive de ce document démontre que l’objectif principal du MRNFP est la promotion presque sans distinction de toutes les formes de production d’énergie, dans un cadre où toute référence aux externalités (environnementales et sociales) est absente, et où le concept de croissance économique est retenu sans la moindre préoccupation pour les apprentissages des dernières décennies en ce qui a trait à son manque d’intégration de ces mêmes externalités. Le document est un plaidoyer on ne peut plus traditionnel et fait une présentation dépassée des véritables enjeux que la consultation sur le développement énergétique du Québec doit analyser. Comme le disait le mémoire de l’UQCN de 1996, « les fonctionnaires du ministère des Ressources naturelles semblent avoir une vision complaisante et passéiste de l’énergie » (p. 40). Le mémoire de 1996 a présenté une liste d’exemples pour démontrer ce constat inquiétant; les pages qui suivent constituent une mise à jour du même constat, huit ans plus tard, à partir d’une analyse des manquements inquiétants du document du MRNFP de novembre 2004. Une lecture du document d’orientation préparé par le MRNFP pour la Commission parlementaire sur le développement énergétique est tout simplement fascinante par ce qui est proposé comme un « portrait factuel sommaire » et par son exposé des « différents enjeux… et questions ». Publié à quelques jours de l’annonce par le Gouvernement de ses « orientations » en matière de développement durable, elle démontre à quel point ces orientations risquent de ne pas se concrétiser dans les prochaines années. Le document est à toutes fins pratiques une preuve par contradiction de ce qu’on serait en droit d’attendre du ministère responsable de la gestion d’une grande partie de notre territoire, dont les milieux forestiers et l’ensemble de milieux aquatiques assujettis à la volonté d’exploiter leur potentiel énergétique. Il y a tout lieu de croire que les mêmes orientations qui ont guidé le Ministère en matière de gestion forestière, récemment condamnées par la Commission Coulombe, vont s’appliquer à nos ressources hydriques. Le présent mémoire est fondé, pour l’ensemble de ses analyses et recommandations, sur un mémoire produit par l’UQCN en marge du débat public sur l’énergie, tenu il y a huit ans. Selon l’UQCN, presque rien n’a changé pendant cette période par rapport aux principales orientations et aux principales décisions qui doivent être priorisées. En dépit de la création de la Régie de l’énergie et de l’Agence de l’efficacité énergétique comme résultats institutionnels de la consultation et de la politique énergétique de 1996, les mêmes analyses et recommandations demeurent valables presque sans exception. La critique de base du présent mémoire n’est donc pas, en premier lieu, une critique d’orientations partisanes adoptées par un nouveau gouvernement, mais plutôt un des éléments institutionnels qui semblent miner toute véritable prise en compte des enjeux énergétiques, que cela soit du côté du MRNFP ou du côté d’Hydro-Québec, restreint à toutes fins pratiques par son mandat à des interventions relatives à la gestion de l’offre. Un mandat Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable
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fondamental de la Régie de l’énergie – une surveillance et une gestion de l’offre – lui a été enlevé en 2000, et les budgets restreints de l’Agence de l’efficacité énergétique depuis sa création lui ont enlevé l’essentiel de son potentiel. Un premier chapitre de ce mémoire présentera donc une analyse du document d’orientation, pris comme indicateur des politiques et programmes qui seront mis en place ou appuyés par le Gouvernement dans les prochaines années. L’UQCN se permet de le prendre également comme un indicateur hors pair du comportement type de ce qu’il est convenu d’appeler un « ministère à vocation économique ». Ce document rend évident un manque de vision dans le calcul des enjeux aussi bien économiques qu’environnementaux en ce qui a trait à notre avenir comme société, en matière d’énergie, d’économie et d’environnement. D’autres documents démontrent clairement une confusion profonde et inquiétante au sein du Gouvernement, et non seulement du MRNFP et d’Hydro-Québec, entre le développement économique et le développement durable.
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CHAPITRE 1 —



DES ORIENTATIONS À L’ENVERS 1.1 UN PARTI PRIS POUR LES FILIÈRES EXISTANTES



Contrairement à ce qu’il prétend dans sa première phrase, le document produit pour la commission parlementaire n’est pas « factuel ni sans orientations ». Strictement à titre d’exemple, on peut se référer à sa présentation de la possibilité d’exportations d’électricité. À la page 28, on lit : En raison des caractéristiques de la production électrique de nos voisins, il est important de préciser que l’électricité importée par le Québec [surtout hors pointe] est presque entièrement de source thermique. Aux aléas de prix et de sécurité d’approvisionnement associés aux importations s’ajoutent les impacts environnementaux ainsi que les émissions de gaz à effet de serre inhérents à la production d’électricité de source fossile.



Cette analyse se trouve dans la première section du document, portant sur la sécurité énergétique. Tout y est question de production permettant de nous rendre indépendants de sources externes. Par contre, lorsqu’il est question de développement économique, dans la deuxième section, l’accent est mis sur des retombées économiques sans égard à des préoccupations environnementales : Dans le secteur de l’électricité, le Québec dispose d’un atout indéniable résultant de ses immenses réservoirs hydrauliques qui, jumelés à d’importantes interconnexions avec les marchés des États-Unis et des provinces voisines, lui permettent de saisir des occasions d’affaires intéressantes sur ces marchés. Ainsi, Hydro-Québec peut emmagasiner de l’énergie électrique disponible sur les marchés voisins à moindre coût pendant certaines périodes pour la revendre à prix avantageux à d’autres moments à des réseaux voisins. [souligné par l’UQCN]



Pas un mot concernant des enjeux environnementaux, mais un simple calcul quant à des intérêts financiers associés à l’infrastructure constituée par les réservoirs. Le contraste, voire la contradiction, entre ses deux analyses du développement énergétique permet d’esquisser d’emblée les principes qui guident le MRNFP et le Gouvernement. La première citation constitue fort probablement la référence la plus explicite dans tout le document au phénomène planétaire sans doute le plus important auquel nous nous confrontons (repris comme titre de la section 5.2.2 portant sur les émissions de gaz à effet de serre. En effet, la préoccupation pour l’énergie d’origine thermique est le fondement de toute analyse visant à répondre aux changements climatiques. Malheureusement, il s’agit aussi de ce qui semble être l’unique référence dans les 50 premières pages du document (sur 58…) à ce phénomène, et c’est bien indirect. Par ailleurs, et en dépit du fait que le document prétend orienter la réflexion sur l’avenir énergétique de la Province, les questions environnementales, pour lesquelles les changements climatiques sont emblématiques mais ne sont pas seules, se trouvent traitées sous l’unique loupe des émissions polluantes. Pas un mot des impacts sur les écosystèmes des énormes infrastructures hydroélectriques, et à peine une réflexion de quelques lignes sur les changements climatiques eux-mêmes.
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La deuxième citation sert à compléter le portrait, parce que l’occasion aurait été belle de saisir justement l’atout que constituent les réservoirs pour présenter un des enjeux majeurs d’un développement durable en matière d’énergie, le recours à des énergies renouvelables. Il est même surprenant de voir que le texte ne ralentit pas une seconde pour présenter l’intérêt d’un jumelage – le mot est clé dans le discours de pointe dans le domaine – du réseau hydroélectrique avec la filière éolienne, naissante et à risque de se trouver morte-née. Le texte retourne plutôt sur la question des importations des États-Unis, en oubliant sciemment (en prenant le document au sérieux) ce qui est dit à la page 28. Plutôt que de voir le jumelage de la filière éolienne avec les infrastructures hydroélectriques comme offrant un potentiel de développement économique et énergétique très intéressant de par sa complémentarité avec l’hydroélectricité et ses impacts mineurs dans presque tous les sens, le texte renforce l’intérêt d’un appui indirect à la filière thermique au sud de la frontière. Cet étrange « lapsus » n’en est pas un. Tout le document soutient une lecture à l’effet que le MRNFP se trouve ancré dans une culture dépassée pour quiconque prend au sérieux les messages que nous envoient les problématiques environnementales à travers le globe. La mauvaise orientation va encore plus loin. Alors qu’un leitmotiv du document est le besoin primordial de diversifier notre approvisionnement en énergie, électrique ou autre, toute sa structure est faite pour présenter un argumentaire en faveur de l’option hydroélectrique, et cela à grand déploiement, en prétendant à un « potentiel économiquement aménageable… de près de 20 000 MW » (p. 39). En passant, toutes les autres filières déjà existantes – les intérêts des « clients » de ce ministère « à vocation économique » – reçoivent un appui sérieux, bien que moindre. La filière par excellence pour une approche en termes de développement durable, l’efficacité énergétique, la gestion de la demande, est par contre reléguée à la toute dernière page du document. Comme pour davantage insister sur le manque d’intérêt profond du MRNFP pour cette filière, le Chapitre 3 en parle brièvement, mais là encore, à la toute fin de l’introduction, pour n’y revenir jamais. Le Chapitre 4 y consacre ses trois derniers paragraphes, après avoir exposé l’importance de développer l’offre dans presque tous les secteurs imaginables (le charbon et le nucléaire étant les seuls absents). La question est totalement absente de la l’Introduction et du Chapitre 2, où sont présentés « le contexte et les grands enjeux ». Le mémoire de l’UQCN de 1996 a mis un accent sur l’importance de l’efficacité énergétique, et cela dans tous les domaines. Il s’agit de la meilleure façon d’aborder les enjeux du secteur énergétique, peu importe le domaine. C’est par l’efficacité énergétique qu’on crée le plus d’emplois par tranche d’investissement, qu’on crée des emplois partout et en proportion de la population, dont en région, qu’on assure une sécurité structurelle par une réduction de la dépendance des approvisionnements, et tout cela en épargnant et les ressources et les écosystèmes par une réduction de leur utilisation pour satisfaire les besoins. Ces constats amènent l’UQCN à la recommandation suivante :



(1)



QUE l ’ Agence de l ’ efficacité énergétique (AÉE) pour le travai l de m i se en œuvre des conclus i ons de la consultation portant sur l'EÉ (au sens large et comprenant donc les aspects structurels dont l'aménagement du territoire), et revoir son mandat pour qu’elle soit également responsable des travaux portant sur les ÉNR.
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1.2 UNE ABSENCE D’ANALYSE DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX



Il est frappant, en 2004, de lire un document officiel de n’importe quel intervenant dans le domaine de l’énergie qui est capable d’attendre 54 pages avant de mentionner les changements climatiques, et cela seulement de façon indirecte. S’il y a une question qui touche la sécurité, c’est par rapport à celle-ci que la planète entière est en train de se mobiliser (sans exagérer la profondeur de cette mobilisation, pour le moment). Même lorsque le document aborde les questions environnementales, dans le dernier chapitre où elles sont confondues avec le « développement durable », il les présente en fonction des polluants atmosphériques, les cinq premiers graphiques étant associés soit aux transports, soit au chauffage; pourtant, ni l’une ni l’autre de ces problématiques n’est analysée dans le document. Après présentation de l’information sur le SO2, le NOx, les particules fines et le CO, les graphiques suivants sur les GES démontrent à l’œil que les gaz à effet de serre ne sont nullement associés à l’hydroélectricité, et c’est QED, en quatre pages : il faut que le Québec reprenne avec vigueur les grands chantiers. L’introduction du Chapitre 5 est révélatrice à plus d’un égard, et montre jusqu’à quel point le MRNFP (et le Gouvernement, tel que montré ailleurs) confondent le développement durable avec la gestion de quelques problèmes environnementaux, et ne visent à leur endroit que quelques mitigations. Le concept de développement durable vise la conciliation, voire l’arbitrage, entre les dimensions sociale, environnementale et économique pour la satisfaction des besoins présents, sans compromettre la capacité des générations futures à satisfaire leurs propres besoins. Dans le secteur de l’énergie, l’application du concept de développement durable se traduit par la recherche de l’équilibre entre la satisfaction des besoins énergétiques essentiels au développement économique et social et les effets sur l’environnement. (p. 52)



C’est étonnant par sa limpidité. Alors que tous les intervenants avertis, depuis maintenant près de vingt ans, reconnaissent dans le concept de développement durable une prise en compte du rôle profond que jouent dans les sociétés humaines les écosystèmes planétaires et locaux, alors qu’un consensus mondial est presque en place reconnaissant les impacts énormes et potentiellement catastrophiques des changements climatiques, alors que des exemples d’autres secteurs d’exploitation de ressources, dont les pêches et la foresterie au Québec et dans l’Est du Canada, démontrent des impacts économiques et sociaux majeurs d’une mauvaise gestion des ressources naturelles, ce ministère « à vocation économique » est prêt à dépenser une partie de notre capital pour pouvoir assurer un « développement » que les économistes reconnaissent comme étant souvent déficitaire, du « mal développement ». Prôner une « conciliation » de l’environnement et le « développement économique » démontre une approche passéiste manifestant une ignorance de la distinction entre le capital et l’intérêt dans les calculs les plus fondamentaux; le développement n’est développement que s’il enrichit la société, et les efforts visant la promotion du développement durable relèvent du constat que le développement « économique » des dernières décennies nous laisse avec des déficits plus ou moins cachés dans le temps, indications claires que nous dépensions notre capital plutôt que de mettre à profit l’intérêt qu’il aurait pu nous permettre de générer. Nulle part dans le document n’est-il question d’une préoccupation pour les effets cumulatifs possibles d’une autre série d’importants ouvrages hydroélectriques sur les écosystèmes des bassins du Saint-Laurent (surtout l’estuaire et le golfe au large de la Basse-Côte-Nord) et de la Baie d’Hudson. À aucun moment le MRNFP ne soulève la moindre question concernant une hausse des émissions de gaz à effet de serre si le Québec ouvre Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable – 23 –



la filière du gaz, même lorsque le document fait la promotion de cette filière et de celle du pétrole. Il n’y a pas une phrase portant la réflexion sur le moyen terme, lorsque les transports seront vraisemblablement axés sur des fuels ayant moins ou aucun impact atmosphérique, et cela en dépit de la présentation des graphiques dans le Chapitre 5 qui exposent les données de base. Le MRNFP a permis la dégradation de nos forêts par une exploitation industrielle mal comptabilisée, et donne toutes les indications de vouloir faire sa contribution aux mêmes résultats dans le secteur de l’énergie. 1.3 POUR METTRE L’ARGUMENT SUR SES PIEDS



Le mémoire de l’UQCN de 1996 présente au tout début, comme contexte pour la réflexion et le processus décisionnel, les enjeux environnementaux planétaires, et cela à moyen et à long termes. Il est déjà trop tard pour des interventions visant des résultats à court terme, et toutes les présentations du document du MRNFP portent aussi sur les moyen et long termes, sans le dire. Même le Protocole de Kyoto – le mot ne se trouve pas dans ce document portant sur le développement énergétique du Québec – présente un défi pour le moyen terme, et ses successeurs, déjà en discussion, porteront sur le long terme. Bref, une nouvelle stratégie (le MRNFP et le Gouvernement ne parlent pas d’une nouvelle politique) devrait établir des priorités en fonction d’objectifs atteignables aux moyen et long termes, et cela en tenant compte des atteintes connues et prévisibles à l’environnement qui constitue le capital nature sur lequel doit se baser tout. « Développement »; le document du MRNFP fait tout le contraire. Ordre de présentation du document du MRNFP



Ordre de présentation par presque quiconque se préoccupe des enjeux environnementaux comme contexte pour une planification en matière de développement énergétique (durable)



„ Électricité (avec ouverture au gaz pour le chauffage, en remplacement de l’électricité) „ Hydrocarbures (avec ouverture de la filière du gaz, absente en grande partie du Québec) „ Hydroélectricité : grandes centrales; petites centrales „ Hydrocarbures : exploration et exploitation sur le territoire québécois; essence; gaz naturel; propane; mazout „ Nouvelles technologies : ƒ exportation du savoir-faire en hydroélectricité ƒ éolien ƒ nouvelles technologies et l’innovation ƒ biocarburants et biogaz ƒ efficacité énergétique (littéralement la dernière filière présentée, ayant comme objectif de « contrôler la croissance »)



„ Efficacité énergétique (la première filière à développer, dans tous les domaines, clé pour une réduction de la consommation de l’énergie sous toutes ses formes) „ Énergies renouvelables : ƒ éolien ƒ géothermie ƒ solaire (pas mentionné par le MRNFP, souligné par le mémoire de l’UQCN en 1996) ƒ biomasse ƒ grande hydro „ Gaz naturel comme combustible de transition pour les sociétés dépendant du charbon et du pétrole, pas le cas pour le Québec



En fait, le document du MRNFP fait la démonstration que le mandat principal de ce Ministère, l’orientation de base du Gouvernement, est de soutenir les intervenants déjà sur le terrain, en commençant par les « 1000 Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable
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établissements québécois qui gravitent autour de la ressource hydroélectrique » (p. 46). Suivent les filières des autres « clients » du MRNFP : les pétrolières; les gazières; les promoteurs de petites centrales. Il n’y a pas d’intervenants, ou si peu, du coté de l’éolien ou du solaire, et l’efficacité énergétique est tout simplement pas dans le portrait pour une institution comme Hydro-Québec, pas plus que pour le MRNFP et sa « vocation économique ». Contrairement même à ce qui semble être l’objectif primordial du Gouvernement, soit la « sécurité énergétique », les orientations proposées ne constituent qu’une vision à courte vue et très risquée d’une telle sécurité. L’UQCN croît que le document constituant le deuxième chapitre du présent mémoire, produit par une recherche importante en 1996, reste toujours valable comme proposition d’avenir. À son avis, le document du MRNFP et les orientations qui s’en dégagent constituent au contraire et sans nul doute une proposition du passé, à l’envers ; il ne s’y trouve même pas un effort de « mise en contexte » en fonction d’un portrait du court, moyen et long termes. Les orientations et les biais du document comportent des risques inacceptables pour la société, que ce soit en termes de sécurité des approvisionnements, de développement (économique et durable) ou de conservation des écosystèmes fonctionnels. 1.4 LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET LE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL



Le Chapitre 4 du document du MRNFP révèle toutes les faiblesses d’une approche par le Gouvernement qui vise à dégager des perspectives d’avenir tout en confiant la responsabilité de la démarche à son agence, ancrée, sans vision d’avenir, dans le présent. C’est exactement la situation qui se présente au même ministère maintenant qu’il est question de donner suite aux recommandations importantes de la commission Coulombe en matière de foresterie. Il est impensable que le Ministère qui est responsable de la situation dramatique actuelle puisse prendre en main les suites, qui exigent des changements en profondeur que seul un intervenant externe (éventuellement le Vérificateur général externe) peut faire. Cette dernière phrase est ambiguë parce qu’elle sur deux dossiers différents sans le dire, mais l’ambiguïté existe seulement pour ceux qui ne voient pas que la situation en matière de développement énergétique est tout à fait similaire à celle qui prévaut en foresterie ; c’est le même Ministère qui est responsable des deux. Le choix même du titre du Chapitre 4 du document, « le développement économique et régional », force le lecteur à rechercher la façon dont le Gouvernement distingue ces types de développement du « développement durable », titre du dernier chapitre, mais non son sujet… Aucun contexte n’est fourni pour la présentation des différentes filières dans le Chapitre 4, et ce contexte n’est pas nécessaire si l’on réalise qu’il s’agit d’une présentation qui vise à reconnaître l’ensemble des « clients » du Ministère et à assurer leur « développement ». Aucune filière n’est rejetée dans le document; seules les filières du charbon et du nucléaire, toutes deux quasi inexistantes au Québec, se trouvent absentes du texte. Tout est question d’investissements plutôt que de développement dans le chapitre. L’économie est vue en fonction des apports financiers au PIB courant, et aucun effort n’est fait pour projeter ces investissements dans l’avenir. Le gaz est présenté comme intéressant et même incontournable. Par contre, et tenant compte du fait que les changements climatiques ne sont traités nulle part dans le document, il n’y a pas le moindre effort à calculer les impacts « environnementaux » d’un effort visant à rendre le gaz disponible et central sur tout le territoire. Le pétrole est « présenté » sans le moindre effort de présenter une analyse macroéconomique traitant de la dépendance du Québec à cet égard, ni en tenant compte de l’évolution technologique dans le domaine des transports, ce qui pourrait changer dramatiquement la situation sur une période aussi courte qu’une dizaine d’années. Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable – 25 –



Quant au développement de potentiel hydraulique, tout semble centré dans ce chapitre sur les emplois que la construction des centrales créerait en région, incluant des régions autochtones, sans pour autant y constituer une force de développement réel. Une fois la construction terminée, rien ne lie le résultat à des activités économiques régionales sur le moyen et le long termes, même si de telles activités peuvent en résulter indirectement. Le but ici n’est pas de contester toute reconnaissance d’une période nécessaire de transition vers un portrait énergétique dramatiquement différent en termes d’impacts environnementaux (voir le Tableau 8, page 66). L’UQCN vise plutôt à insister sur le besoin d’un cadre de développement qui prend en compte l’ensemble des facteurs qui se dessinent à l’horizon, cadre dont la prise en compte peut seule assurer que le développement envisagé soit « durable ». Le document du MRNFP fait référence, par exemple, à l’intérêt du gaz naturel comme matière première pour l’industrie pétrochimique (p. 40, 42, 44), mais ne présente aucun portrait de la situation; il confond même ce portrait avec celui qui semble plus pertinent pour le Québec, l’attrait pour les industries grandes consommatrices d’énergie électrique des tarifs préférentiels qui prévalent dans la province. Un effort à bien situer l’avenir énergétique du Québec en fonction de son potentiel industriel devrait nécessairement prendre en considération les enjeux économiques auxquels fait face l’industrie des pâtes et papier qui a déjà atteint sa « maturité », les défis auxquels fait face l’industrie de l’aluminium en ce qui a trait à ses besoins énormes en énergie en fonction des technologies actuelles et ses énormes émissions de GES, ainsi que les intentions exprimées par le présent Gouvernement de mettre fin aux incitatifs fiscaux constituant le principal attrait pour les industries énergivores. Il devrait également présenter clairement l’intérêt véritable de la filière gazière en faisant la distinction entre les « besoins » pour le gaz comme matière première et ceux visant à l’utiliser comme combustible (voir p. 40). Peut-être central à ceci, mais probablement marginal plutôt, est le potentiel de cogénération (production de vapeur) et de « l’industrie du froid » (p. 44) comme composantes secondaires des centrales à gaz prévues implicitement comme clé du développement de ce secteur. Finalement, le document souligne l’intérêt, sur le plan de l’approvisionnement et de la compétitivité, d’une deuxième source de gaz, provenant de l’extérieur en forme de liquides de gaz naturel. Un exemple permet de faire le point à cet égard. Le débat sur le projet de développement des battures de Beauport à la fin des années 1970 portait sur l’intention de convertir la baie de Beauport en un énorme lieu de transbordement de charbon et d’autres matières en vrac, cela devant un site reconnu par l’UNESCO comme patrimoine mondial pour sa beauté et son histoire. Peu d’attention a été apporté à l’avenir de ce commerce de charbon; tout était fonction de la construction d’un port qui permettrait le développement possible du transport maritime pour la région de Québec. Un port déjà construit était jugé nécessaire pour attirer les investissements souhaités. Aujourd’hui, un projet de construction de port méthanier sur la rive sud de Québec (sans parler du deuxième projet à Cacouna) est le sujet de débats importants. Cette fois-ci, le financement pour la construction du port existe déjà, et les investissements potentiels semblent alléchants pour les décideurs régionaux et provinciaux. La question est la justification du port lui-même et du gaz qui serait importé par son entremise. La ratification du Protocole de Kyoto est maintenant chose faite; l’Assemblée nationale à Québec a elle-même adopté une résolution unanime en faveur du Protocole il y a quelques années (bien avant celle du Parlement canadien). La planète entière (même les États-Unis) est en préparation non seulement pour la mise en œuvre du Protocole de Kyoto mais également pour les successeurs à plus long terme de ce Protocole. Pour la plupart des analystes, dont les scientifiques qui travaillent sur l’ensemble de la question des changements climatiques, le Protocole de Kyoto n’est qu’un premier pas vers un futur où les Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable
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combustibles fossiles (ou, autrement dits, les GES) doivent disparaître à toutes fins pratiques du portrait énergétique de la planète. Le Québec est actuellement la province qui émet le moins de GES per capita de tout le pays (et probablement de toute l’Amérique du Nord). Une décision sur l’extension de la filière gazière au Québec doit être préparée en fonction d’un débat sur l’avenir à moyen et long termes de cette filière comme combustible, et cela en relation avec des alternatives. Un investissement de 700 millions de $ pour le port méthanier à Lévis/Beaumont paraît intéressant pour la région de Québec, en termes d’emplois et apports indirects; cela ne constitue pas pour autant du développement. Ce dernier doit être conçu en fonction du cycle de vie de l’investissement, qui comporte d’autres investissements favorisant la distribution et la consommation de ce combustible. Les deux ports méthaniers actuellement proposés visent à importer chacun l’équivalent de tout le gaz présentement utilisé au Québec, et il n’est pas évident pour le moment que l’intérêt des promoteurs est pour l’exportation de ce combustible via le réseau d’oléoducs du Nord-Est de l’Amérique. Si l’extension de la filière du gaz constitue un élément du développement régional du Québec (voir p. 41), et cela en vue de son utilisation comme combustible, il est fort à parier que le MRNFP, ou le ministère du Développement économique et régional et de la recherche (MDERR) n’ont pas fait leur calculs au-delà du court terme. Parmi les enjeux : des prix du gaz difficiles à évaluer sur les moyen et long (et même du court !) termes; la probabilité d’exigences visant des réductions importantes des émissions des GES à moyen terme, comportant soit des changements dans les infrastructures industrielles, de transport et de développement régional, soit l’achat de crédits sur une éventuelle bourse de crédits échangeables. Miser sur le faible taux d’émissions actuel de la province pour les augmenter à l’avenir comporte des risques que les débats à date n’ont pas soulevés, mais l’analyse préliminaire du présent mémoire milite en faveur d’investissements pour le développement durable tout autres, soit l’efficacité énergétique, le solaire et l’éolien. Faut-il « investir » dans la filière du gaz (i) avant de savoir si l’industrie pétrochimique actuel ou hypothétique a ou aura besoin des quantités visées pour importation et (ii) en présumant d’une extension des infrastructures et d’une augmentation de sa consommation alors que la planète entière (ou presque) reconnaît la nécessité d’une réduction importante dans les pays avancés de cette même consommation, à moyen terme ? 1.5 LES ORIENTATIONS DE BASE DE L’UQCN



Le présent mémoire propose une série de recommandations, mais celles-ci se résument en grande partie à deux. D’une part, il est absolument urgent que le Gouvernement reconnaisse l’importance de l’Agence d’efficacité énergétique dans tout effort de mettre un œuvre un plan national d’efficacité énergétique, tel que décrit dans le document. Il n’est pas nécessaire de critique Hydro-Québec pour son inaction dans son domaine pour arriver à cette recommandation. Hydro-Québec est le grand responsable de la société pour la production, le transport et la distribution de l’électricité dont nous dépendons. Il est étranger à sa charte, à son mandat et son énorme expérience et expertise que de viser des réductions de la consommation de cette même électricité (sans parler du gaz et du pétrole). Tel que souhaité dans le mémoire de 1996, le mandat de l’Agence devrait couvrir l’ensemble des interventions possibles en ce qui a trait à l’efficacité énergétique, incluant les composantes des trois types d’efficacité énergétique esquissé dans ce mémoire : l’efficacité énergétique structurelle, avec un accent important sur sa place dans l’aménagement urbain; l’efficacité énergétique technologique, où l’UQCN met un accent sur les concepts avancés en efficacité énergétique Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable – 27 –



(CAEÉ) comprenant un ensemble de composantes touchant surtout le bâtiment; l’efficacité énergétique culturelle et comportementale, où il est question des transports et des bâtiments, vus sous un autre angle. D’autre part, l’UQCN est convaincu que la filière éolienne devrait recevoir une attention prioritaire de la part du Gouvernement et d’Hydro-Québec. Devant la préoccupation, fondée, pour la sécurité énergétique de la province, il est clairement contre-indiqué d’aller de l’avant, à ce moment-ci, avec de nouveaux projets de développement hydroélectrique. Cette filière, dont dépend le Québec pour environ 40 % de son approvisionnement global, et la presque totalité de son électricité, doit être équilibrée pour la rendre plus résistante aux aléas du climat dont il est intrinsèquement dépendante. L’arrivée sur la scène de la filière éolienne répond on ne peu plus directement à ce besoin. Le potentiel de la filière est maintenant démontré, à un prix compétitif, pour ce qu’il y a de besoins prévisibles à court et à moyen termes pour la province, et elle peut même répondre aux objectifs d’exportation que le Gouvernement s’est fixés. La proposition de l’UQCN est donc de créer un important nouveau joueur sur la scène provinciale, en reconnaissant finalement l’importance cruciale de l’Agence d’efficacité énergétique, et cela dans une perspective claire de développement durable où la consigne doit être la réduction de la consommation prônée par la Commission Brundtland il y a 17 ans; de donner un nouveau mandat, également crucial, à Hydro-Québec, pour que cette société d’état complète son réseau hydraulique par un réseau complémentaire d’éoliennes, dont la société doit avoir la rôle de maître d’œuvre pour justement assurer que la production de cette nouvelle source d’énergie soit conçue et mise en œuvre en vue de cette complémentarité et la sécurité qui en découle. Ces deux recommandations vont clairement à contresens des orientations proposées par le MRNFP et, doiton déduire, du Gouvernement dont il est le principal intervenant, avec Hydro-Québec. Ceci explique la décision de l’UQCN de commencer ce mémoire par une critique sans détour du document déposé par le MRNFP pour lancer les consultations de la commission parlementaire. Plusieurs « sous-questions » restent à débattre, dont on peut mentionner ici : le choix entre le chauffage électrique et le chauffage au gaz; l’établissement d’une concordance entre le développement industriel, le développement régional et le développement énergétique; l’introduction d’une réglementation dans le domaine des transports, individuels et des marchandises; la réglementation nécessaire pour démarrer rapidement les mesures d’efficacité énergétique touchant le bâtiment; la question de l’adoption ou non du signal du prix dans le domaine de l’énergie, en pensant surtout au bloc patrimonial d’électricité où le prix actuel constitue soit la fourniture d’un service essentiel à un prix réduit soit une subvention à l’entreprise privée. Le présent mémoire touche plusieurs de ces questions. Au cœur de quelques unes de ses questions se trouve une qui mérite qu’on s’y attarde. Pour plusieurs, il faut reconnaître les faits : (i) le Québec a peut-être le plus bas taux d’émissions de gaz à effet de serre en Amérique du Nord; (ii) les sources d’approvisionnement en électricité au Québec, presque entièrement hydroélectrique à l’heure actuelle, mais même en pensant à d’éventuelles centrales au gaz, sont beaucoup plus propres que les centrales au charbon qui fonctionnent dans le Nord-Est des États-Unis. Il semble découler de ces constats que le Québec pourrait augmenter sa production à partir de centrales au gaz si cela permettait d’exporter de plus grandes quantités d’électricité, pour remplacer celle produite par les centrales au charbon.
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L’UQCN n’accepte pas cet argument. D’une part, rien ne permet de croire que les centrales au charbon seraient arrêtées si une électricité importée (entendons-nous, moins chère) était disponible. Tout au plus, on peut prétendre que l’électricité exportée pourrait remplacer de l’électricité provenant d’une nouvelle centrale aux États-Unis, alors que presque toutes les nouvelles centrales sont alimentées par le gaz déjà. Que l’électricité provienne de nos centrales hydroélectriques ne ferait que remplacer du gaz outre-frontière par du gaz importé au Québec. D’autre part, la logique de cet argument paraît confondre deux éléments du débat. Les États-Unis refusent de se soumettre aux exigences du Protocole de Kyoto et semblent donc vouer la planète à des augmentations des GES. Déjà le Canada contribue à la consommation américaine de façon importante via ses exportations de gaz et de pétrole extrait des sables bitumineux. Une décision par le Québec d’augmenter son niveau d’émissions de GES (via l’extension de la filière du gaz) n’aurait qu’un impact minime sur les émissions globales des États-Unis, même si le Québec réussissait à produire de l’électricité avec de moindres émissions de GES. Finalement, certains prétendent que c’est via la conversion du chauffage à l’électricité à du chauffage au gaz qu’on atteindra deux résultats complémentaires et bénéfiques tous les deux. Ceux-ci prétendent que le chauffage à l’électricité est inefficient, qu’il devrait être remplacé par un chauffage au gaz naturel, et l’électricité d’origine hydroélectrique exportée aux États-Unis en remplacement de celle produite à partir du charbon ou même du gaz. Il est tout à fait justifié de répondre que le chauffage électrique est efficient à 100%, tout étant transformé en chaleur alors qu’aucune chaleur ou émission (presque) n’a été impliquée dans la production de cette électricité. Le mémoire reviendra à cette dernière question plus en détail.
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CHAPITRE 2 —



L’ÉVOLUTION DE LA SITUATION DE L’ÉNERGIE AU QUÉBEC 2.1 INTRODUCTION L’Union québécoise pour la conservation de la nature a procédé à une analyse à très long terme des contraintes et des possibilités de développement dans le domaine de l'énergie. Le présent texte est le fruit de ses réflexions sur ce sujet. Notre réflexion s'est nourrie des risques globaux, surtout de ceux liés aux émissions de gaz à effet de serre auxquels le monde des assurances commence à s'intéresser et desquels il s'inquiète. Nous avons étudié le fait que la voiture privée est une nuisance grave aujourd'hui en milieu urbain où elle est responsable de la majorité du volume des polluants de l'air. Nous avons considéré des éléments macroéconomiques, des tendances lourdes. Nous avons étudié la recherche de pointe en efficacité énergétique, celle de l'Agence internationale de l'énergie, de quelques grands centres de recherche et de la société Pacific Gas & Electric de Californie. Nous avons regardé du côté de la recherche de pointe pour les énergies solaire, éolienne et de la biomasse. Mûrement réfléchie, notre analyse nous a graduellement amené à la conviction qu'un changement majeur d'orientation s'impose désormais au Québec. L’UQCN propose d'éliminer la contribution du Québec aux risques globaux et de réduire les impacts environnementaux de l'énergie par la stratégie suivante pour les 54 prochaines années : „



l'élimination des combustibles fossiles du bilan énergétique du Québec d'ici à 2050; la réduction de l'approvisionnement total en énergie de 55 %;



„



la substitution de l'efficacité énergétique pour 75 % de la baisse de l'approvisionnement total en énergie de 55 %, ce qui obligerait le Québec à commencer dès aujourd'hui à développer les concepts avancés en efficacité énergétique;



„



la substitution des énergies solaire, éolienne et de la biomasse pour les 25 % restants de baisse de l'offre totale d'énergie, à raison d'un sixième pour les énergies solaires et de la biomasse et des deux tiers pour l'énergie éolienne.



2.2 L’ÉVOLUTION DE LA SITUATION L’UQCN juge capital d'analyser la situation énergétique du Québec à partir de la réalité, de ses problèmes, de ses contraintes et de ses possibilités de changements si on veut améliorer la qualité de vie des citoyens, la qualité de l'environnement et susciter un climat propice à un développement économique sain. L’UQCN croit fermement que les objectifs de développement économique et de protection de l'environnement, et d'amélioration de l'environnement dans les cas de dégradation, sont non seulement compatibles mais même convergents. Voyons l'évolution énergétique du Québec au Tableau 1. De 1973 à 1993, le Québec a connu une hausse de 2,36 % de son usage annuel total d'énergie, soit une hausse annuelle moyenne de 0,117 %. Le Québec a donc virtuellement atteint la croissance énergétique zéro depuis 1973.



Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable – 31 –



Tableau 1 Usage total d’énergie au Québec En tep Année



Usage total



Usage per capita



Intensité énergétique



31 949 325 32 703 641



5,12 4,54



0,42 0,27



1973 1993



Note : L’intensité énergétique est la quantité d'énergie requise par unité de produit intérieur brut (généralement 1 000 $ de biens et services). Elle est l'inverse de l'efficacité énergétique. On n'inclut ici que les énergies commerciales. Source : MRN, 1995 A, p. 8.



De 1973 à 1993, la population a augmenté de 6 100 000 à 7 164 660 personnes. Le produit intérieur brut (PIB) a augmenté de 30,9 milliards $ à 160,8 milliards $ courants (Le Québec statistique 1989, 1989, p. 133 et 54, pour 1973; MAM 1996 pour 1993). La hausse réelle du PIB hors inflation est d'environ 60 % (MRN, 1995 A, p. 8). Le progrès important du Québec en efficacité énergétique (EÉ) depuis 1973 résulte surtout de deux facteurs ; „



la conversion d'une part importante du parc de bâtiments au chauffage électrique - on est passé de 175 000 logements en 1973 (10 % du parc) à 1 848 000 en 1993 (68,9 % du parc) (MRN, 1995 A, p. 11). Son rendement de presque 100 % baisse de façon marquée l'usage d'énergie comparé à celui d'environ 60 % des systèmes aux combustibles fossiles qu'il a remplacés;



„



la hausse marquée de l'efficacité unitaire des véhicules, malgré une forte hausse du nombre de voitures en circulation et du taux de motorisation, a fait du transport le seul secteur à avoir eu une baisse absolue en usage d'énergie de 1973 à 1993 (MRN, 1995 A, p. 12).



Le Tableau 2 montre l'évolution mondiale durant le même temps. Tableau 2 Usage total d’énergie commerciale dans le monde Année



1973 1993



En Mtep



Population (MM)



Tep per capita



5 578,3 8 468,9



3,875 5,620



1,44 1,51



Source : Énergie Internationale 1990-1991, 1990, p. 288; Holdren, 1992, p.8. L’énergie de 1993 est calculée en ajoutant 1,5 %/an à l’usage total de 1989. La population de 1973 est extrapolée, celle de 1993 est calculée en ajoutant 100 M/an à celle de 1990.



Les Tableaux 3 et 4 présentent l’évolution de la ventilation des bilans énergétiques du Québec et du monde. On y voit une double amélioration au Québec : la part des énergies renouvelables atteint maintenant 40 % et plus, comparé à 20 % en 1973, et la quantité totale d’énergies non renouvelables a baissé en valeur absolue. La situation mondiale, quant à elle se dégrader 12usage des combustibles fossiles a beaucoup augmenté, passant de 5243,4 à 7073,1 Mtep de 1973 à 1989. Aujourd'hui, le nombre de centrales nucléaires en service atteint environ 500 (Martin, 1992, p. 165) comparé à 10 en 1973*. La part des énergies renouvelables progresse très peu. Tableau 3 Ventilation du bilan énergétique du Québec En mtep (pourcentage du total) Année



Charbon



Pétrole



Gaz naturel



Électricité



1973 1993



626 (1,96) 301 (0,92)



23 274 (72,84) 13 518 (41,33)



1 585 ( 4,96) 5 220 (15,96)



6 465 (20,24) 13 665 (41,79)



Note: Énergies commerciales seulement. Source : MRN, 1995 A, p. 10. Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable
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Certains usages sont captifs d'une énergie spécifique, du moins à court terme. Au Québec, une proportion de 26 % de l'énergie est liée au pétrole dans les transports et 25 % à l'électricité (un peu moins de 50 % va à la production de chaleur, usage non captif) (MÉR, 1988, p. 19-20; MRN, 1995 A, p. 12). Du bilan mondial, une proportion de 20 % est liée au pétrole dans les transports, 5 % au charbon en sidérurgie et carbochimie, et 20 % à l'électricité dans la force motrice fixe, l'éclairage, les procédés industriels et l'électrolyse. Le reste, ou 55 % du bilan mondial, va aux usages de chaleur à basse ou haute température (Martin, 1990, p. 16). Tableau 4 Ventilation du bilan énergétique, mondial En Mtep (pourcentage du total) Année



1973 1993



Charbon



Pétrole



Gaz naturel



Électricité



1 589,3 (28,5) 2 429,4 (30,4)



2 695,2 (48,3) 3 073,5 (38,5)



958,9 (17,2) 1 570,2 (19,7)



334.9 ( 6,0) 906,2 (11,4)



Note. Limité aux énergies commerciales, ce bilan exclut les énergies non achetées, dont la biomasse récoltée dans les pays en développement pour cuire les aliments. Il est très ardu d'évaluer le niveau d'usage de ces énergies. Cela peut ajouter environ 11 % ou 900 Mtep au bilan mondial (Holdren, 1992, p. 9; Martin, 1992, p. 27-28). On ne compte ici que l'électricité primaire, celle des filières nucléaire, hydroélectrique, éolienne, géothermique). Source : Énergie Internationale 1990-1991, 1990, p. 288.



L’énergie occupe aujourd'hui plus de place dans l'économie du Québec qu'en 1973. En 1993, les dépenses en énergie accaparaient 10,1 % de la dépense intérieure brute (9,2 % en 1973), et 7,2 % de la dépense totale des particuliers (6,1 % en 1973) (MRN, 1995 A, p. 46-47). Comme le prix du pétrole a à peu près retrouvé son niveau de 1973 en dollars constants, quelles sont la cause et l'implication de cette évolution ? Cette situation stimulera-t-elle les citoyens et les entreprises à utiliser l'énergie de manière plus efficace ? Ces questions méritent une réponse. Le Québec peut-il continuer son développement économique avec la croissance énergétique zéro, voire avec la décroissance énergétique ? Comment doit-il améliorer son EÉ, sur quel horizon de temps, avec quelles technologies et adaptations socio-culturelles, quelle combinaison d’outils de stimulation de l’EÉ, quels rôles respectifs pour la réglementation et la hausse de prix, quels changements institutionnels et gouvernementaux ? Quelles en sont les implications pour l'évolution de notre bilan énergétique ? Y a-t-il lieu de garder la combinaison actuelle d'énergies que le Québec utilise ? Si non, comment la ventilation du bilan énergétique devrait-elle évoluer, et quelles améliorations faut-il souhaiter et planifier pour l'environnement ? Enfin, comment ces décisions seront-elles prises politiquement ? Pour I'UQCN, en somme, toutes ces questions se résument à une seule - le Québec est-il résolument engagé d'une façon positive et créatrice sur la voie du développement énergétique durable ? Si non, quels changements doit-il opérer dans les aspects mentionnés ci-haut pour entamer son progrès en ce sens et parvenir à un développement énergétique durable ? 2.2.1 Pourquoi situer l'évolution du Québec dans le contexte de l'évolution de la situation énergétique mondiale ?



La situation énergétique mondiale influence l'évolution du Québec de plusieurs façons. Il faut donc toujours en tenir compte. Important 58 % et plus de l'énergie totale utilisée et 99,52 % de l'énergie utilisée par les transports, le Québec est vulnérable à l'instabilité du marché mondial du pétrole. Celle-ci risque de s'accentuer au 21e siècle quand les pays du Moyen-Orient contrôleront une part croissante du marché mondial vu l'épuisement plus rapide des réserves hors Moyen-Orient (AIE, 1993). Aux séances de travail du Débat public sur l'énergie en 1995, Antoine Ayoub de l'Université Laval a souligné qu'on ne peut prédire l'évolution du marché international du pétrole au delà de 2000 ou, au maximum, 2005. Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable – 33 –



Le coût des importations de pétrole en période de crise illustre la vulnérabilité du Québec. De 1981 à 1984, le Québec a importé la somme de 18 576 milliards $ de pétrole brut avec un pic de 5,124 milliards $ en 1982 (MRN, 1995 A, P. 52). La nature globale de certains impacts et risques environnementaux implique une solution mondiale. En fait foi l'adoption de la Convention cadre sur les changements climatiques à la Conférence de l'ONU sur l'environnement tenue à Rio de Janeiro, Brésil, en 1992. Aujourd'hui, on ne peut douter que la pression croîtra sur la communauté internationale, et celles des pays avancés (PA) surtout, pour qu’elle se mobilise et commence à planifier la baisse de l'usage des combustibles fossiles. Le milieu des assurances invite les pays signataires de la convention à respecter leurs engagements (Reinsurance, 1994). Le Québec doit respecter l'engagement, pris dans son décret de 1992, d'adhérer aux principes et aux objectifs de la convention (MRN, 1995 B, p. 5). Un nombre croissant de PA saisissent le rôle stratégique de l'EÉ dans J'évolution énergétique mondiale. Le Québec a une économie ouverte et il importe la quasi totalité de ses véhicules et une grande partie de ses équipements (moteurs électriques, appareils d'éclairage et électroménagers, etc.). Si, d'ici à 2020, l'évolution mondiale résultait, entre autres, en une division par deux de l'intensité énergétique de ces appareils et des procédés des industries grandes utilisatrices d'énergie, le Québec ne pourrait l'ignorer. L’évolution de l'intérêt pour l'EÉ dans les PA aura donc ici un impact déterminant. Toutes ces raisons montrent, si besoin est, l'impact décisif que l'évolution énergétique mondiale continuera à avoir sur le Québec dans les prochaines décennies. Pour l'UQCN, ce serait donc faire preuve d'un manque flagrant de conscience que d'ignorer la dynamique à l’oeuvre au niveau mondial et de prétendre qu'elle ne peut nous forcer à opérer une révolution dans notre vision de notre avenir énergétique.
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CHAPITRE 3 —



LES ENJEUX DE L’ÉNERGIE



Ce chapitre aborde les aspects de l'énergie qui, du point de vue de l'UQCN, sont capitaux pour l'avenir du Québec. La section 3.1 présente les impacts et risques environnementaux. La section 3.2 analyse la prise de décision en matière d'énergie en situation d'incertitude. La section 3.3 examine les contraintes et opportunités économiques découlant de l'évolution du monde de l'énergie. La section 3.4 éclaire les possibilités nouvelles de l'EÉ. La section 3.5 montre les développements et aspects importants des énergies nouvelles et renouvelables (ÉNR). Enfin la section 3.6 commente le processus d'élaboration de la prochaine politique de l'énergie.



3.1 LES IMPACTS ET RISQUES ENVIRONNEMENTAUX Depuis 1975, les impacts mondiaux de l'usage d'énergie sur l'environnement ont connu une hausse Marquée d'intensité en général. Au Québec, il y a eu une baisse des impacts sur l'atmosphère, mais une hausse de perte de territoires par ennoiement dû à la construction de barrages hydroélectriques avec réservoirs. Un changement parait déterminant dans notre perception des impacts et risques environnementaux de l'usage d'énergie. Il faut distinguer les impacts environnementaux connus des diverses sources d'énergie de leurs risques appréhendés. Dans le cas des émissions de gaz à effet de serre (ÉGES), les scientifiques leur attribuent le danger d'une dérive des climats. Le Tableau 1 de l'Annexe 1 montre le rôle respectif de plusieurs composés dans la hausse anthropique de l'effet de serre. On y voit que les activités liées directement à l'énergie (incluant la déforestation nette pour la cuisson des aliments et le chauffage de l'eau et des locaux) comptent pour 98 % des émissions de CO2, 38 % des émissions de méthane et 36 % des émissions d'oxyde nitreux. Dans l'état actuel des connaissances, le secteur de l'énergie semble jouer le premier rôle dans la hausse anthropique de l'effet de serre. Avec l'arrêt de la production des CFC, il se peut d'ailleurs que le rôle du secteur de l'énergie aille croissant dans la hausse anthropique de l'effet de serre. Le bilan mondial des énergies commerciales est dominé à 89 % environ par les combustibles fossiles (Tableau 4). Ceux-ci comptent pour la majorité des ÉGES. Nous pour-rions devoir baisser les ÉGES mondiales de 60 % à 80 % d'ici à 2050 pour minimiser la dérive des climats. Cela peut donc nous forcer à rien de moins que refaire le système énergétique mondial en deux générations. Cette possibilité soulève la question de notre capacité socio-organisationnelle à affronter ce type de situation, surtout au vu de l'inertie de nos institutions. Les risques environnementaux de l'usage d'énergie ne se limitent bien sûr pas à la dérive des climats et aux accidents nucléaires qui libèrent de la radioactivité dans l'environnement. On pense aussi aux déversements pétroliers, fréquents mais toujours imprévisibles. Imaginons l'accident d'un pétrolier prêt à livrer sa cargaison à Ultramar en face de Québec causant un déversement majeur au début de l'été et de la saison touristique, ou au début d'octobre juste avant la migration des oies blanches... Il faut rappeler que le fleuve a connu des déversements importants de pétrole dont ceux des navires Pointe-Lévis à Matane, en 1985, et Czantoria à Saint-Romuald, en 1988 (Lauzon, 1990, p. 35). Hypothétique, un tel déversement ne se produira peut-être jamais. On ne peut pourtant minimiser l'importance de ses conséquences qu'on n'ose imaginer. Depuis 1970, il y a eu des douzaines d'accidents de pétroliers, en pleine mer, là où pourtant ils ont beaucoup plus d'espace pour se déplacer que sur le fleuve... On pense aussi aux pertes de gaz naturel dans son transport par gazoduc.
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Les combustibles fossiles libèrent dans l'atmosphère une grande quantité de composés qui causent divers problèmes. Dans certains cas, ces composés polluent eux-mêmes. On pense aux émissions acides à base de soufre et d'azote, aux particules, aux hydrocarbures imbrûlés, au monoxyde de carbone. Le Tableau 2 de l'Annexe 1 donne les émissions de divers Polluants et la Part liée à l'énergie- Il montre que, sauf noter le dioxyde de carbone, l’énergie compte pour près de la moitié des émissions totales (cas des particules) à presque la totalité (oxydes d'azote). En 1980, les transports étaient responsables de la majorité des émissions de monoxyde de carbone, d'hydrocarbures et de dioxyde d'azote (Le Québec statistique 1989, p. 269). Distinguons entre les composés liés au combustible (le cas du soufre) et les autres. Les combustibles ne contiennent pas d'azote. Les composés azotés sont un produit de réaction du processus de combustion. Les composés acides nous reviennent sous forme de dépôts secs ou de précipitations acides en pluie ou neige@; Dans les années 1980, les oxydes de soufre et d'azote comptaient pour les deux tiers et le tiers de l'acidité des dépôts et précipitations respectivement. La moitié de l'acidité vient d'émissions des États-Unis, le quart de l'Ontario et le quart du Québec (Le Québec statistique 1989, 1989, p. 271). L’acidité a plusieurs effets. En diminuant le rendement agricole, elle oblige les producteurs à traiter leurs sols et hausse leurs coûts. Elle diminue la vitesse de croissance des arbres et ainsi affecte l'avenir des activités liées à la forêt. Elle diminue la diversité biologique des cours d'eau. Elle est nuisible à la santé humaine. Elle dégrade les infrastructures et les bâtiments. Certaines pollutions résultent de réactions atmosphériques. Ainsi, en présence de radiation solaire, les composés organiques volatils entrent dans des réactions chimiques qui conduisent à la production d'ozone en basse altitude. Cet ozone est nuisible pour la santé et les cultures. Enfin, les combustibles fossiles dégagent aussi des particules de suie et les véhicules dégagent d'autres particules par l'usure des pneus par exemple. Au milieu des années 1980, on évaluait que la pollution causait des dommages de l'ordre de 3,2 milliards $ à 5,0 milliards $ (Le Québec statistique 1989, 1989, p. 272). Ici encore il semble que le secteur de l'énergie soit le principal responsable. Impropre à l'usage, l'air des villes doit-il être banni ? La pollution des véhicules automobiles constitue aujourd'hui la part dominante (de 50 % à 70 %) de la pollution de l'atmosphère des grandes villes d'Europe et des États-Unis. Cette situation vaut aussi pour Montréal (Brousseau, 1996). Les pics de pollution se produisent les jours d'inversion thermique. En Europe et aux ÉtatsUnis, on constate une corrélation temporelle entre les pics de pollution atmosphérique, les visites médicales et la hausse ponctuelle de la mortalité (De Kermikri, 1995). De Kermikri écrit (p. 884) : « Plusieurs études épidémiologiques montrent maintenant sans doute possible que la pollution urbaine accroît la mortalité. » L’usage d'énergie cause plusieurs autres problèmes environnementaux. La pollution par les véhicules conduit à la formation d'ozone. La déforestation dans les pays en développement (PD) est liée pour une bonne part au haut niveau d'usage des hydrocarbures des PA. Une grande partie de la population des PD utilise le bois comme combustible pour cuire ses aliments, la plupart du temps de façon extrêmement inefficace dans des feux ouverts qui utilisent jusqu'à huit fois plus d'énergie pour le même service de cuisson qu'une énergie moderne (WCED, 1987, p. 196). Doit-on s'étonner que la ressource diminue dans plusieurs pays, surtout en Afrique au sud du Sahara (WCED, 1987, p. 189) ? Cette population ne peut acheter de pétrole ou de gaz naturel parce que le niveau d'usage de ces énergies par les PA hausse leur prix sur le marché international à un niveau qui le met hors de portée des populations des PD. L’usage d'énergie conduit aussi à la perte de territoires et d'habitats, comme par la construction d'énormes ouvrages hydroélectriques au Québec et dans plusieurs pays. L’usage mondial d'énergie progresse d'environ 2 %/an en moyenne (hausse autour de 1 % dans les PA, plus élevée dans les PD). La hausse de la population des PD portera la population mondiale de 5,6 à 8 ou 9 milliards Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable
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d'individus en 2040, soit en deux générations seulement. Les populations des PD aspirent de façon légitime à améliorer leurs conditions de vie. Cela consiste généralement à vouloir imiter le modèle de développement des PA. Comme la population mondiale semble devoir augmenter d'au moins 50 % et que l'usage d'énergie per capita des PA fait trois fois la moyenne mondiale, les aspirations légitimes des PD pourraient multiplier l'usage mondial d'énergie par un facteur de 4,5. Si les PA n'accélèrent pas leur transition énergétique vers des systèmes à impact environnemental faible ou nul et ne facilitent pas la transition des PD, les problèmes d'énergie deviendront beaucoup plus complexes et les risques augmenteront plus rapidement que la population. Le défaut de réussit cette transition énergétique risquerait de causer plusieurs dommages environnementaux irréversibles. Aujourd'hui, nous prenons conscience qu'au lieu de se manifester lentement et de façon linéaire et réversible, la dégradation environnementale pourrait survenir vite, sournoisement et avec des effets imprévisibles et chaotiques. La capacité de l'environnement d'éliminer nos déchets polluants n'est pas illimitée. L’environnement a des seuils de capacité d'absorption. Si nous allons au delà de ces seuils, nous provoquons une dégradation de l'environnement qui peut être irréversible. Le développement des connaissances change notre perception de la nature et nous montre enfin que le domaine de la nature est celui de la dynamique des effets non linéaires. On lira en Annexe 2 une longue citation du physicien et prix Nobel, Ilya Prigogine. Il y explique comment l'évolution des connaissances bouleverse notre compréhension de l'environnement et de nos relations avec lui. Il insiste sur l'importance de saisir le caractère non linéaire des comportements de l'environnement. S'étonnera-t-on que maintenant les climatologues commencent à nous dire que le changement climatique suscité par les activités humaines reliées surtout à l'énergie puisse se produire de façon brutale - et non linéaire (Kempf, 1996, p. 11) ? Devant une situation si complexe et hautement incertaine, que faire et comment planifier notre évolution ?



3.2 LA PRISE DE DÉCISION EN SITUATION D'INCERTITUDE On ne peut bien sûr pas prédire l'avenir. Certains observateurs de la scène énergétique avancent que l'incertitude est trop grande pour justifier des mesures coercitives, et qu'il vaut mieux attendre d'avoir une information de meilleure qualité avant de prendre des décisions qui peuvent menacer notre niveau de vie et notre système économique. Un autre argument consiste à dire que les énergies fossiles sont les moins chères, que le gaz naturel apporte des bénéfices environnementaux importants comparés aux énergies qu'il remplace (charbon et pétrole dans les autres pays, pétrole surtout au Québec). Qu'en est-il par exemple de la question des ÉGES ? Voyons ce que certains acteurs du monde économique commencent à en dire. La Munich Reinsurance Company (Munich), la plus grosse société de réassurance au monde, note une hausse du nombre de catastrophes naturelles majeures, surtout climatiques, dont les dommages assurés excèdent 1 milliard de $US (une seule avant 1983, deux de 1987 à 1990 et 1,1 depuis 1990) et, depuis 1960, une hausse exponentielle des pertes économiques et des pertes assurées (Reinsurance, 1994). Munich note aussi l'expansion des déserts et la hausse de l'incidence des maladies tropicales hors de leur zone d'origine. Même si certaines catastrophes, par exemple les tremblements de terre, n'ont rien à voir avec les ÉGES, Munich y voit une preuve circonstantielle de l'influence croissante des changements du climat sur la fréquence et l'intensité des désastres naturels. La question première pour Munich n'est pas de savoir si la longue liste de changements environnementaux est concluante, mais si les données et les modèles climatiques peuvent nous informer assez bien et assez tôt pour évaluer les changements futurs et préparer une stratégie de prévention et une adaptation appropriée. Selon elle, le risque d'erreur est grand et, pour cela, elle privilégie une approche souple, susceptible de nous éviter les culs-de-sac. C'est ce qu'on appelle le principe de prudence. Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable – 37 –



Pour Munich, il est grand temps d'agir et, comme responsables des changements en cours, les PA doivent accepter la responsabilité principale de développer et d'adopter les mesures de prévention. Elle incite les PA signataires de la convention-cadre de Rio sur les changements climatiques à respecter leurs engagements. Cette prise de position publique de la plus grosse société de réassurance au monde constitue un développement politique majeur. Le monde économique, industriel et financier est maintenant divisé sur les ÉGES. La conclusion est limpide : le discours des producteurs d'énergie (surtout de combustibles fossiles) appelant à choisir entre le développement économique et la protection de l'environnement n'aura toujours été qu'une diversion pour tenter de camoufler leurs véritables intérêts. Dans une publication officielle, le gouvernement du Québec défend une position complètement opposée (MRN, 1995 B, p. 6 et 13) - « ...il faut prévoir une période d'adaptation qui occasionnera probablement des coûts économiques et sociaux importants... Pour le moment, le gouvernement du Québec préfère ne pas adopter une attitude directive par l'entremise d'une approche législative et réglementaire qui placerait les acteurs concernés et les gouvernements dans un carcan trop rigide et coûteux. Il est préférable d'adopter et de favoriser une approche qui tient compte des incertitudes scientifiques liées au phénomène des changements climatiques, du contexte économique et technique des partenaires québécois et de la compétitivité internationale de ces derniers. » Cette position du gouvernement du Québec est d'autant plus étonnante que le même document évalue la part du transport dans les émissions de C02 à 37 %, et celle des automobiles à 70 % des émissions du transport, soit à 25 % des émissions de C02, et que l'organisation actuelle du secteur des transports nous pénalise grandement au niveau macroéconomique (voir la section 3.4.3 sur l'EÉ culturelle et comportementale). De plus, il n'est pas sûr qu'une stratégie ambitieuse de lutte aux ÉGES comporte des coûts importants, sauf exception. Dans une analyse exhaustive des modèles économiques et technologiques de lutte aux ÉGES, Grubb et al. (1994) indiquent sans l'ombre d'un doute que tous les modèles concluant que les coûts seront élevés pour baisser les ÉGES reposent sur des hypothèses hautement improbables. lis ajoutent que les modèles qui concluent que ces coûts pourraient être faibles reposent sur des hypothèses parfaitement acceptables et envisageables. Révolution du climat n'est pas seule à nous échapper. Il y a aussi l'évolution technologique. Depuis quelques décennies, elle a paru s'accélérer d'une façon générale. Ces dernières années, elle a singulièrement compliqué le travail des planificateurs conventionnels de l'énergie. Selon l'argument de Prigogine (Annexe 2), nous devons apprendre à vivre avec l'incertitude. Dans ce contexte, comment peut-on prendre des décisions ? Ce contexte ne met-il pas l'accent sur l'urgence de maximiser la flexibilité de notre société, sa capacité et sa vitesse de réaction, et sur l'importance du principe de prudence ? Plus l'incertitude est grande, plus grande doit être la marge de manœuvre que le Québec doit se donner pour pouvoir faire face à toutes les éventualités possibles. Nous devons nous doter d'un plus grand nombre de degrés de liberté. Le principe de prudence n'équivaut pas à faire preuve d'attentisme. Au contraire, il s'énonce comme une stratégie énergétique qui évite les culs-de-sac en mettant l'accent sur toutes les mesures qui sont bénéfiques aujourd'hui, et vise à modifier les comportements et usages d'énergie qui comportent un trop grand danger, un danger tel que les conséquences pourraient être bien plus lourdes que les bénéfices que nous pouvons en retirer aujourd'hui.



3.3 L'ÉCONOMIE : CONTRAINTES ET POSSIBILITÉS DE DÉVELOPPEMENT Nous retenons quatre éléments : l'évolution technologique, les finances publiques, le taux de chômage et d'assistés sociaux et, enfin, la fiscalité. Depuis quelques années, l'évolution technologique multiplie les possibilités dans le domaine de l'énergie, tant du coté des sources que de l'usage d'énergie dans les procédés industriels, les bâtiments et les transports. Nadel et al. (1993) donnent un aperçu de nouvelles technologies très performantes pour les secteurs résidentiel, commercial et institutionnel. En plus de l'évolution technologique, l'ouverture des marchés et la Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable
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tertiarisation de l'économie introduisent d'autres éléments d'incertitude et compliquent le travail des planificateurs. La crise environnementale causée par l'usage d'énergie crée aussi des possibilités de développements technologiques et économiques inédites. Pour illustrer ce point, il faut bien saisir le potentiel des stratégies possibles à partir du bilan énergétique actuel. Principal gaz à effet de serre (GES), le CO2 est en effet responsable de plus de 50 % de l'effet de serre anthropique. Toute stratégie de stabilisation de la teneur atmosphérique en GES repose donc principalement sur le CO2. Patrick Criqui propose une équation simple illustrant la valeur relative de trois stratégies de lutte aux GES (Criqui, 1989 - voir Annexe 3). Elle a le mérite de montrer que le plus grand potentiel de baisse des ÉGES réside dans la baisse de l'intensité énergétique (ou l'amélioration de l'EÉ). Criqui indique que la prospective énergétique montre une variation du simple au double du niveau d'usage d'énergie dans les prochains 25 ans. Cette variation repose uniquement sur les hypothèses relatives à la diffusion plus ou moins grande des techniques d'usage d'énergie les plus efficaces. Ces techniques sont connues, leur rendement aussi. Le Tableau 3 de l'Annexe 1 montre quelques projections de l'usage mondial d'énergie en 2020 ou 2025. On y voit bien que les projections varient beaucoup à l'intérieur des scénarios qualifiés de « bas » ou de « haut ». Les compétences de leurs auteurs ne peuvent être mises en doute. La seule différence qui explique de tels écarts, nous le répétons, se trouve dans les hypothèses que retiennent les auteurs sur la possibilité de diffuser plus ou moins rapidement les techniques de meilleure EE. Avec la montée des pressions contre les ÉGES, des PA importants et plutôt pauvres en énergie nationale à impact environnemental faible voudront protéger leur sécurité et leur vulnérabilité en minimisant l'importation d'énergie par le recours aux concepts avancé s en efficacité énergétique (CAEÉ). Ce sera certainement le cas de l'Allemagne et du Japon. Or, vu les capacités technologiques et industrielles de ces deux pays, les CAEÉ y connaîtront sûrement un développement rapide. L’ouverture des marchés permettra aux pays ayant une avance technologique, industrielle et commerciale dans les CAEÉ d'exporter certains de leurs éléments. Les pays disposant comme le Québec d'une abondance d'ÉNR en sont réduits à deux possibilités pour développer leurs marchés d'exportation : développer les CAEÉ au même rythme que les pays soumis aux plus fortes contraintes d'approvisionnement en ENR, ou encore développer les techniques des ÉNR avant les autres. À l'heure actuelle, le Québec n'est un innovateur ni dans l'un ni dans l'autre cas; il a tout misé sur l'hydroélectricité... L’état actuel des finances publiques empêche le Gouvernement d'apporter une contribution financière significative au développement des CAEÉ et des ÉNR. Mais l'État peut jouer un rôle majeur. La nouvelle politique énergétique qu'il entend adopter avec le Débat public sur l'énergie peut amener les pouvoirs publics à repenser la fiscalité de l'énergie, la réglementation, la planification urbaine, les institutions pour qu'ils poussent naturellement tous les acteurs vers les CAEÉ et les ÉNR. Il s'agit là d'un des plus importants défis du Débat public. Un autre élément mérite réflexion et S'imposera probablement avec force dans les prochaines années. Il s'agit du chômage chronique d'une large partie de la population. Le nombre record de citoyens dépendants de l'aide sociale et le taux officiel de chômage au-dessus de 10 % donnent un taux de non-emploi de près de 25 % ! Une politique ambitieuse d'EÉ peut faire baisser le taux de chômage. Selon Hydro-Québec, l'EÉ crée un peu plus d'emplois que la production d'énergie. On aurait tort de s'en priver. Tous ces éléments concourent pour souligner l'intérêt d'une réforme de la fiscalité de l'énergie. Le Québec a un impôt élevé sur le revenu, ce qui diminue le revenu disponible. Le taux d'épargne est trop bas. Le Québec se voit forcé de se financer en bonne partie sur les marchés étrangers de capitaux, ce qui contribue à fragiliser notre situation. Bien conçue, une baisse des impôts sur le revenu, compensée par une hausse des taxes sur l'énergie pour garantir des revenus équivalents au Gouvernement, augmenterait le revenu disponible, pourrait hausser le taux d'épargne et contribuerait à rendre le Québec moins dépendant des marchés étrangers de capitaux et des fluctuations des monnaies. Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable – 39 –



Du point de vue du citoyen, une taxe plus élevée sur l'énergie est évitable par un grand nombre de mesures d'EÉ et est donc préférable à des taxes sur le travail (l'impôt sur le revenu) qui, par définition, ne sont pas évitables. Les possibilités de plus en plus nombreuses de l'EÉ d'ans tous les secteurs offrent au Gouvernement une occasion unique de revoir la fiscalité de l'énergie. Bien conçue et appliquée, une taxation plus progressive sur l'énergie offre aux citoyens l'avantage d'être évitable par le recours à l'EÉ. Elle peut stimuler grandement le progrès du Québec en EÉ, un progrès nécessaire pour diminuer les impacts environnementaux de la production et de l'usage d'énergie, tirer parti le plus vite possible de l'avantage de l'EÉ en terme de coût, et enfin stimuler le développement technologique et industriel lié à l'EÉ.



3.4 L'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE L’efficacité énergétique comporte trois volets - structurel, technologique et culturel ou comportemental. À cause de ses promesses multiples, I'EÉ représente le choix des emplois, le choix social. Hydro-Québec reconnaît que l'EÉ crée plus d'emplois que la production d'énergie.



2005 L’absence d’un plan national d'efficacité énergétique



Dans le présent mémoire, l’UQCN revient avec vigueur sur l’orientation de base de son mémoire de 1996, mettant un accent important et prioritaire sur le rôle de l’efficacité énergétique dans tout programme de développement énergétique défini dans un cadre de développement durable. Elle souligne que le Gouvernement met un accent sur son intention de respecter un tel cadre. Il est malheureux de constater qu’en dépit de son importance, l’efficacité énergétique a été presque absente de toutes les décisions touchant l’énergie depuis 1996. Cette année charnière a connu la fin de la consultation sur la politique énergétique et le dépôt de son rapport intéressant, l’adoption d’une politique énergétique faisant consensus, et la création de la Régie de l’énergie et de l’Agence d’efficacité énergétique. Dans la politique énergétique de 1996, le gouvernement du Québec s'était fixé l'objectif suivant : Pour le gouvernement du Québec, la politique énergétique vise à réaliser l’ensemble des potentiels rentables d’économies d’énergie, selon une approche et des stratégies appropriées à chacun des marchés en cause. Gouvernement du Québec, L'énergie au service du Québec. Une perspective de développement durable. Québec. Publications du Québec. 26 novembre 1996, p. 32. (Mis en gras par nous)



La politique énergétique du gouvernement du Québec voyait d'ailleurs dans l’efficacité énergétique, à juste titre, un facteur de développement économique majeur : […] l’efficacité énergétique déclenche des investissements importants, fait intervenir des agents économiques de tous les milieux, ce qui entraîne des retombées économiques appréciables. L’efficacité énergétique fait appel à des produits, à des savoir-faire qui dynamisent de nouveaux secteurs d’activités et représentent des potentiels intéressants de croissance et de création d’emplois. Cet impact des investissements en économie d’énergie est d’autant plus avantageux que les activités en Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable
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cause sont décentralisées, et peuvent représenter pour les régions des débouchés prometteurs. (ibid., p. 29)



Afin de réaliser le plein potentiel d'efficacité énergétique disponible au Québec, le Gouvernement avait annoncé en 1996 qu'il confierait à l'Agence de l'efficacité énergétique le mandat d'assister le Gouvernement dans la conception d'un plan d'action en efficacité énergétique couvrant l'ensemble des initiatives de tous les ministères concernés du gouvernement du Québec (ibid., p. 33) : la réalisation des objectifs retenus en matière d’économies d’énergie nécessite un très haut degré d’harmonisation et de coordination avec les principaux organismes gouvernementaux impliqués. Pour la réalisation ou le suivi des mesures retenues, un grand nombre d’administrations auront un rôle important à jouer. Outre le ministère des Ressources naturelles, on doit mentionner le Conseil du trésor, les ministères des Finances, des Transports, de l’Environnement et de la Faune, des Affaires municipales, de l’Industrie, du Commerce, de la Science et de la Technologie, la Régie du bâtiment, la Société de l’assurance automobile du Québec et la Société d’habitation du Québec. La



collaboration entre les ministères concernés prendra forme dans le cadre du plan d’action interministériel visant l’optimisation de la consommation d’énergie, dont l’élaboration a été précédemment annoncée (ibid., p. 37)



Ce plan n'a jamais vu le jour, comme le dénotaient les témoignages gênés de l'Agence de l'efficacité énergétique et du Ministère des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs devant le BAPE lors des audiences publiques en 2004 sur le projet de centrale thermique à Bécancour: Des témoignages reçus lors de l’audience publique ont permis de constater l’absence d’un véritable plan d’action québécois en efficacité énergétique. À l’exception d’Hydro-Québec et Gaz Métro qui établissent des plans globaux d’efficacité énergétique qu’elles font approuver par la Régie de l’énergie, l’application de mesures d’efficacité énergétique est laissée à la bonne volonté des individus, des administrations et des entreprises. Selon les représentants de l’Agence de l’efficacité énergétique et du ministère des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs, il n’y a pas d’objectif global de performance ni de suivi mené en la matière par le gouvernement du Québec. L’Agence considère qu’elle n’a pas le pouvoir de fixer des objectifs nationaux et que cette responsabilité revient au Gouvernement tandis que, selon le ministère des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs, aucun plan d’action global en efficacité énergétique ne serait en préparation pour l’instant. Bureau d’audiences publiques sur l’environnement, Rapport 188, « Projet de centrale de génération à Bécancour par TransCanada Energy Ltd.». Rapport d’enquête et d’audience publique, mars 2004, p. 80.



Le BAPE concluait : À défaut d’un plan intégré et concerté d’efficacité énergétique du gouvernement du Québec tel que le recommandait la Politique énergétique du Québec, il n’a pas été possible d’exploiter efficacement tout le potentiel disponible qu’offre cette filière. (ibid., p. 89)



Au début des années 1990, Hydro-Québec avait bien initié un ambitieux plan d'efficacité énergétique qui aurait dû, selon ses propres prévisions, apporter près de 10 TWh d'économies annuelles d'électricité à compter de 2002. Toutefois, Hydro-Québec décida d'abandonner son plan d'origine à compter de 1995 et seulement 2,5 TWh d'économies annuelles furent finalement réalisées à terme. Plus récemment, en 2001-2002, Hydro-Québec et l'Agence de l'efficacité énergétique (AEÉ) financèrent à grand frais une étude qui conclut à l'existence d'un potentiel d'efficacité énergétique, dans le domaine électrique au Québec, de 8,5 TWh d'ici 2006 et de 11,5 TWh d'ici 2011, ce potentiel étant identifié comme Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable – 41 –



faisable et économiquement rentable car d'un coût inférieur à celui des nouveaux approvisionnements électriques prévus (potentiel technico-économique). Il n'existe cependant aucune stratégie de réalisation de ce potentiel. Le Plan Global d'Efficacité Énergétique (PGEÉ) d’Hydro-Québec Distribution ne prévoyait réaliser à terme (en 2006) que 0,75 TWh d'économies d'énergies sans aucune planification pour les années ultérieures, car le plan ne portait que sur 3 ans. La Société d'État a été contrainte d'étendre son objectif à 1,4 TWh pour 2010 lors des audiences devant la Régie de l'énergie en 2004, qui l'ont exceptionnellement obligées à planifier ses mesures d'efficacité énergétique selon un horizon temporel plus étendu. Cela ne représentait encore qu'à peine 10 % du potentiel de 11,5 TWh qu'Hydro-Québec elle-même identifie comme faisable et économiquement rentable. De plus, la Société d'État a annoncé que ses futurs plans d'efficacité énergétique redeviendraient limités à un horizon de planification de 3 ans. Dans une perspective de développement durable, l’efficacité énergétique est clairement la filière énergétique à privilégier. D’un point de vue environnemental, le kilowattheure le plus propre est toujours celui que l’on ne produit pas. Par ailleurs, il s’agit de loin de la filière la moins coûteuse et de celle qui génère le plus d'emplois. Cette filière pourrait couvrir en bonne partie ou en totalité la production prévue par des sources de production thermique envisagées par Hydro-Québec et le Gouvernement. Les rapports déposés à la Régie de l’énergie lors des audiences de cette dernière au printemps-été 2004 confirment la disponibilité d'un large potentiel d'efficacité énergétique inexploité au Québec et pouvant être réalisé d'ici 2008-2010. La Régie a demandé à Hydro-Québec de « se fixer des objectifs plus ambitieux à long terme. » (Régie de l’énergie, Dossier R-3473-2001, Décision D-2003-110, p. 33) et l'on attend toujours. Il est cependant difficile de s'attendre à des initiatives de la part d'Hydro-Québec, dont le mandat principal est la production de nouvelles sources d’énergie, et quand le gouvernement du Québec lui-même est en défaut d'exercer un leadership en ce sens. Il reste que le Gouvernement a insisté plus tard en 2004 pour qu’HydroQuébec instaure un programme visant 3 Twh, plus que le double de ce qui a été proposé par HydroQuébec. La prochaine étape, sans aucun doute, doit être de renouveler le mandat et le financement de l’Agence d’efficacité énergétique dans une perspective élargie et long terme, revenant sur la décision de mars 2004 de réduire son budget. Recommandations



(2) QUE le gouvernement mandate l’Agence d’efficacité énergétique à préparer un plan nat i onal multiannuel d'efficacité énergétique pour le Québec qui regroupera l'ensemble des mesures d'efficacité énergétique déjà env i sagées tant par le gouvernement que par Hydro-Québec Distribution, l'Agence de l'efficacité énergétique, et d'autres acteurs éventuels (qu'il s'agisse d'aides financières et autres incitatifs, de changements dans la rég l ementation ou d'autres mesures) et en inclure d’autres permettant de développer le g i sement global de cette filière d’ici une dizaine d’années. Ce plan devrait être intégré à tout plan de développement de nouvelles sources d’énergie et avoir priorité sur celles-ci. (3) QUE le gouvernement du Québec accroisse substantiellement le budget annuel de l'Agence de l'efficacité énergétique et l’identifie clairement et explicitement comme le responsable premier pour la mise en oeuvre du plan nat i onal d’efficacité énergétique et un partenaire prioritaire dans tout programme de déve l oppement énergétique de la prov i nce. Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable
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(4) Hydro-Québec ne devrait plus être considéré ni mandaté à être le principal intervenant en matière d’efficacité énergétique. Son nouveau rôle, tel qu’esquissé tout au long de ce mémoire, devrait être, du coté de la production, de coordonner l’instauration d’un programme important de développement de la filière éolienne et son jumelage avec son réseau existant.



3.4.1 L'efficacité énergétique structurelle



L’EÉ structurelle elle-même réfère à quatre types de changements : „



la densification de l'habitat qui suppose une hausse de la proportion des habitations multifamiliales dans le parc de logements;



„



la planification par l'application du concept de l'écosystème urbain-industriel;



„



la réutilisation des objets et la fabrication avec une proportion croissante de matière recyclée;



„



la proportion croissante des déplacements, tout autant urbains qu'interurbains, assurés par le transport en commun.



Les ensembles de bâtiments multifamiliaux ont un budget de chauffage des locaux environ moitié moindre que celui des habitations unifamiliales. Le Québec peut prendre avantage du concept d'écosystème urbain-industriel. Il s'agit d'organiser les activités sur un territoire donné pour récupérer le maximum de pertes énergétiques et de matériel qui résultent de ces activités. Ce concept se base sur la possibilité pour les firmes manufacturières de cesser de traiter ou de rejeter leurs résidus pour les valoriser comme intrants pour une autre firme. La récupération des pertes énergétiques se fait en maillant des industries et/ou bâtiments dont les besoins en chaleur sont à des températures variées. On fait circuler la chaleur dans toute la chaîne d'industries, depuis l'usine qui requiert la température la plus élevée jusqu'à celle qui requiert la température la plus basse, en passant par toutes les autres. De cette façon, les rejets de chaleur de la première usine sont utilisés par la deuxième et ainsi de suite, à des températures de plus en plus basses. Voici l'exemple de Kalundborg au Danemark. Une raffinerie utilise de la chaleur rejetée par une centrale thermique et vend le soufre extrait du pétrole à une société chimique ainsi qu'à un fabricant de panneaux muraux qui substitue le soufre (sous forme de sulfate de calcium) au gypse. Le surplus de vapeur de la centrale thermique sert aussi à chauffer de l'eau pour l'aquaculture, pour des serres de production horticole et pour des habitations (Frosch, 1995). La fabrication avec une proportion plus élevée de matière recyclée peut baisser l'intensité énergétique des matériaux de base jusqu'à 50 % et plus (Ross et Steinmeyer, 1990). De son côté, le transport en commun offre un potentiel d'amélioration encore plus important : un passager/kilomètre par voiture particulière utilise cinq fois plus d'énergie que par autobus. Le rapport est encore plus prononcé si on compare la voiture au métro et au train. Il y a peu d'études sur le potentiel global de l'EÉ structurelle. On sait néanmoins qu'il est très important, de l'ordre d'au moins 30 % (Spatial Energy Analysis, 1989).
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2005 La gestion de la pointe, une forme d’efficacité énergétique structurelle



La gestion de la pointe constitue un défi majeur pour Hydro-Québec et les mesures qui permettraient de réduire les écarts de la pointe constituent, dans plusieurs cas, des mesures structurelles, des parties inhérentes au système. L’UQCN propose de combiner une approche intensive de mesures d’efficacité énergétique à celle favorisant le jumelage à grande échelle des réseaux hydrauliques et ceux, à venir, éoliens. L’objectif est d’augmenter l’utilisation d’énergie électrique d’origine renouvelable plutôt que d’accroître la place d’énergie d’origine thermique, et il devient impératif de tenir compte, dans cette approche, des défis importants pour la consommation de pointe associée à cette utilisation. Les HSABÉ et une utilisation accrue de l’énergie solaire passive prendront encore un certain temps pour s’intégrer dans le portrait, tout comme la géothermie; les mesures qui suivent sont applicables immédiatement et à un coût compétitif, d’après nos sources. Une partie du problème de la pointe provient de l’installation de milliers de thermostats électroniques programmables pour mieux contrôler le chauffage et réduire la consommation durant les heures d’absences (au travail) et durant les heures de sommeil la nuit. Cette approche a effectivement contribué à réduire la consommation totale, mais a considérablement augmenté l’ampleur des pointes de consommation au réveil le matin et au retour du travail, en forçant l’utilisation simultanée des deux plus grandes sources (environ 70 %) de consommation domestique, soit le chauffage à l’électricité et les chauffe-eau électriques. En d’autres mots, nous avons contribué directement à l’augmentation des pointes de consommation en voulant réduire la consommation totale. L’UQCN voudrait suggérer que cette situation peut et doit être corrigée. Par ailleurs, tout programme qui réduit la demande de pointe augmentera directement ou indirectement l’efficacité et la rentabilité d’Hydro-Québec. Il existe plusieurs mesures économiques pour faire ceci. L’UQCN voudrait en suggérer quelques unes qui permettent de repartir la consommation et d’éviter la construction de nouvelles sources d’énergie comme une option pour répondre à la demande de pointe; ces mesures pourraient même libérer quelques milliers de MW pour l’exportation ou pour d’autres usages. Ces solutions pourraient être implantées progressivement durant quelques années. (i) Nous utilisons présentement environ deux millions de chauffe-eau électriques, qui consomment de 20 % à 30 % de toute l’énergie utilisée par les foyers québécois. La consommation de nos chauffe-eau durant les périodes de pointe peut être estimée à entre 4 000 et 7 500 MW le matin et le soir. Pour réduire la consommation, il faudrait pouvoir délester les chauffe-eau à ces périodes, ce qui n’aurait aucun effet indésirable pour les consommateurs parce que l’eau reste très chaude dans la plupart des réservoirs pour plusieurs heures. Avec l’implantation de cette mesure, la consommation d’énergie électrique serait beaucoup mieux répartie et la consommation durant les heures de pointes serait considérablement réduite. Une minuterie pour couper automatiquement l’alimentation électrique du chauffe-eau est disponible, et un estimé sommaire suggère que l’installation dans toutes les résidences de la province coûterait peut-être 225 millions de $; il faudrait calculer les bénéfices pour le réseau par la gestion de la demande qu’une telle intervention (complète ou partielle) permettrait, mais il semble évident que le rapport coût-bénéfices serait très positif. En présumant qu’Hydro-Québec va développer, de concert avec l’Agence d’efficacité énergétique, une tarification différenciée pour accompagner en ensemble de mesures visant une réduction de Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable
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la demande de pointe, un petit incitatif correspondant aux bénéfices par résidence ou logement serait peutêtre suffisant pour assurer l’adoption rapide de cette mesure.



(5) QUE Hydro-Québec et l’Agence d’efficacité énergétique soient mandatés à développer et mettre en œuvre un programme visant une tarification différenciée pour les clients rés i dentiels pour permettre le délestage en pér i ode de po i nte de différents systèmes utilisation l’électricité. (6) QUE l ’ Agence d ’ efficacité énergétique et Hydro-Québec soient mandatés à développer et mettre en œuvre un programme visant l ’i nstallat i on dans les résidences de minuteries ou d’autres systèmes permettant de délester les chauffe-eau en pér i ode de pointe.



(ii) Le mémoire de l’UQCN produit en 1996 soulignait l’intérêt d’accumulateurs de chaleur comme moyen de gérer les périodes de pointe au lieu de consommation plutôt qu’au site de production (voir section 3.5.1). Pour les centaines de milliers de maisons qui chauffent à l’électricité, les besoins d’énergie pour la chauffe pour les périodes de pointe sont environ 4 kW par petit logement et environ 10 kW par maison unifamiliale pendant au moins deux heures. Pour l’ensemble du parc de résidences, les deux pointes associées avec le chauffage constituent une demande d’environ 5 000 MW, et même 10 000 MW par temps très froids. Cette demande pourrait être totalement éliminée, sans effet sur le niveau de confort des résidants, avec l'installation d'un ou deux radiateurs à accumulation de chaleur dans des endroits critiques comme les cuisines, les salles à dîner et les salons. Ces radiateurs accumulent de la chaleur pendant la nuit et les heures creuses, pour la restituer ensuite pendant les heures de pointe. Un radiateur d'une puissance de 4 kW peut fournir assez d'énergie pour chauffer la cuisine, la salle à dîner et le salon d’un petit logement pendant plusieurs heures, même durant les grands froids, selon nos informations. Ces radiateurs sont légèrement plus gros et plus lourds que les radiateurs en fonte utilisés dans les systèmes de chauffage à eau chaude, mais sont assez esthétiques et donnent une chaleur douce et agréable. Le coût est présentement assez élevé (environ 900 $CAN) pour un 4 kW, mais pourrait devenir beaucoup plus abordable avec une production en très grande quantité. Les composantes principales, l'acier, les briques réfractaires à haute densité et les contrôles électroniques, pourraient toutes être fabriquées au Québec. Un incitatif par résidence et des tarifs réduits pour consommation hors pointe (quand les radiateurs accumuleraient leur chaleur) seraient peut-être nécessaire et suffisant pour implanter cette mesure rapidement.



(7) QUE l’Agence d’efficacité énergétique et Hydro-Québec soient mandatés à développer et mettre en œuvre un programme visant l ’i nstallat i on dans les résidences chauffées à l’é l ectric i té d’accumulateurs de cha l eur permettant de délester le systèmes de chauffe en pér i ode de po i nte.



(iii) Plusieurs fournisseurs d’énergie électrique aux États-Unis et en Europe appliquent depuis longtemps des tarifs variables pour encourager les industries et les grands consommateurs à réduire leur consommation Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable – 45 –



durant les heures de pointe. Ce moyen est déjà appliqué aussi par Hydro-Québec pour les clients utilisant des systèmes à bi-énergie. Une tarification incitative pour un délestage aux périodes de pointe mérite des essais, en présumant que les grands consommateurs industriels bénéficient déjà de tarifs préférentiels sans toujours une exigence compensatoire. Ces nouveaux tarifs variables pourraient être implantés progressivement pour donner le temps aux clients concernés de mieux gérer leur consommation.



(8) QUE Hydro-Québec soient mandaté à développer et mettre en œuvre un programme mettant un accent accru sur une tarification différenciée pour ces clients commerciaux, institutionnel et industriels pour permettre ou pour inciter au déles t age en période de pointe.



3.4.2 L'efficacité énergétique technologique



L’EÉ technologique offre un potentiel très important dans tous les secteurs. Surtout par les CAEÉ. Mais avant de définir les CAEÉ, il faut voir le discours d'Hydro-Québec et du ministère des Ressources naturelles du Québec sur l'EÉ et comprendre sur quelles analyses ces institutions ont élaboré leur discours. 3.4.2.1 - L'efficacité énergétique selon le ministère des Ressources naturelles du Québec et Hydro-Québec La méthodologie d'analyse du MRN et d'HQ n'est présentée nulle part de façon explicite (MÉR, 1992 A et B). Toutefois, on sait qu'il s'agit de la méthodologie la plus conventionnelle pour les raisons suivantes : „



elle se limite aux technologies éprouvées;



„



elle n'analyse les effets croisés qu'au premier niveau;



„



elle croit à tort que le potentiel lié aux mesures solaires n'est pas quantifiable;



„



elle utilise parfois le prix du marché comme base de comparaison pour le coût des mesures d'EÉ (au lieu des coûts marginaux de l'énergie);



„



elle se limite à des incitatifs frileux pour la diffusion sociale des technologies d'EÉ dans la population, ce qui lui fait prévoir une très lente diffusion des mesures étudiées;



„



elle ne tient pas compte des bénéfices positifs autres que la seule économie d'énergie;



„



elle ne tient pas compte des impacts négatifs de l'usage d'énergie, notamment des impacts environnementaux et autres nuisances.



Pour illustrer ce qu'apportent une méthodologie et des hypothèses différentes, notons que les pays d'Europe ayant commencé à évaluer le potentiel d'économie d'énergie lié aux mesures solaires dans la rénovation des bâtiments (il ne s'agit ici que des bâtiments existants) estiment que ces mesures baisseraient leur usage d'énergie de 10 % (IEA, 1993). Elles ne concernent pas toutes le chauffage des locaux, mais le chauffage représente la majeure partie de ce potentiel. Comme le rayonnement solaire global (RSO) d'automne et d'hiver du Québec est environ le double de celui des pays d'Europe du nord (voir section 3.5.2 sur la filière solaire), on peut croire que l'ajout des mesures solaires à la rénovation des bâtiments donnerait au moins le même résultat qu'en Europe et probablement plus. Le chauffage résidentiel requiert une capacité de presque 20 000 MW au plus fort de la période de pointe pour les habitations chauffées à l'électricité, soit 70 % du nombre total d'habitations. Un potentiel de 10 % lié à la rénovation solaire représente donc environ 2 000 MW (nous prenons ici pour acquis que le RSG plus élevé du Québec donnerait ce potentiel de 2 000 MW, ce qui paraît raisonnable) pour le réseau électrique et 2 857 MW Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable
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équivalents pour toutes les habitations « 100 %/70 %)(2 000 MW ». La rénovation majeure des habitations se fait au taux d'environ 1 % par an. On pourrait le porter à 2 % par an par une politique ambitieuse en EÉ. Un taux de 2 % par an donne donc 57 MW équivalents par an ou 1 142 MW équivalents sur une période de 20 ans. L’énergie solaire n'est qu'un des sept aspects méthodologiques notés ci-haut. On peut donc croire raisonnablement qu'un changement de la méthodologie d'analyse et des hypothèses hausserait le potentiel d'EÉ de façon marquée. Pour saisir l'importance d'un tel changement, il faut se tourner vers les concepts avancés en efficacité énergétique.



2005 La gestion des grandes centrales d’Hydro-Québec



L’UQCN a critiqué Hydro-Québec en 1996 pour sa vision très limitée de l’efficacité énergétique. En 2005, elle est obligée de constater que les conséquences de cette vision (ou d’autres considérations) sont une mise en œuvre presque inexistante de programmes d’efficacité énergétique depuis huit ans. Elle souligne aussi dans le premier chapitre de ce mémoire le manque de vision dans le document d’orientation préparé par le MRNFP, en droite ligne avec son positionnement tel que critiqué en 1996. Face à cela, et en reconnaissant des rôles et des mandats très différents, l’UQCN met un accent primordial dans le présent mémoire sur un mandat élargi ainsi que sur un financement et un rôle accrus pour l’Agence de l’efficacité énergétique dans les années à venir, dans la poursuite de la stratégie qui devrait être adoptée par le Gouvernement dans ce domaine stratégique. Le rôle d’Hydro-Québec dans la production de l’énergie hydroélectrique pour quelque 40 % de toute la consommation de l’énergie dans la province exige un respect pour son énorme expertise dans le domaine. Il reste qu’Hydro-Québec a mis beaucoup d’énergie (l’image semble approprié) dans l’effort en 2003-2004 de faire construire des centrales thermiques pour lui donner la marge de manœuvre nécessaire pour gérer les conséquences de la demande croissante au Québec. Pour l’UQCN, la réduction des grandes pointes et creux de la consommation résidentielle, commerciale et industrielle, telle que proposée dans la section 3.4.1, constitue une approche prioritaire pour gérer les problème de pointe; elle présume qu’il s’agit de l’approche la plus économique qui est disponible pour réduire la pression sur le réseau tout en étant l’approche ayant de loin le moins d’impacts environnementaux. Par ailleurs, avec une réduction de la demande de pointe, il y aurait vraisemblablement une plus grande concordance entre la production et la consommation et il serait possible d’obtenir un rendement de fonctionnement supérieur des grandes centrales. Le présent mémoire insiste à cet égard sur la priorité à accorder au jumelage de ces centrales avec un secteur éolien pour lequel l’UQCN propose un développement très important et rapide, laissant pour plus tard (si jamais) le développement du potentiel hydraulique d’autres rivières de la province. Elle insiste depuis plus de quinze ans sur les impacts importants de cette filière, même si elle ne comporte pas d’importantes émissions de gaz à effet de serre (ce qui est très souvent le cas lorsque cette technologie est transférée dans des pays tropicaux). L’UQCN est convaincue que la filière éolienne, comme alternative et complément, comporte beaucoup moins d’impacts, et moins de risques, qu’un nouveau recours à la filière hydraulique. Cf. la section 3.5.1 – 2005. Les débats de 2004 ont souligné que différentes orientations semblent avoir mené Hydro-Québec à prendre des décisions qui n’ont pas toujours été dans le sens d’un maintien d’un rendement optimal de ces centrales. En particulier, l’utilisation du réseau pour produire des quantités importantes d’énergie vouées à l’exportation a réduit de façon importante les niveaux des réservoirs. Le résultat d’une telle gestion a été de Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable – 47 –



rendre le réseau moins capable de répondre à la demande, et a certainement contribué aux propositions de construire des centrales thermiques. Il y a donc, il paraît, un questionnement à apporter sur les enjeux associés à la gestion et à l’opération des grandes centrales. L’UQCN n’est pas en mesure de pousser la réflexion plus loin, dans le cadre de la consultation de la Commission parlementaire. Elle se permet néanmoins de placer en Annexe 6 une analyse de quelques éléments de la question, provenant d’un collaborateur de l’organisme, dans l’espoir qu’elle pourra alimenter la réflexion dans les mois qui viennent.



3.4.2.2 - Les concepts avancés en efficacité énergétique On ne trouve nulle part de définition des CAEÉ, sauf pour les secteurs industriel et du transport. Litt et Meier (1994) notent la difficulté de chercher une définition universelle de l'habitation à basse énergie parce que les contraintes varient d'un pays à l'autre. Cette observation concerne aussi les bâtiments commerciaux et institutionnels. 12UQCN propose de définir les CAEÉ comme la combinaison de trois éléments : „



le recours à la combinaison d'ensembles bien intégrés des meilleures technologies d'EÉ (celles qui donnent l'économie d'énergie unitaire la plus élevée par mesure utilisée ou par intervention), à l'échelle d'un bâtiment, et des mesures d'EÉ structurelle;



„



la rentabilisation des mesures d'EÉ non encore rentables par la recherche d'économies d'échelle;



„



des approches commerciales,.nouvelles qui utilisent la dynamique de la diffusion des innovations pour accélérer la diffusion sociale des meilleures technologies d'EÉ.



En transport, alors que le parc de voitures au Québec utilise en moyenne un peu plus de 11 litres aux 100 kilomètres (l/l00 km), les voitures les plus économes disponibles ici n'utilisent que la moitié, soit guère plus de 5 l/100 km. Des voitures encore plus économes (4 l/100 km) sont disponibles à l'étranger. Leurs fabricants ne les commercialisent malheureusement pas ici. Le potentiel est du même ordre pour les camions, autobus et autres véhicules courants. Dans le secteur industriel, l'intensité énergétique des procédés se réduit en moyenne de 1 % à 7 % sur longue période et même en l'absence de hausse importante des prix de l'énergie. Des percées techniques permettent parfois de hausser ce pourcentage. Cette tendance se poursuivra encore de nombreuses années tout simplement parce que tous les procédés industriels utilisent encore beaucoup plus d'énergie que le minimum requis par les lois de la thermodynamique (Ross et Steinmeyer, 1990). À la fin des années 1980, des études sectorielles réalisées pour le Département de l'Énergie des États-Unis concluaient que le recours aux technologies avancées pouvait alors générer les réductions suivantes de l'intensité énergétique des industries de base (Schipper, 1992, p. 256). „ „ „ „ „



fer et acier pâte et papier ciment verre textiles



46 %; 49 %; 55 %; 44 %; 53 %.



Il n'y a aucune raison particulière de croire que ce potentiel ne s'applique pas au Québec. Par ailleurs, il faut souligner les particularités du secteur des bâtiments et des appareils qu'on y utilise. Le modèle de réfrigérateur qui a gagné le concours de la société Super Efficient Refrigerator Program (SERP) utilise 40 % moins d'énergie qu'un modèle semblable de même volume (Goldstein, 1994). Tous les appareils ont des potentiels élevés. Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable
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Optimisation des systèmes d'éclairage, pompage, ventilation et climatisation offre un potentiel au moins égal, sinon supérieur. Ceci est confirmé par des études exhaustives dont celles du projet de Pacific Gas & Etectric Company (PO&E) appellé Advanced Customer Technology Test for Maximum Energy Efficiency, ACTT ou ACT2 en bref Ainsi le nouveau bâtiment de l'Association de l'automobile de la Californie utilise 72 % moins d'énergie qu’il n'en utiliserait avec une conception et une construction conventionnelles (PG&E, juin 1994). Les habitations peuvent bénéficier de baisses d'usage d'énergie très importantes, de 60-65 % dans le projet ACTT. Celui-ci n'intègre que des mesures rentables, soit celles dont le coût par unité d'énergie économisée est égal ou inférieur au coût d'une production marginale dans le contexte de PG&E. La raison pour laquelle obtient des pourcentages si élevés d'économie d'énergie est qu'elle utilise une méthodologie d'analyse intégrée très différente de celle utilisée par Hydro-Québec et le MRN du Québec. Cette méthodologie repose sur trois choix fondamentaux et originaux (Elberling et Bourne, 1994) : „



les mesures d'EÉ ne sont pas étudiées une par une, mais par ensembles cohérents dont les mesures se renforcent mutuellement;



„



des mesures jugées non rentables en elles-mêmes deviennent souvent rentables par une analyse fine et combinée : quand une telle mesure augmente l'économie d'énergie d'une autre mesure déjà rentable, la mesure initialement non rentable obtient le crédit de cette hausse, ce qui contribue à rentabiliser plusieurs des mesures initialement non rentables (c'est ce qu'on pourrait appeler l'analyse des effets croisés de second niveau);



„



pour les mesures d'EÉ à faible déploiement commercial, leur prix n'est pas le prix commercial affiché au moment de l'analyse, mais le prix qu'elles auraient dans un marché mûr. Comme plusieurs de ces mesures nouvelles ne font qu'entamer leur carrière commerciale, leur fabricant choisit souvent un prix initial élevé pour récupérer plus rapidement une partie de ses frais de RDD. Un prix plus élevé ralentit leur diffusion commerciale, mais un programme de diffusion accélérée fait vite baisser le prix de ces mesures.



Le projet ACTT de PG&E a investi des millions de dollars en analyse, conception des nouveaux bâtiments et suivi. Il ne fait maintenant aucun doute que leur méthode donne des résultats meilleurs. Qu'attend le MRN du Québec pour réagir ? Le projet ACTT soulève deux questions importantes : „



les résultats de PG&E sont-ils transposables au Québec ?



„



les résultats de PG&E sont-ils transposables aux bâtiments existants ?



À la première question, on répond qu'il est certain que le recours à la méthode de PG&E au Québec donnera des résultats semblables et ce, même si le contexte et les prix de l'énergie sont différents. Le concepteur québécois Luc Muyldermans a montré depuis longtemps qu'on peut obtenir une économie semblable dans des habitations. La raison est simple. Le contexte différent explique que des mesures différentes seront retenues À la deuxième question, on répond qu'il est tout aussi certain qu'on ne peut obtenir des pourcentages aussi élevés dans des bâtiments existants que dans des bâtiments neufs. Mais le projet ACTT a un volet pour les bâtiments existants, et il entend prouver que l'économie d'énergie découlant de l'application de sa méthode donnera des résultats largement supérieurs à ceux qu'on obtient généralement dans ces bâtiments. Le Tableau 5 (page suivante) donne une nomenclature des habitations selon leur EÉ dans le chauffage.
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Tableau 5 Nomenclature des habitations selon leur efficacité énergétique de chauffage Type d'habitation



Conventionnelle * R-2000 ACTT Performante ** AIF *** Notes. Canada;



* **



Budget de chauffage



Indice (base 100)



75 40 30 23 10-15



100 53 40 30 13-20



les unités sont en kVNmètre carré d'aire de plancher pour des habitations unifamiliales; performante s'entend ici selon la définition et les exigences de rendement de Ressources naturelles



***



AIE réfère au Groupe de travail 13 du programme de chauffage et rafraîchissement solaires de l'Agence internationale de l'énergie. Les travaux de Groupe 13 portent sur les bâtiments solaires avancés à basse énergie. Sources : Carpenter (1995) pour R-2M et performante; IEA (1995) pour AIE; (1990 à 1994) pour ACTT.



Le Tableau 5 présente ici des habitations unifamiliales. Les habitations dans un ensemble multifamilial utilisent jusqu'à 50 % moins d'énergie de chauffage par unité de surface de plancher que les habitations unifamiliales. Bien que ce tableau se concentre sur l'énergie économisée et non sur le pic de demande instantanée à la pointe d’hiver, la baisse du pic de demande instantanée est du même ordre que l'économie d'énergie. L’inertie thermique de ces habitations est beaucoup plus grande que celle des habitations conventionnelles. Ceci leur permet de déplacer leur charge de chauffage très facilement. En d'autres mots, on peut couper le chauffage de ces habitations durant plusieurs heures sans causer de problème de confort. Ceci les rend particulièrement attrayantes pour notre réseau électrique très sensible aux périodes de grands froids et vu l'introduction éventuelle d'une tarification différenciée dans le temps. Enfin, cet aspect présente une convergence opérationnelle naturelle avec un parc de production qui intégrerait une part importante de production éolienne, comme nous le verrons à la section 3.5.1. Les habitations du Groupe de travail 13 du programme de chauffage et de rafraîchissement solaires de l'AIE, appelées habitations solaires avancées à basse énergie (HSABÉ), ne représentent pas le stade ultime dans le domaine. Aujourd'hui, en Europe et aux États-Unis, il existe plusieurs habitations chauffées entièrement à l'énergie solaire. I!habitation expérimentale de Fribourg en Allemagne produit toute son énergie (chauffage des locaux, chauffage de l'eau, éclairage, cuisson des aliments, etc.-) avec la seule énergie solaire (Goetzberger et al, 1994). Contrairement à ce qu'ont toujours clamé le MRN et Hydro-Québec, il n'y a quasi aucune relation entre la sévérité du climat et l'usage d'énergie pour le chauffage des locaux si les habitations sont bien conçues et construites (IEA, 1996). Ceci est bien mis en évidence par le fait que l'habitation conçue et construite par la Finlande dans le cadre des activités du Groupe de travail 13 de l'AIE se situe sous la moyenne des habitations au niveau de la quantité d’énergie requise pour le chauffage des locaux et ce, en dépit du fait que le climat de la Finlande est le plus dur parmi tous les pays participants à ce Groupe de travail. Il ne fait aucun doute dans les milieux de la recherche de l'AIE sur les HSABÉ que, dans quelques années, nous pourrons construire à coût abordable des habitations entièrement chauffées à l'énergie solaire. L’EÉ entraîne plusieurs bénéfices autres que la seule économie d'énergie. En fait, ces autres effets bénéfiques sont souvent dominants (Mills et Rosenfeld, 1994)
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Dans le secteur des bâtiments, mentionnons les effets suivants : „ „ „ „ „



une amélioration de l'environnement intérieur, du confort, de la santé et de la sécurité ; une atténuation du bruit extérieur; une plus grande abondance de lumière naturelle; une économie d'eau; une baisse du volume des déchets.



Dans le secteur industriel, on observe comme autres effets : „ „ „ „ „



une économie de main-d'oeuvre et de temps; une amélioration du contrôle des procédés de fabrication; une économie d'eau; une baisse du volume des déchets; divers bénéfices résultant de l'élimination d'équipement ou du recours à des équipements plus petits.



Dans le secteur des transports, on note les effets suivants : „ „ „



une baisse du coût d'importation des véhicules; une baisse de la pollution de l'air; une baisse de la pollution par le bruit.



Comme ces effets sont souvent qualitatifs, les évaluations conventionnelles du potentiel d'EÉ n'en tiennent pas compte, comme s'ils n'existaient pas. C'est une raison majeure pour laquelle ces évolutions conventionnelles sous-estiment largement les possibilités de l'EÉ. Nous n'abordons pas ici les effets macroéconomiques (sauf pour la baisse du coût d'importation des véhicules), qui peuvent être substantiels. Pour ces raisons, il faut étudier cette question de façon plus précise. La conclusion est claire. Le MRN et Hydro-Québec disent que le potentiel d'EÉ est d'environ 20 %. En Europe et aux États-Unis, les milieux de la recherche la plus pointue en EE convergent vers une évaluation du potentiel à 40 % à 50 %, sans inclure le potentiel structurel. La différence avec l'évaluation d'Hydro-Québec et du MRN est assez grande pour justifier l'urgence d'une réorientation majeure de la politique énergétique du Québec. Chaque année, on construit quelques milliers de nouveaux bâtiments dans lesquels on néglige d'intégrer un grand nombre de mesures d'EÉ. Souvent, il est impossible par la suite d'intégrer ces mesures lors d'une rénovation parce que le coût devient alors prohibitif. Comme exemple, mentionnons l'isolation sous la dalle de béton de la cave d'une habitation. On n'ira jamais casser la dalle par la suite pour isoler. Ce sont là ce qu'on appelle des occasions perdues, que nous définissons comme des mesures d'EÉ à rentabilité temporaire. Passé le stade de la conception et de la construction, elles ne sont plus rentables et donc, considérées comme perdues. La priorité en EÉ devra consister à minimiser les occasions perdues. 3.4.3 L'efficacité énergétique culturelle et comportementale



On peut s'étonner qu'à peu près personne ne soulève les aspects culturels et comportementaux de l'usage d'énergie. Nous présentons ici quelques données. Nous présentons aussi notre perception de l'aspect culturel de ces données. 3.4.3.1 - Le transport des personnes Le premier aspect qu'il importe de souligner concerne l'évolution du taux de motorisation au Québec, défini comme le nombre de véhicules par 1000 citoyens. On voit au Tableau 6 que le taux de motorisation est passé de 101,8 en 1951 à 430,7 en 1991. Nous avons vu plus haut que l'usage de voitures privées explique aujourd'hui plus de la moitié de la pollution de l'air en milieu urbain. Il s'ensuit que toute stratégie de lutte à la pollution de l'air doit s'attaquer d'abord aux voitures privées.
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Par ailleurs, selon Schipper (1995), la possession d'une voiture accroît la mobilité. Ceci veut dire qu'une personne possédant une voiture se déplace sur une distance beaucoup plus longue (jusqu'à cinq fois) que si elle n'a pas de voiture. Au delà des effets sur la pollution urbaine, on peut vouloir connaître le coût du type de développement urbain que nous avons privilégié depuis la fin de la guerre, soit dans les 50 dernières années, et qui est entièrement centré sur la voiture privée. Tableau 6 Évolution du taux de motorisation au Québec Année



1951 1956 1961 1966 1971 1976 1981 1986 1991



Population



Véhicules*



Taux de motorisation



4 055 681 4 628 378 5 259 211 5 780 845 6 027 765 6 234 445 6 438 400 6 532 461 6 895 963



522 916 890 468 1 267 602 1 733 256 1 467 667 2 032 609 2 331 584 2 605 808 2 970 232



101,8 152,0 190,4 236,8 243,5 326,0 362,1 398,9 430,7



Note. * On n'inclut ici les véhicules de promenade qu'à compter de 1971. Les données de 1951 à 1966 incluent les remorques et d'autres biais par rapport aux données de 1971 à 1991. M. Alain Auger de la SAAQ conseille de corriger les données brutes des années 1951 à 1966 par la moyenne des ratios des données des véhicules de promenade des années 1971 et 1976 sur les données brutes des mêmes années. Le taux de motorisation des années 1951 à 1966 est calculé en multipliant le nombre de véhicules indiqués dans le tableau par ce ratio. Selon M. Auger, ceci élimine le biais principal, mais non les autres. Il faut donc comprendre que ces données (de 1951 à 1966) restent en partie imprécises. Sources : BSQ, 1989 et 1996; SAAQ, 1990,1994 et 1996.



Le Tableau 7 amorce un calcul du coût macroéconomique, pour le Québec, du transport des personnes par voiture de promenade. Ce calcul est incomplet. Il manque les données sur la valeur des achats de véhicules de promenade fabriqués au Canada dans d'autres provinces (essentiellement l’Ontario), et les achats de pièces de rechange. Il est donc raisonnable d'établir à plus de 5 milliards $ par an le coût total pour le Québec. Tableau 7 Coût du transport des personnes par voiture de promenade - approximation



Importation des véhicules* Pétrole et produits pétroliers dont 63,43 % au transport dont 54,8 % au transport des personnes par véhicule de promenade Total



Coût ($)



Total($)



3,428 MM



3,428 MM 2,464 MM 1,563 MM 0,855 MM



0,855 MM



4,283 MM



Note - * L’importation des véhicules n'inclut que les importations des autres pays, et exclut les achats de véhicules en provenance des autres provinces du Canada (essentiellement l'Ontario). De plus, ce tableau ne comptabilise pas les achats de pièces de rechange en provenance des autres provinces et pays. Sources : BSQ, 1989, p. 977; MRN, 1995 A, p. 10, 12 et 52; MRN, 1993, p. 88 pour le pourcentage d'usage des produits pétroliers par le transport des personnes par véhicule de promenade en 1991. Il n'y a pas eu de changement important entre 1987 et 1991.



Le Québec n'est pas un important fabricant de voitures. Il ne le sera jamais. Il est illusoire d'essayer de régler ce problème par une hausse de la production de voitures au Québec. Il est plus fertile dans cette discussion de demander ce que rapporterait au Québec une baisse du coût total. Si on peut compter 20 emplois par million Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable
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de dollars qui sortent du Québec à chaque année pour acheter des voitures à l’étranger, on conclut qu’une baisse du coût total de 20 %, soit d'un milliard de dollars, représente un potentiel de 20 000 emplois directs Pour le Québec, et de 40 000 emplois totaux en ajoutant un emploi indirect par emploi direct créé. Une baisse du coût total de 40 % ou deux milliards de dollars pourrait créer 80 000 emplois au Québec ! Les gens qui se préoccupent d'emploi sont-ils à l'écoute ? On peut comprendre qu'en parler ouvertement pourrait susciter des difficultés politiques pour le gouvernement du Québec, car les États-Unis verraient cela d'un mauvais oeil. Mais le poids du transport des personnes par voiture privée sur la pollution et les ÉGES constitue un motif suffisant pour bouger. Or, le Gouvernement ne bouge pas. Doit-on conclure de son silence et de son inaction que le Gouvernement partage la perception de nombreux citoyens qui croient que la possession d'une voiture équivaut à une forme de liberté, voire à la liberté ? Nous croyons malheureusement que le silence du Gouvernement accrédite cette perception erronée. Shipper écrit (1995, p. 379) . « So it is that the "determinants" of energy use for travel demand an understanding of why people move around so much. » Dans un court texte intitulé « Why Go Anywhere? Millions of people could be liberated from their car.s » (Pourquoi aller où que ce soit ? Des millions de personnes pourraient se voir libérer de leurs voitures.), Robert Cervero (1995) montre que le défi ne consiste pas à hausser la mobilité, mais à améliorer l'accessibilité. La nuance entre les deux est importante. 3.4.3.2 - L'efficacité énergétique en habitat unifamilial et multifamilial L’habitat multifamilial permet l'adoption de mesures d'EÉ qui ne sont pas rentables pour l'habitat unifamilial. On pense à certains types de pompes à chaleur, par exemple, et à certains procédés d'accumulation thermique. La baisse d'usage d'énergie dans l'habitat multifamilial peut donc être plus élevée en pourcentage par le recours à toutes les mesures d'EÉ rentables que dans l'habitat unifamilial. Cela a-t-il des implications pour l'intérêt public ? 12UQCN croit que cela constitue une raison additionnelle pour favoriser l'habitat multifamilial. Pourtant, le gouvernement reste encore une fois silencieux sur ce sujet. Pire, le ministère des Ressources naturelles ne fait aucune recherche en ce sens. Dans ce cas aussi, son silence accrédite la perception erronée de plusieurs citoyens à l'effet que l'habitat unifamilial est intrinsèquement meilleur que l'habitat multifamilial. De toute façon, l'habitat unifamilial constitue un mode de développement extensif du territoire qui nous pénalise gravement. Le Groupe de travail sur Montréal et sa région a exprimé sa conviction qu'il faut maîtriser le phénomène de l'étalement urbain (1993). Le temps n'est-il pas venu d'intégrer ces dimensions que sont un aménagement du territoire plus dense, un meilleur système de transport en commun, une recherche de plus grande efficacité énergétique dans un tout qui s'appelle une évolution culturelle désirable ?



2005 Potentiel d’efficacité énergétique dans le bâtiment



En octobre 1996 l’UQCN a tenu un colloque portant sur les concepts avancés en efficacité énergétique appliqués au bâtiment. Pour alimenter la réflexion du potentiel au Québec, elle a fait venir les experts de PG&E, en Californie, qui venaient de terminer une recherche sur le sujet qui a duré 7 ans et coûté 30 millions de $ Les résultats de la recherche démontraient qu’il y avait un potentiel d’économies de l’ordre de 60 % pour le bâtiment, tous genres confondus. À la suite des échanges lors du colloque, il est devenu clair qu’un potentiel du même ordre existait au Québec, en ayant recours seulement à des technologies existantes et économiquement compétitives.
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Les chercheurs qui ont participé au colloque de l’UQCN venaient d’être congédiés. La Californie avait pris la décision, dans le cadre d’une législation à venir, d’ouvrir le marché de l’électricité et de l’énergie à la concurrence et devenir ainsi le premier état aux États-Unis de privatiser ce marché. En seulement deux ou trois ans, le résultat était la faillite de PG&E, qui n’avait jamais mis en œuvre les recommandations résultant de la recherche. Le faible appui du gouvernement du Québec à l’Agence d’efficacité énergétique fait en sorte qu’il n’y a pas eu depuis près de dix ans un programme d’envergure et concerté d’efficacité énergétique, et l’UQCN croit que le temps est venu de revenir à cette question, en mandatant l’Agence à approfondir le potentiel et développer des programmes dans le domaine. D’autres analyses, de moins grande envergure, ont conclu à des potentiels limités non développés dans le domaine. L'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP ont déposé auprès de la Régie de l'énergie en 2004 un rapport de M. Denis Tanguay, directeur général de l'Association québécoise de maîtrise de l'énergie (AQME), qui identifie un potentiel de 1,3 TWh d'économies d'énergie électrique qui pourraient être réalisées d'ici 2010 si le gouvernement du Québec modernisait ses normes de construction tel que demandé par de nombreux acteurs de l'industrie depuis des années, en rendant obligatoires dans les bâtiments neufs, dès 2005, le Code modèle national de l’énergie pour les bâtiments - Canada 1997 (CMNÉB) tel que bonifié par les normes du Programme d’encouragement pour les bâtiments commerciaux (PEBC), ainsi que le Code modèle national de l’énergie pour les habitations - Canada 1997 (CMNÉH). Un récent sondage de l'AQME indique la très grande réceptivité des milieux de la construction à l'adoption de ces nouvelles normes. M. Thomas Welt, du Groupe STOP, a inclus ces potentiels pour conclure à un potentiel réalisable d'économies d'électricité de 6 TWh au Québec d'ici 2010, dont 1,3 TWh proviendrait de la modernisation des normes de construction, 4 TWh des programmes d'Hydro-Québec Distribution (incluant la géothermie) et 0,7 TWh de la contribution de l'ensemble des bâtiments du secteur public et parapublic, le tout s'inscrivant dans le cadre d'un plan national d'efficacité énergétique qui serait adopté par le gouvernement du Québec dès 2005. Le rapport d'expertise intitulé Opportunities for Accelerated Electrical Energy Efficiency in Québec: 2005-2012 (Rapport Dunsky), déposé à la Régie de l'énergie par le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ), dont fait partie l’UQCN, identifie six programmes où l'intervention d'Hydro-Québec pourrait être améliorée (incluant les domaines de la construction de nouvelles maisons et celui de la rénovation des bâtiments) ainsi que quatre marchés non couverts ou sous-exploités par Hydro-Québec : l'installation de fenêtres plus efficaces (résidentiel), l'installation de fluorescents compacts pour l'éclairage (résidentiel), des machines à laver le linge plus efficaces (résidentiel) et la mise hors-service de réfrigérateurs (résidentiel). En tenant compte du niveau de la population, de la taille des marchés, du parc immobilier, du parc d’équipements, du mix industriel, du climat, des effets de distorsion, de la difficulté de pénétrer les marchés et de l’impact du design d’un programme sur cette pénétration de marché, ce rapport identifie un potentiel d'économies annuelles de 12,5 TWh d’ici 2012, dont 5,6 TWh pourraient être réalisées d'ici 2008, le tout à un coût unitaire de l'ordre de 4,4 ¢/kWh, soit très en deçà du coût de toutes les options du côté de l’offre.
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(9) QUE le gouvernement du Québec inclue au plan nat i ona l d'efficacité énergétique du Québec des objecti f s et un échéancier d'atteinte du potentiel d'efficacité énergétique des bâtiments et des équipements des secteurs public et parapublic québécois, et émette des directives en vue d'atteindre ces objectifs dans l ' échéanc i er prévu. (10) QUE le gouvernement du Québec, dans le cadre de ce plan nationa l, rende obligatoires dans les bâtiments neufs, dès 2005, le Code modèle national de l’énergie pour les bâtiments - Canada 1997 (CMNÉB) lequel a été bonifié par les normes du Programme d’encouragement pour les bâtiments commerciaux (PEBC), ainsi que le Code modèle nationa l de l ’ énergie pour les habitat i ons - Canada 1997 (CMNÉH) .



3.5 LES ÉNERGIES NOUVELLES ET RENOUVELABLES Les ENR connaissent un progrès rapide, voire très rapide dans le cas de la filière éolienne. Ces énergies bénéficient aussi d'avantages incontestables sur les énergies conventionnelles dont l'hydroélectricité comme nous le verrons. 3.5.1 La filière éolienne



Ces dernières années, on a fait état d'un potentiel éolien du Québec de l'ordre de plusieurs milliers de mégawatts (MW). Une de ses caractéristiques en fait une filière particulièrement bien adaptée au contexte du Québec : le Québec a plus de vent en hiver, Ceci comporte les trois implications suivantes. D'abord, la filière éolienne est mieux adaptée que la filière-hydraulique à la distribution temporelle des besoins du Québec parce que le pic de production éolienne se produit en hiver et il épouserait donc ainsi celui de la demande liée à la chauffe des locaux (HQ, 1993, p. 154). De plus, déjà comparable au coût de l'hydroélectricité, le coût de l'énergie éolienne serait moins élevé en hiver et aurait un avantage sur le précédent à la pointe. Selon M. Paul Gipe, conférencier lors des séances de travail du Débat public sur l'énergie en mai 1995, on entame la commercialisation d'éoliennes de 1 MW et plus qui, quoique coûtant environ le double des éoliennes de 500 kW, produisent trois fois la quantité d'électricité de ces dernières. Leur coût moyen au kWh sera donc réduit de 33 %. Comme Hydro-Québec évaluait le coût de l'énergie éolienne entre 0,061 $ et 0,076 $/kWh en 1992 (HQ, 1993, p. 152), cela suppose que le coût avancé par Gipe serait entre 0,041 $ et 0,051 $/kWh aujourd'hui. HydroQuébec hausse le coût à 0,085 $[kWh pour garantir la puissance. Hydro-Québec n'a pas raison sur ce point. La raison est simple. Au printemps, à l'été et en automne, Hydro-Québec dispose toujours d'un surplus de puissance. En hiver, Hydro-Québec ne tient pas compte du fait qu'à la pointe, elle utilise environ les deux tiers de sa puissance pour produire de la chaleur. Or, il n'y a pas besoin de garantie de puissance pour la chaleur parce qu'elle s'emmagasine très bien. Il y a une convergence opérationnelle naturelle entre la filière éolienne et les HSABÉ - la grande inertie thermique de ces habitations leur permet d'absorber sans problème l'intermittence de la production éolienne, surtout si elles sont équipées d'accumulateurs thermiques, et ce sans qu'Hydro-Québec n'ait besoin de recourir à un équipement additionnel pour garantir la puissance. Cette réalité Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable – 55 –



infirme la position d'Hydro-Québec sur la filière éolienne. L’Annexe 4, page 51, présente le modèle de convergence opérationnelle naturelle entre les HSABÉ et la filière éolienne. Enfin, l'impact environnemental de la filière éolienne est moins élevé que celui de la filière hydraulique, surtout en hiver. L’usage massif d'hydroélectricité en hiver est responsable d'une érosion importante des berges des rivières et de dégradation du milieu; de plus, le recours au suréquipement pour répondre à la demande plus forte en hiver exacerbe le problème. L’impact de la filière éolienne est moins élevé en hiver qu'en été vu la quasi absence des oiseaux en hiver; enfin, l'impact de la filière éolienne est réversible alors que celui de la filière hydroélectrique est irréversible. Il y a des gens à Hydro-Québec qui croient que le raccordement d'éoliennes au réseau hausserait la vitesse et les effets du marnage parce que, lorsque le vent ne soufflerait pas, un équipement hydraulique devrait prendre la relève des éoliennes. Cet équipement hydraulique aurait donc un fonctionnement plus irrégulier et intermittent qu'aujourd'hui, et l'ajout de suréquipement ne ferait qu'aggraver le problème du marnage. L’UQCN ne partage pas cet avis. Tout en étant logique, l'argument d'Hydro-Québec est erroné parce qu'il s'appuie sur une conception étroite tant de l'obligation que lui impose la loi d'assurer le service, que des possibilités techniques nouvelles qui permettent de contourner le recours à un équipement hydraulique pour assurer la continuité du service. En effet, dans le cas d'une source d'énergie intermittente comme le vent, la continuité du service ne dépend pas nécessairement de l'existence d'un équipement d'appoint du côté du producteur. L’équipement d'appoint peut se situer chez le client. Rappelons que nous avons mis la production éolienne d'hiver en rapport avec le besoin de chauffe. Le développement important de l'accumulation thermique, de l'électronique de contrôle, et le recours au chauffage solaire passif permettent d'envisager dès maintenant le recours exclusif à la filière éolienne pour satisfaire les nouveaux besoins de chauffage qui se manifesteront à l'avenir par la croissance du parc de logements. Voici une explication sommaire de ce. modèle. On construit environ 35 000 nouveaux logements par an en moyenne. Presque tous utilisent l'électricité comme source de chauffage. Leur demande moyenne d'électricité pour le chauffage ne dépasse pas 10 kW/logement en pointe ou 350 MW au total. Une capacité nominale de 1 000 MW en éoliennes suffirait pour chauffer ces logements. Le facteur d'utilisation des éoliennes est d'environ 35 % en moyenne annuelle. Comme la production d'hiver est plus élevée, le facteur d'utilisation atteint 40 % en hiver ou même un peu plus. Lorsque le vent souffle, le parc d'éoliennes produirait avec une capacité maximale de 1 000 MW. Les 35 000 logements n'ont besoin que de 350 MW. Dans ces logements, des accumulateurs thermiques accumulent la chaleur au delà de leurs besoins du moment, et utilisent ainsi la différence entre les 1 000 MW des éoliennes et le besoin du moment de 350 MW. Le calibre des accumulateurs doit permettre d'accumuler en une période de temps la chaleur requise pour le chauffage de trois périodes. Ces accumulateurs existent déjà. Le Laboratoire des technologies électrochimiques et des électrotechnologies (LTÉÉ) d'Hydro-Québec les a déjà mis à l'essai. Les études ont montré que ces accumulateurs peuvent accumuler en huit heures la chaleur requise sur une période de 24 heures. Une vigoureuse politique d'EÉ permettrait d'abaisser la demande de pointe de ces logements à 4 kW en moyenne ou moins pour le chauffage ou 140 MW au total pour un groupe de 35 000 logements construits en une année. Un parc d'éoliennes de 1 000 MW pourrait alors à lui seul alimenter 87 500 logements en électricité de chauffage, ou un nombre équivalant à deux ans et demi de construction de nouveaux logements. Ce système serait beaucoup plus robuste du fait que des logements ayant en moyenne une demande de 4 kW/logement au lieu de 10 kW ont par définition une inertie thermique beaucoup plus grande. Les bris d'éoliennes en hiver et l’interruption prolongée d'électricité pour le chauffage les affecteraient beaucoup moins qu'ils n'affecteraient des logements conventionnels. Qu'on examine cette question sous un angle ou un autre, on sera obligé d'admettre que le recours à la filière éolienne aurait un avantage environnemental décisif et absolu sur la filière hydraulique pour le chauffage des
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locaux SI on la combine aux accumulateurs thermiques selon le modèle présenté ici. Tout ce qu'il reste à faire consiste à valider que ce modèle aurait des coûts inférieurs à celui d'aujourd'hui. Il va de soi que l'UQCN n'appuie pas ici un développement aveugle et anarchique de la filière éolienne semblable au développement qu'a connu la filière hydraulique dans ses meilleures ou pires années, selon le point de vue que préférera le lecteur. L’UQCN appuie un développement sensé et raisonnable de la filière qui doit respecter les contraintes environnementales, au premier rang desquelles il faut mentionner les milieux fragiles (les dunes des Îles-de-laMadeleine sont un bon exemple), les oiseaux, surtout les oiseaux migrateurs, et les paysages de première valeur. Ainsi, s'il s'avérait que les éoliennes menaçaient les oiseaux migrateurs, il faudrait prévoir un arrêt absolu et total des éoliennes durant les migrations. L’expérience danoise semble cependant indiquer que les éoliennes ne sont pas une menace critique pour les oiseaux (Grubb et Meyer 1993). La réticence affichée par Hydro-Québec face à la recherche, développement et démonstration et à de nouveaux modèles d'usage de la filière éolienne a comme résultat que le Québec n'y sera jamais qu'un joueur de second ordre alors qu'il aurait pu se placer à l'avant-garde mondiale s'il avait entrepris le développement plus tôt.



2005 La filière éolienne répond en tous points aux défis des prochaines décennies



Le mémoire préparé par l’UQCN en 1996 ciblait déjà la filière éolienne pour un développement important. Élément clé de l’analyse de l’époque, le fait que l’éolien offre son plus grand potentiel en hiver, à la période de la plus grande demande, revêtit en 2005 encore plus de pertinence. L’éolien est maintenant reconnu pour son importante capacité de jumelage et de complémentarité avec l’énergie hydroélectrique. Par ailleurs, tout doute qui pouvait exister quant au potentiel physique et technologique de cette filière en 1996 est maintenant chose du passé. D’une



part,



Environnement Canada (http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3526-04/ mainMemoiresParticip3526.htm) a produit en 2004 les résultats de ses recherches qui révèlent un immense potentiel sur le territoire du Québec dépassant les 100 000 MW. Une étude de Hélimax commandée en 2004 par le Regroupement des organismes environnementaux en énergie, dont fait partie l’UQCN, démontre un potentiel économiquement et physiquement très intéressant de milliers de mégawatts près des lignes du réseau d’Hydro-Québec, ce qui permettrait non seulement le développement du potentiel de production d’énergie mais son jumelage avec le réseau d’Hydro-Québec et une optimisation des deux filières. Les lignes de transport qui ont été construites pour raccorder les gisements hydrauliques couvrent un vaste territoire où la ressource éolienne est également importante, ce qui permettrait de minimiser les coûts de raccordement des premiers grands parcs éoliens proposés ici. Hydro-Québec pourrait choisir les emplacements des parcs éoliens par rapport à ses lignes de transport et par rapport à la ressource éolienne, de façon à minimiser les coûts globaux et à assurer une dispersion géographique des parcs éoliens; ceci à son tour assure une moins grande variabilité dans la production des éoliennes. Cette dispersion assure une meilleure stabilité dans la production des éoliennes dans leur ensemble. Le temps de réalisation de projets éoliens est par ailleurs relativement court, du même ordre que celui pour les centrales thermiques. Selon l’Association américaine de l’énergie éolienne (AWEA), le délai normal pour compléter un projet éolien est de l’ordre de 18 à 24 mois, incluant l’évaluation de la ressource éolienne et l’obtention des autorisations requises. Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable – 57 –



L’ajout de la puissance en éolien constitue donc une intervention qui devrait être priorisée avant toute intervention visant de nouveaux développements du potentiel hydraulique du Québec. Une telle priorisation s’identifie d’emblée en fonction de la recherche d’une meilleure sécurité d’approvisionnement pour l’ensemble de la province. Les aléas de l’hydraulicité, entraînant un risque de réduction de la capacité du réseau d’Hydro-Québec à répondre à la demande, soulignent d’autant plus l’intérêt de procéder à la construction d’importants parcs d’éolien. Une analyse des cartes du potentiel éolien produites par Environnement Canada et Hélimax permet de suggérer que le développement de parcs d’éoliens dans le territoire des infrastructures du complexe LaGrande, à la Baie James, et du complexe ManicouaganOutardes-Bersimis, sur la Côte-Nord, pourrait être visé en priorité, et la convergence de plusieurs intérêts sociétaux – sécurité d’approvisionnement, stabilité du réseau, développement pour l‘exportation, établissement d’une marge de manœuvre à prix concurrentiel, développement industriel et régional – ne fait que souligner davantage cette priorité. La ressource éolienne au Québec s’avère plus importante que la ressource hydraulique. Elle est mieux répartie géographiquement que cette dernière et son cycle de production est plus compatible aux besoins mensuels en électricité du Québec que celui présenté par la ressource hydraulique, en d’autres mots, la production éolienne suit la courbe de la demande, réduisant les besoins en stockage (et permettant ainsi leur optimisation), selon le Windpower Monthly de mars 2004. Il faut ajouter à ce portrait le fait que plusieurs des meilleurs gisements éoliens de la provinces se trouvent en territoire conventionné et il devient impératif, incontournable, d’associer les communautés autochtones aux démarches visant le développement de ce potentiel sur leurs territoires. Dans la préparation de son mémoire, l’UQCN a pu prendre connaissance de celui préparé par le Syndicat professionnel des scientifiques de l’IREQ (SPSI), portant sur une présentation détaillée de l’ensemble des composantes d’une approche stratégique visant le développement prioritaire de la filière éolienne. L’UQCN se permet de résumer plusieurs éléments du mémoire du SPSI, sachant que les parlementaires pourront le consulter intégralement pour les détails de l’argument; l’argument complète l’analyse développée par l’UQCN. Pour l’UQCN, le développement de la filière éolienne et la production de nouvelles capacités sont complémentaires, et secondaires, à des interventions importantes et prioritaires dans le développement rapide et complet du gisement d’efficacité énergétique de la province. Ceci est d’autant plus important que la croissance connue depuis plusieurs années et projetée pour l’avenir doit être freinée, dans le respect des objectifs de la Commission Brundtland (voir Tableau 8) qui gardent toujours tout leur sens. Comme le SPSI souligne, l’éolien pourra répondre non seulement aux nouveaux besoins internes de la province, mais également aux objectifs d’exportation et même, à plus long terme, au potentiel du développement de la filière hydrogène. L’UQCN ajoute que le développement du jumelage des filières hydraulique et éolien constitue un objectif critique et à son avis incontournable de sa recherche d’une meilleure sécurité des approvisionnements, face à la dépendance de la filière hydroélectrique du climat. L’éolien, étant un produit manufacturé, et la taille des éoliennes ayant augmenté, pour être économique une usine doit produire 150 éoliennes de 3 MW par année. Tenant compte de ceci, l’UQCN, suivant le SPSI, propose l’adoption d’un programme étalé sur plusieurs années pour répondre aux besoins internes; il viserait la construction de 1000 MW d’éoliens par année et permettrait d’atteindre plusieurs objectifs: une réponse à la demande interne, dont les prévisions sont d’environ 1,5% par année; un contenu local pouvant atteindre 90 %; la création d’environ 12 000 emplois directs et indirects; un coût de production de l’électricité éolienne, pour les unités déployées sur le territoire du Québec, de l’ordre de 4,0 à 5,5 ¢/kWh, à la condition Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable
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que la propriété et l’exploitation des parcs éoliens soient confiés à Hydro-Québec ou a une autre société apparentée.



(11) QUE le gouvernement mandate Hydro-Québec de procéder avec un programme d’implantation de parcs éo li ens d’env i ron 1000 MW par année et plani f iée pour plusieurs années, cela avec une exigence de viser le meilleur jumelage possible avec le réseau hydroélectrique déjà existant.



L’adoption d’un programme complémentaire en vue de l’exportation pourrait se fonder sur la capacité démontrée par Hydro-Québec ces dernières années d’une capacité d’exportation de l’ordre de 20 TWh par année, avec les équipements existants. Dans ce contexte, un parc éolien de 6 000 à 7 000 MW dispersé géographiquement entre la région de La Grande 4-Laforge et la région de Manicouagan-Outardes-Bersimis pourrait être construit en 4 ans (2007-2010) et répondrait à l’objectif de production nécessaire pour de telles exportations. Ce programme permettrait l’atteinte de plusieurs objectifs : la création de 15 à 20 000 emplois, associés à la fabrication en usine des éoliennes, la construction et le raccordement au réseau; la génération de revenus importants qui découleraient de la différence entre des coûts d’environ 5 ¢/kWh et le prix obtenu lors des ventes, toujours à la condition que la propriété et l’exploitation des parcs éoliens soient confiés à Hydro-Québec ou a une autre société apparentée.



(12) QUE le gouvernement mandate Hydro-Québec de procéder avec un programme d’implantation de parcs éo li ens d’env i ron 6000 à 7000 M dans le but de produire de l’énergie permettant de maintenir le niveau d’exportation connu depuis quelques années. (13) QUE le gouvernement ident i fie Hydro-Québec comme le maître d’œuvre de ces programmes de déve l oppement éol i en, dans le but de maintenir des prix concurrentiels et d’assurer le meilleur jumelage poss i ble entre les réseau hydroélectrique et éolien.



Le SPSI est allé jusqu’à formuler pour le plus long terme (2020-2025) une démarche visant les assises d’une filière d’hydrogène : un ensemble de un parc éolien et de un hydrolyseur de 6 000 MW, installé près du réservoir Caniapiscau, qui produirait l’hydrogène; un pipeline qui pourrait alimenter une flotte de 3 million de véhicules au Québec et/ou en Nouvelle Angleterre. Il reprend la recommandation du chercheur Gaétan Lafrance en décembre, devant la commission parlementaire, en insistant sur l’importance d’un programme de recherche et de développement associé à un tel objectif. Les chercheurs de l'IREQ ont démontré qu'un apport de 10 % d'éolien permettait d'améliorer le rendement des ressources hydrauliques présentement en exploitation. Rendu à 20 %, cet avantage disparaît pour un effet neutre, et à plus haute pénétration, on peut prévoir des coûts additionnels à la portion hydraulique associés au jumelage éolien-hydraulique (besoins de capacité de pointe, autre). C’est ce que Hydro-Québec Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable – 59 –



appelle des frais d'équilibrage, qui seraient de l'ordre de 0,2 ¢/kWh. À beaucoup plus haut volume, le coût du jumelage augmenterait à peut-être 1 ¢/kWh lorsque 50 % de l'électricité proviendrait de l'éolien, c'est-àdire lorsqu'on aurait une puissance éolienne installée supérieure à la puissance hydraulique actuelle (environ 80 000 MW d'éolien pour 40 000 MW d’hydraulique, dans 80 ans à 1 000 MW par an. L’intérêt immense de l’éolien semble rendre la question des coûts d’équilibrage plutôt une opportunité. L’UQCN est convaincue que l’éolien répond à des principes de base qui devraient guider le développement énergétique du Québec. La mise en œuvre d’un programme tel qu’esquissé ici permettrait de : „ rencontrer la croissance prévue de la demande, bien que celle-ci devrait être l’objectif prioritaire d’un programme d’efficacité énergétique mis en œuvre par l’Agence d’efficacité énergétique; „ développer une ressource très importante dont l’exploitation comporte de moindres impacts que d’autres filières; „ raffermir la capacité d’exportation d’Hydro-Québec; „ créer de nombreux emplois, dont plusieurs en région, associés à la présence d’une industrie québécoise de fabrication d’éoliennes et de gestion des parcs d’éoliennes; „ éviter le recours à la filière du gaz, ce qui comporterait une augmentation des gaz à effet de serre et une difficulté accrue de respecter le Protocole de Kyoto et les nouvelles contraintes qui ne manqueront pas de venir par après, face aux défis associés aux changements climatiques; „ respecter ce faisant la volonté de promouvoir un développement durable dans la province; „ constituer un modèle pour d’autres sociétés, dont les pays en développement qui doivent pouvoir compter sur des approches qui ne priment pas les combustibles fossiles (même le gaz naturel) s’ils vont pouvoir collaborer à l’effort planétaire post-Kyoto à contrôler les changements climatiques. L’UQCN est consciente que le principal défi associé à cet ensemble de recommandations visant l’efficacité énergétique et le développement de la filière éolienne n’est ni technologique ni même économique. La technologie est déjà en plein essor sur le plan commercial, et les coûts basés sur une filière exploitée selon son potentiel et les exigences d’assises locales sont plus que compétitifs avec les alternatives. Mieux encore, cette filière permettrait d’éviter le développement de la filière du gaz, qui comporte (i) l’importation de la ressource de base alors que l’éolien exploite une ressource indigène et (ii) l’augmentation des émissions de gaz à effet de serre. Le principal défi est sans aucun doute la présence, associée à l’énorme expertise et expérience acquises par Hydro-Québec lui-même depuis 30 ans, des « 1000 établissements québécois qui gravitent autour de la ressource hydroélectrique » (page 46 du document de réflexion produit par le MRNFP). Il est en effet évident que la transition vers un développement économique qui ne dépendra plus du développement des ressources hydrauliques de la province ne surviendra pas du jour au lendemain. Il est donc presque aussi évident qu’en dépit de toutes les consultations imaginables, le maintien de cette infrastructure va dominer les décisions du Gouvernement pour encore un certain temps. Il reste que cet objectif compréhensible doit être associé aux défis économiques, sociaux et environnementaux des prochaines décennies associés au développement énergétique. C’est pour cela qu’il est si malheureux que le document de référence du MRNFP soit si déficient, ne montrant aucune analyse des tendances. Il souligne aussi les risques que comporte la volonté du Premier ministre de relancer HydroUnion québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable
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Québec dans une nouvelle phase de grands travaux, alors qu’il serait beaucoup plus approprié de le voir définir les modalités d’une transition. Qu’on le veuille ou non, les 20 000 MW du potentiel hydraulique encore exploitables ne le seront pas sur une base rentable, alors que la filière éolienne offre un potentiel d’avenir auquel il faut s’attaquer.



3.5.2 La filière solaire



On apprendra peut-être avec surprise que le potentiel solaire est très élevé au Québec en hiver. Le Tableau 4 de l'Annexe 1 montre le rayonnement solaire global (RSG) d'automne et d'hiver de plusieurs villes de pays européens, du Japon, des États-Unis, de l'Ontario et du Québec. Ce tableau montre qu'en automne et en hiver, le Québec dispose en moyenne du double du RSG des pays d'Europe du nord, dont le climat se compare par ailleurs au nôtre. Est-il valable de comparer le RSG de villes de latitudes différentes ? La durée du jour baisse (de façon non linéaire) avec la hausse de la latitude. On peut penser que, situées à des latitudes plus élevées, les villes d'Europe disposent normalement d'un RSG moins élevé en automne et en hiver. Le Tableau 5 de l'Annexe 1 répond à cette question. Il montre que, quelle que soit la latitude, le Québec dispose d'un RSG d'automne et d'hiver en moyenne double de celui des pays d'Europe du nord. La durée du jour est la plus courte au solstice d'hiver. La valeur globale du RSG d'automne et d'hiver du Québec masque-t-elle un RSG plus faible au creux de l'hiver qu'en automne ? En ventilant la valeur globale sur une base mensuelle, le Tableau 6 de l’Annexe 1 montre un RSG beaucoup plus élevé en mars, février et janvier qu'en octobre, novembre et décembre respectivement, et ce malgré des durées du jour semblables. La durée du jour n'est donc pas le seul facteur qui influence le RSG. Le couvert nuageux semble jouer un rôle plus déterminant. Un peu comme avec la filière éolienne, on voit que la ressource solaire est abondante lorsque le froid entraîne une forte demande de chauffage. L’application systématique des meilleures connaissances en chauffage solaire passif peut permettre de baisser de façon rentable la demande d'énergie de chauffage, jusqu'à 60 %. Ceci est documenté dans les habitations du concepteur Luc Muyldermans. Pourtant, en dépit des résultats exceptionnels qu'ils obtiennent, les concepteurs comme Luc Muyldermans reçoivent peu de soutien et de reconnaissance des institutions.



2005 Une place pour la géothermie



Dans un rapport déposé auprès de la Régie de l'énergie dans le cadre de la preuve de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP, la Corporation des entreprises en traitement de l’air et du froid (CETAF) identifie un potentiel de 2,7 TWh d'économies d'énergie réalisables d'ici 2010 par l'installation de pompes géothermiques dans les bâtiments neufs et lors des rénovations aux bâtiments existants. Ce potentiel pourrait être entièrement auto-financé au moyen de prêts remboursables à même la facture d'électricité des clients visés, de sorte que l'installation deviendrait rentable pour ceux-ci après quelques années seulement. Un tel programme existe déjà au Manitoba, où il est couronné de succès grâce à l'initiative coordonnée du gouvernement du Manitoba et de Manitoba Hydro, malgré le fait que l'électricité y est encore moins coûteuse qu'au Québec. Ce programme, facile à administrer, pourrait être initié au Québec dès l'été 2004.
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L’UQCN n’a pas pu aller plus loin dans la vérification du potentiel de la géothermie au Québec pour les prochaines années, mais elle recommande au minimum l’établissement d’un programme, encadré par Hydro-Québec ou l’Agence d’efficacité énergétique, pour établir les bases de cette filière pleine de potentiel et ayant des impacts environnementaux minimes.



(14) QUE le plan nat i onal d’efficacité énergétique du Québec inclue le lancement immédiat d'un important programme de développement de la géothermie, autofinancé par les c l ients, afin de réaliser le potentiel atteignable et ident i fié d’au moins 2,7 TWh d'économies d'énergie d'ici 2010, en s'inspirant du programme déjà existant au Manitoba et à partir des expert i ses québécoises en développement.



3.5.3 La filière de la biomasse



L’importance de la production de biomasse au Québec permet d'envisager un développement important à l'avenir. Mais la filière de la biomasse restera cantonnée à des systèmes de chauffage au rendement plutôt faible et rien d'intéressant ne se passera si le MRN reste dans une attitude de passivité. Certains mémoires soumis au Débat public notent que plusieurs villages et villes du Québec ont une quantité importante de biomasse inutilisée, entre autres là où il y a une scierie ou un moulin à pâte et/ou à papier. Une partie de cette biomasse s'accumule et cause des problèmes environnementaux. Pourquoi ne pas la valoriser dans des systèmes de chauffage urbain ? On peut alors à la fois solutionner un problème environnemental à la source, valoriser une source locale d'énergie et, ce faisant, contribuer à créer de l'emploi au niveau local. Dans ces villages et villes le recours à un chauffage urbain aurait un avantage environnemental additionnel. En faisant la combustion dans un endroit centralisé, on peut l'équiper d'un système adéquat de contrôle des émissions nocives, ce qui n'est pas possible avec une combustion décentralisée dans les habitations individuelles. On peut transformer la biomasse et produire de l'éthanol pour servir de carburant dans les transports. Les producteurs de maïs du Québec parrainent un tel projet. Le Gouvernement ne saurait approuver ce projet pour des raisons fondamentales. La production d'éthanol avec du maïs a habituellement un rendement énergétique négatif, ou rarement au mieux à peine positif. En comparaison, la production d'éthanol avec la cellulose est largement positive au plan énergétique (Wyman et al., 1993). Or, comme le Québec a une plus grande abondance de biomasse cellulosique que de maïs, il serait contre-indiqué d'approuver un projet de production d'éthanol à partir de maïs.



3.6 LA TABLE DE CONSULTATION ET LE PROCESSUS D'ÉLABORATION DE LA POLITIQUE DE L'ÉNERGIE M. François Gendron, ancien ministre des Ressources naturelles, a pris une bonne décision en lançant un vaste Débat public sur l'énergie. Comme plusieurs autres groupes environnementaux et d'intérêt public, l'UQCN réclamait un tel débat depuis plusieurs années. Toutefois, pour l'UQCN, le processus choisi par le Gouvernement se démarquait de J'expérience importante de consultation du public acquise au Québec, entre autres par le Bureau d'audiences publiques sur l'environnement (BAPE); cette expérience a recours à des commissions indépendantes des intérêts en cause pour mener la Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable
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consultation. L’UQCN a donc décliné l'invitation du Ministre de siéger à la Table de concertation. Par contre, I'UQCN a toujours reconnu le rôle des tables de concertation qui réunissent les intéressés - ce qui constitua, en effet, la Table finalement mise sur pied - lorsque leur mandat n'est pas confondu avec la consultation. De concert avec d'autres groupes, elle a suggéré au Ministre de séparer les deux mandats associés au Débat public sur l'énergie. Il se peut que le rapport de la Table qui deviendra public au début d'avril reflète assez bien les limites de la négociation menée par les membres de la Table depuis le dépôt des mémoires des intervenants. Il faut maintenant espérer que l'étape de ce rapport contribue à donner à la nouvelle politique de l'énergie la légitimité qui a cruellement fait défaut à l'actuelle politique. Hourcade et Kostopoulou (1994) proposent une analyse fine de la nature de la légitimité de la politique de l'énergie. On lira une longue citation de ces auteurs à l'Annexe 5, page 52. En bref, ils avancent que, face à la controverse générale à laquelle le monde de l'énergie se voit confronté, controverse qui ne peut aller qu'en augmentant, la difficulté du monde de l'énergie ne consiste plus à résoudre des problèmes d'ordre technique, mais à trouver un consensus sur des règles d'étude de la prospective et d'analyse des enjeux économiques, sociaux et environnementaux liés à l'énergie. Nous croyons cette citation bien utile parce qu'elle donne une perspective fertile au Débat public et à ce qui doit suivre. L’UQCN est d'accord avec le fondement de la légitimité tel qu'énoncé par Hourcade et Kostopoulou. Tel qu'il fut conçu, le Débat n'a pas cherché à susciter des consensus sur de telles règles d'étude et d'analyse des enjeux. Les consultations menées en 1995 par la Table ne menaient pas sur de telles règles ou sur une proposition gouvernementale soumise pour susciter des réactions et commentaires. Nous comprenons que la préparation du projet de nouvelle politique de l'énergie sera enclenchée dès le dépôt du rapport. Il sera d'une importance majeure que, résultant d'arbitrages entre divers acteurs de la scène énergétique au Québec ainsi que d'une réflexion du ministère des Ressources naturelles, ce projet de nouvelle politique de l'énergie soit ouvert à des avis, dont celui du BAPE, pour vérifier s'il s'insère résolument dans une perspective de développement énergétique durable. La réforme de l'évaluation environnementale, actuellement en cours, engage les principaux acteurs économiques et sociaux et se bute à une absence marquée d'engagement à reconnaître l'importance critique des évaluations de politiques et programmes. Ces évaluations de politiques et de programmes peuvent permettre d'alléger de façon significative l'évaluation de projets qui en découlent, répondant aux attentes des promoteurs eux-mêmes qui manifestent des réticences devant l'évaluation environnementale. L’UQCN déplore que, face à quatre représentants du milieu de la production d'énergie, la Table de consultation n'ait aucun représentant de l'EÉ. La composition même de la Table risque de privilégier un accent sur l'offre d'énergie plutôt que sur la maîtrise de la demande, seul véritable défi de la société d'aujourd'hui et de demain dans le domaine de l'énergie. Avant le début du Débat public, M. André Caillé, président de Gaz Métropolitain, déclarait publiquement que l'objectif recherché par Gaz Métropolitain dans le Débat public consistait à trouver le moyen de lui permettre de hausser sa part de marché jusqu'à plus de 30 %. Dans ce contexte, au delà de l'engagement moral auquel se sentirait liée la personne issue de Gaz Métropolitain en travaillant à la Table de consultation, il serait étonnant que cette personne ne se sente pas complètement écartelée entre l'intérêt public qu'elle doit défendre à la Table de consultation et l'intérêt privé qui lui est dicté par son patron. Nous touchons ici à la contradiction même du Débat public. Le champ de l'énergie est occupé quasi totalement par une demi-douzaine d'entreprises de grande taille dont les intérêts économiques sont colossaux. Elles veillent farouchement à la défense de leurs intérêts privés. Dans le cas d'Hydro-Québec, nous ferons la nuance de dire qu'elle veille farouchement à la défense de ses intérêts propres. La sociologie des organisations nous apprend que nous ne devons pas nous surprendre que la direction d'Hydro-Québec cherche à détourner l'entreprise de son objectif social pour l'asservir à ses intérêts de pouvoir. Mais le défi de la démocratie consiste justement à équilibrer les pouvoirs. La question la plus pertinente aujourd'hui est de savoir si l'intérêt public et les intérêts privés de ces entreprises convergent. Pour l'UQCN et pour un nombre grandissant d'observateurs de la scène de l'énergie, il
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est évident que l'intérêt public et les intérêts privés de ces entreprises ne convergent pas. Nous y reviendrons au chapitre 3 sur la politique de l'énergie. Si notre analyse est juste, s'il y a divergence entre l'intérêt public et les intérêts privés du monde de l'énergie, il s'ensuit que tout ce qui peut ressortir du Débat public serait un compromis qui risque de sembler boiteux pour à peu près tout le monde. Au lieu de fournir un cadre permettant de régler les problèmes qui nous concernent, le Débat public ne nous donnerait alors que l’amorce d'un processus, peut-être très long, permettant éventuellement d'arriver à une solution, et permettant aux entreprises, pendant ce temps, de réajuster leurs stratégies. L’UQCN souhaite se tromper dans cette analyse. L!UQCN souhaite que tous les membres de la Table de consultation dépassent le cercle restreint de leurs intérêts privés et prennent fait et cause pour l'intérêt public. Mais nous nous permettons d'en douter. D’autres acteurs de la scène énergétique ne s’embarrassent même pas de ces nuances. Ils affirment catégoriquement qu’autant les décisions des utilisateurs d’énergie que les choix sociopolitiques ne peuvent être dictés autrement que par les prix actuels du marché sans égard aux conséquences à long terme. Dans un article publié par Le Devoir le 28 février 1996, M. Hung Bui-Quang, vice-président aux Affaires corporatives chez Gaz Métropolitain, ne voit que des avantages environnementaux au gaz naturel puisque ce dernier aurait des impacts environnementaux moins élevés que ceux des énergies qu’il a remplacées. M. Bui-Quang écrit (1996) : « …[Le gaz naturel] est l’hydrocarbure le plus propre et son utilisation devrait être favorisée plutôt que dénigrée. En effet, l’utilisation du gaz naturel en Amérique du Nord a contribué indéniablement à la réduction tant des pluies acides que des émanations de gaz à effet de serre. Dans les régions où il est disponible, le gaz naturel a généralement eu pour effet de déplacer d'autres sources d'énergie plus polluantes. » L’analyse de M. Bui-Quang est toute entière tournée vers le passé récent lorsque le gaz naturel a apporté certains avantages. Toutefois, il ignore complètement l'avenir qui permet de faire encore mieux en remplaçant le gaz naturel par des énergies encore meilleures. Mais, en les ignorant, M. Bui-Quang donne raison aux craintes de l'UQCN dans son analyse. Si M. Bui-Quang et les autres membres de la Table de consultation, producteurs d'énergie et autres, ont eu la même attitude durant les délibérations de la Table, quel résultat cela peut-il donner dans le rapport final de la Table ?
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CHAPITRE 4 —



LA POLITIQUE DE L’ÉNERGIE



Le chapitre 4 comprend cinq sections. La première élabore le principe et les fondements de la nouvelle politique de l'énergie. La section 4.2 touche au développement des connaissances. La section 4.3 départage les rôles respectifs de la technologie et des adaptations de comportement dans l'évolution énergétique. La section 4.4 souligne l'importance de la diffusion des connaissances et de l'information des citoyens. La section 4.5 énumère les moyens avec lesquels l'État peut infléchir de façon positive les tendances de l'énergie et créer une nouvelle donne.



4.1 PRINCIPE ET FONDEMENTS DE LA POLITIQUE DE L'ÉNERGIE Un seul principe doit guider l'élaboration de la nouvelle politique de l'énergie - le principe du développement durable. 4.1.1 Les implications du développement durable pour le secteur de l'énergie



On définit souvent le développement durable comme le développement qui permet de satisfaire les besoins des citoyens d'aujourd'hui sans compromettre la capacité des générations futures de satisfaire leurs propres besoins. Conceptuellement intéressante, cette définition ne nous donne pourtant pas le cadre d'analyse requis pour la nouvelle politique de l'énergie. Il faut aller plus loin. Les six caractéristiques les plus importantes du bilan énergétique mondial sont les suivantes : „



les combustibles fossiles dominent à presque 90 % le bilan des énergies commerciales;



„



au taux d'usage actuel, les durées de vie respectives du pétrole, du gaz naturel et du charbon sont d'environ 40, 60 et de 200 à 300 ans;



„



l'usage actuel n'est pas stable, mais croît au rythme annuel moyen d'environ 2% ;



„



le niveau d'usage d'énergie per capita des PA dépasse de 40 fois celui des pays les plus pauvres comme le Niger et le Mali (Martin, 1990, p. 7);



„



l'usage des combustibles fossiles cause nombre dépollutions et dégradations environnementales dont on contrôle certaines aujourd'hui, Mais l’émission de C02, par contre intrinsèque à l'usage de ces combustibles, est encore incontrôlable;



„



une part élevée d'électricité vient de la filière nucléaire qui crée des produits radioactifs dont la demi-vie dépasse les milliers d'années dans certains cas, et imposera des coûts très élevés de confinement aux générations futures.



Ces six caractéristiques du bilan énergétique mondial permettent de le qualifier de non durable pour les raisons suivantes : „



les énergies les plus utilisées sont non renouvelables. Il faut deux conditions pour qualifier de durable l'usage d'énergies non renouvelables ;



„



l'usage de ces énergies se fait à un rythme qui permet la mise en place d'énergies renouvelables en quantité juste suffisante pour remplacer les premières lorsqu'elles arrivent à épuisement;



„



l'usage de ces énergies se fait à un rythme qui n'épuise pas la capacité des écosystèmes d'absorber nos rejets. Comme il ne répond pas à ces deux critères, l'usage actuel des énergies non renouvelables ne peut être qualifié de durable;



„



leur usage va croissant;



„



certaines de leurs pollutions menacent d'entraîner des effets locaux et globaux irréversibles, qui vont donc à l'encontre de l'objectif du maintien de la santé des écosystèmes; Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable – 65 –



„



la disparité dans les niveaux d'usage per capita entre les PA et lés PD est foncièrement inéquitable et entraîne une situation politique explosive.



Le développement énergétique durable nous impose une transition essentielle et urgente qui comporte quatre exigences pour renverser les caractéristiques énoncées ci-haut : „



il faut réduire la hausse annuelle d'usage d'énergie pour atteindre la croissance énergétique zéro au plan mondial et la décroissance dans les PA;



„



il faut réduire la part relative des combustibles fossiles dans le bilan mondial, et hausser celle des ÉNR;



„



il faut contrôler toutes les pollutions pour les maintenir bien en deçà du seuil de regénération des écosystèmes;



„



et enfin il faut faire converger le niveau d'usage d'énergie des PA et des PD afin que la population de ces derniers ait les moyens d'assurer son développement intégral, et que le développement énergétique se fasse dans la paix.



En vertu de leurs capacités financières et techniques inégalées, et de leur niveau très élevé d'usage d'énergie, les PA ont la responsabilité d'avancer les premiers sur cette voie. Nous constatons qu'en 20 ans, soit de 1975 à 1995, nous sommes passés d'une crise des approvisionnements d'énergie à une crise des rejets et pollutions liés à un usage d'énergie mal maîtrisé. John Holdren de l'Université de Californie a proposé un modèle de convergence de l'usage d'énergie per capita entre les PA et les PD qu'il tente de concilier avec le développement durable (Holdren, 1992). Le Tableau 8 le reproduit. Le modèle de Holdren a le mérite de la simplicité avec laquelle il met en perspective les liens entre la transition énergétique et la transition démographique des PD et leur importance commune et cruciale. Notons les aspects principaux du modèle : „



de 1990 à 2050, baisse d'usage d'énergie per capita de 60 % dans les PA; ceci implique une baisse moyenne de 2 %/an en valeur absolue (ou une amélioration de l'EÉ de 3 % avec un développement économique au taux moyen de 1 %/an, etc.);



„



la montée de l'usage d'énergie des populations des PD est jugée irrépressible (par Holdren et aussi par l'AIE et, virtuellement, par tous les organismes internationaux);



„



malgré une hausse substantielle de l'EÉ des PA, l'usage mondial d'énergie passerait de 13,1 térawatts (TW) à au moins 27,3 TW/an;



„



l'échec des transitions démographiques et énergétiques porterait l'usage mondial d'énergie de 13,1 TW à 62,5 TW/an.
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Tableau 8 Population et usage d'énergie à long terme



1990



2025



2050 2100



PA * PD * Total PA PD * Total Convergence Convergence Pour comparaison



POPULATION (milliards)



USAGE D'ÉNERGIE (kW per capita)



USAGE TOTAL (térawatts)



1,2 4,1 5,3 1,4 6,8 8,2 9,1 10,0 12,5



7,5 ** 1,0



3,0 3,0 3,0



9,0 4,1 13, l 5,3 13,6 18,9 27,3 30,0 37,5



5,0 5,0



50,0 62,5



10,0 12,5 * PA = pays avancés; PD = pays en voie de développement ** Au Québec, l'usage d'énergie était de 10,7 kW/capita en 1990.



3,8 2,0



Note : L’usage de l'unité térawatt n'a pas pour but de singulariser l'électricité. Elle inclut toutes les sources d'énergie qui, selon le cas, sont converties ici par Holdren en térawatts pour simple raison de commodité. Source : Holdren 1992



Le modèle de Holdren soulève plusieurs questions fondamentales. Le système énergétique mondial n'est déjà pas durable comme l’attestent de nombreux écosystèmes rendus au point de rupture dans plusieurs endroits du monde en raison d’un usage d’énergie au delà de la capacité de ces écosystèmes de fournir des services sur une base durable. Ainsi, plusieurs PD souffrent des effets de la déforestation et de la désertification, qui causent des inondations catastrophiques. Plusieurs villes des PA connaissent une dégradation de la qualité de l'air qui rend les citoyens malades. Citons aussi les déversements de pétrole en mer, et plus récemment en Sibérie, la baisse de l'espérance de vie dans certaines régions d'Europe de l'Est ou de l'ex-URSS. Dans ces conditions, comment penser qu'un multiplication par deux, voire par trois ou même quatre, de l'usage mondial annuel d'énergie pourrait être durable? Cela ne peut certainement pas se faire sur la base des combustibles fossiles. Il faut donc présumer que la hausse de la production d'énergie se ferait entièrement par les ÉNR et plus. Il y a là un énorme défi. Plus hardis que Holdren, Goldemberg et al. (1990) préconisent un niveau d'usage de 3,2 kW/an per capita dès 2020 dans les PA (contre 3,0 kW/an per capita en 2050 avancé par Holdren). Pour Goldernberg et al., la clé du succès réside dans les concepts avancés en EÉ. Certains préconisent d'attendre avant d'agir. Ils soulignent que toute précipitation à agir alors que la controverse continue sur nombre de questions risquerait de nous coûter cher. L’UQCN propose de s'en tenir au principe de prudence. Attendre pour agir signifierait la perte d'un temps précieux qui équivaut à plusieurs degrés de liberté (au sens statistique du terme). Cela rétrécirait notre marge de manoeuvre jusqu'à nous acculer à la nécessité d'un large recours à des mesures coercitives dans un avenir prévisible. Voici pourquoi. Le Tableau 9 montre les pourcentages annuels d'amélioration de l'EÉ (ou de baisse de l'usage d'énergie per capita, ce qui est la même chose) que nous devrions rencontrer selon l'année du début de l'amélioration de l'EÉ pour arriver en 2050 à la baisse de 60 % de l'usage d'énergie préconisée par Holdren. Les données varient en fonction du taux annuel moyen de développement économique sur la période. Le tableau se lit ainsi : pour un développement économique moyen de 1 % sur la période 1995-2050, le pourcentage annuel moyen de baisse de l'usage d'énergie per capita doit être de 3,2 % si on commence en 2005 à planifier une baisse de l'usage d'énergie pet capita de 60 % en valeur absolue sur la période 1995-2050. Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable – 67 –



Nous pouvons faire une analogie avec le régime enregistré d'épargne-retraite (REÉR). Dans un REÉR, pour atteindre un montant cumulatif donné à la retraite, les contributions sont basses si le cotisant commence à faire ses versements tôt. Plus il attend, plus les cotisations annuelles sont importantes pour obtenir le même résultat. Le Tableau 9 fait état du même phénomène des effets composés. Tableau 9 Pourcentages annuels moyens de baisse de l’usage d’énergie per capita pour obtenir une baisse de 60 % en valeur absolue de 1995 à 2050 Pourcentage moyen de développement économique sur la période 1995-2050 Année (1)



1995 2000 2005 2010 2015 2020 2025 2030 2035 2040 2045



0,0



1,0



2,0



3,0



1,65 1,82 2,02 2,26 2,58 3,01 3,60 4,48 5,93 8,76 16,74



2,62 2,88 3,20 3,59 4,10 4,76 5,69 7,06 9,30 13,61 25,38



3,58 3,93 4,36 4,89 5,57 6,47 7,71 9,54 12,51 18,17 33,04



4,52 4,96 5,49 6,16 7,01 8,12 9,67 11,94 15,59 22,45 39,85



Note : Année du début de la politique d’EÉ visant une baisse de l’usage d’énergie per capita de 60 % en valeur absolue de 1995 à 2050.



Comparons ces pourcentages avec les pourcentages les plus élevés d'amélioration de l'EÉ des derniers 20 ans pour obtenir une idée du rythme auquel il faut procéder. Dans les derniers 20 ans, le plus haut taux de hausse de l'EÉ des PA fut de 3 %/an environ (Rosenfeld et Price, 1994). Il résulta de l'action des forces du marché face aux hausses subites des prix du pétrole et d'une gamme d'initiatives gouvernementales en faveur de l'EÉ. Il n'y eut pas alors de mesures proprement coercitives, soit des mesures ayant un élément d'interdiction (exemple bannir les voitures utilisant plus de 10 litres d'essence aux 100 km). La réglementation n'est pas coercitive si elle s'appuie sur une analyse coût-bénéfice justifiant les mesures imposées. Sur la base de cette expérience historique, l'UQCN estime que l'amélioration de l'EÉ par l'action des forces du marché et des initiatives gouvernementales, mais hors de mesures coercitives, ne pourrait pas dépasser environ 3,5 % par an. Quelles conclusions peut-on tirer du Tableau 9 ? Première conclusion : on ne peut attendre pour mettre en place une ambitieuse politique d'EÉ car cela signifierait un recours inévitable à des mesures coercitives au delà de l'an 2000 et ce, sur la base d'un développement économique annuel moyen de 2 % prévu pour la période. Deuxième conclusion : à ce rythme, nous aurons, en 2005, épuisé les possibilités liées aux mesures conventionnelles d'EÉ. Pour poursuivre la hausse de l'EÉ au delà de 2005, nous aurons besoin des CAEÉ au delà de 2005. Il faut donc commencer à les préparer dès maintenant. Troisième conclusion : quand le milieu économique affirme qu'un objectif ambitieux en EÉ risque de compromettre le développement économique et qu'il faut laisser le champ libre aux forces du marché, il fait la promotion d'éléments incompatibles. Comme nous l'avons vu, le libre marché ne peut absorber une hausse de l'EÉ supérieure à un taux de 3 % à 3,5 % par an. Or, seule une hausse de cette ampleur, planifiée dès maintenant, peut permettre un taux de développement économique moyen de 2 %/an souhaité par ces milieux économiques. En d'autres termes, un taux de hausse de l'EÉ inférieur à 3,58 % à partir d'aujourd'hui compromet le développement économique ou nous contraindra au recours à des mesures coercitives tôt ou tard.
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Quatrième conclusion : la recherche d'un taux de développement économique supérieur à 3 % par an nous pousse automatiquement vers des mesures coercitives. Examinons maintenant l'évolution énergétique du Québec depuis 1973, année de la première crise du pétrole, à la lumière des exigences du développement durable.



4.1.2 L'évolution énergétique du Québec depuis 1973, à la lumière des exigences du développement durable



Les fondements de la nouvelle politique énergétique doivent tenir compte de l'évolution énergétique du Québec depuis la crise du pétrole de 1973. Les faits saillants depuis 1973 sont les suivants (Ministère des Ressources naturelles, 1995). Le Québec a presque atteint la croissance énergétique zéro depuis 1973 - la hausse moyenne d'usage n'est que de 0,117 %/an. La période se divise en trois sous-périodes - hausse de 1973 à 1979 (moyenne de 0,82 %/an), baisse de 1979 à 1983 (moyenne de -4,25 %/an), hausse de 1983 à 1993 (moyenne de 1,49 %/an). L’évolution du niveau d'usage d'énergie des derniers 10 ans paraît inquiétante. Depuis 1973, la part de l'énergie renouvelable a doublé, passant de 20 % à 40 % du bilan (en 1993, la part de l'électricité fut de 41,79 % dont il faut soustraire les fractions nucléaire et thermique). Le gaz naturel a haussé sa part de 5 % à 16 %. Le pétrole a vu sa part baisser de 72,8 % à 41 %. Cette évolution est positive, sauf pour la progression du gaz naturel. La progression de la part des énergies renouvelables doit se poursuivre. Il faut aussi arrêter la progression du gaz naturel. Pour l'UQCN, cette évolution doit se poursuivre non par une hausse substantielle de la production d'électricité avec quelque filière que ce soit, mais prioritairement par I'EÉ. Avant de préciser comment cela peut se faire, il faut mieux comprendre l'évolution. Distinguos entre les trois principaux usages génériques d'énergie : le transport, la chauffe et les usages captifs de l'électricité. Par définition l'électricité couvre ses usages captifs. Ce que l'électricité a gagné depuis 1973, elle l'a gagné dans le marché de la chauffe. En ce moment, le marché du transport est fermé à l'électricité, sauf pour le métro à Montréal et pour une possible électrification des autobus urbains, dont l'usage d'électricité est et serait respectivement négligeable. Le seul marché où l'électricité peut progresse, de façon importante à court terme, est donc celui de la chauffe. L’EÉ diminuera les besoins de combustibles fossiles et libérera une partie de la capacité hydraulique existante. Il faut alors que la capacité hydraulique libérée par l'EÉ déplace des combustibles fossiles pour éviter qu'elle reste inutilisée, et pour assurer une montée de la part de l'énergie renouvelable dans notre bilan. Cette substitution de l'énergie renouvelable aux combustibles fossiles ne peut évidemment se faire que dans la chauffe, comme noté ci-haut. On peut évidemment penser aussi aux transports et à l'électrification des autobus urbains et du transport ferroviaire des personnes, mais les quantités d'électricité que cela représenterait ne sont guère importantes. Actuellement, le gaz naturel et le pétrole bénéficient d'un avantage au niveau des coûts. L’électricité peut gagner des parts de marché dans la chauffe de deux façons : Hydro-Québec doit mieux contrôler ses coûts pour pouvoir offrir des tarifs avantageux et, comme cela risque d'être lent ou de ne pas suffire, le Gouvernement doit assurer la progression de l'électricité et des ÉNR au besoin par la taxation des ÉGES. De 1973 à 1993, les secteurs d'usage ont connu l'évolution suivante : „



secteur résidentiel :



hausse moyenne de 0,013 %/an;



„



secteur commercial :



hausse moyenne de 0,74 %/an;



„



secteur industriel :



hausse moyenne de 0,52 %/an;



„



secteur des transports : baisse moyenne de 0,44 %/an.
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Au Québec, ces tendances sont curieusement à l'inverse de celles de presque tous les pays membres de l'AIE, qui connaissent un dérapage dans les transports et maîtrisent mieux leur usage dans les autres secteurs (AIE, 1994). Malgré une faible amélioration, le secteur des transports demeure le plus problématique pour deux raisons : il est captif du pétrole, et le ministère des Ressources naturelles prévoit une hausse de 26,4 % de son usage d'énergie d'ici à 2011, et aussi une hausse de sa part dans le bilan énergétique. L’aménagement du territoire et le transport devraient recevoir une attention prioritaire dans la nouvelle politique de l'énergie. Les facteurs qui expliquent l'évolution de l'usage d'énergie dans le secteur des transports sont d'une grande complexité. Schipper (1995) tente une analyse en s'appuyant sur des données inédites. Il faut noter que la réglementation peut donner des résultats intéressants. Par exemple, les normes américaines d'efficacité spécifique des voitures ont permis aux États-Unis de connaître une baisse de l'usage d'énergie per capita dans le transport des personnes. Par contre, cette baisse est annulée par une hausse de la distance moyenne parcourue et du taux de motorisation. La ventilation de l'usage d'énergie dans les transports montre que le problème est surtout lié aux transport des personnes par voiture individuelle, surtout en milieu urbain. Le transport des personnes par voiture privée (204,96 pétajoules) accapare 54,2 % de tout le budget d'énergie des transports (374,8 pétajoules). Les Tableaux 10 et 11 donnent les précisions. Notons que, malgré que le transport urbain des personnes ait la plus faible hausse prévue entre 1991 et 2011, c'est l'évolution du transport des marchandises qui est la plus préoccupante. Les Tableaux 11 et 12 ventilent les données selon le mode de transport pour le transport des personnes et des marchandises respectivement. Ces tableaux montrent que, selon les tendances actuelles et sans une intervention du Gouvernement, le problème restera entier dans les transports. On prévoit que l'usage d'énergie restera élevé. La solution passe par la hausse de la part des transports en commun pour le transport des personnes et, pour le transport des marchandises, par une hausse de la part du train.



Tableau 10 Ventilation de l’usage d’énergie dans les transports au Québec (en pétajoules) Transport



1991



%



2011



%



Hausse (%)



Personnes Urbain Interurbain Marchandises Total



243,3 189,1 54,2 131,5 374,8



64,9 50,5 14,5 35,1 100,0



277,0 205,3 71,7 196,7 473,6



58,5 43,3 15,1 41,5 100,0



13,9 8,6 32,2 49,6 26,4



Source : MRN. Évolution de la demande d'énergie finale au Québec : scénario 1991-2011. 1993.
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Tableau 11 Ventilation de l’usage d'énergie du transport des personnes (en pétajoules) Transport



1991



%



2011



%



Hausse (%)



Personnes Urbain Interurbain Autobus Urbain Interurbain Métro Autobus scolaire Train Avion Total



204,96 181,76 23,20 5,33 3,83 1,50 1,16 2,36 1,43 28,07 243,31



84,24 74,70 9,54 2,19 1,57 0,62 0,48 0,97 0,59 11,54 100,00



100,00 197,74 28,79 5,42 3,75 1,67 1,53 1,91 1,92 39,14 276,82



81,97 71,43 10,40 1,96 1,35 0,60 0,55 0,69 0,69 14,14 100,00



10,70 8,79 24,09 1,69 -2,09 11,33 31,90 19,07 34,26 39,44 13,77



Source : MRN. Évolution de la demande d'énergie finale au Québec : scénario 1991-2011. 1993.



Tableau 12 Ventilation de l’usage d'énergie du transport des marchandises (en pétajoules) Transport



1991



%



2011



%



Hausse (%)



Camion Urbain Interurbain Train Avion Bateau Total



97,31 46,17 51,14 6,39 2,16 25,61 131,47



74,02 35,12 38,90 4,86 1,64 19,48 100,00



149,08 66,43 82,54 9,72 2,99 35,04 196,83



75,74 33,75 41,93 4,94 1,52 17,80 100,00



53,20 43,88 61,40 52,11 38,43 36,42 49,71



Source : MRN. Évolution de la demande d'énergie finale au Québec : scénario 1991-2011. 1993.



Au Québec, la stagnation ou la réduction des déplacements assurés par les transports en commun s'expliquent par plusieurs facteurs, notamment par le fait que, depuis 1981, les hausses de prix ont été beaucoup plus prononcées pour l'utilisation du transport en commun que pour le transport privé individuel (Transport 2000 Québec, 1995). De 1983 à 1994, la hausse du prix de l'essence en dollars constants fut quasi nulle, mais les hausses respectives furent de 50 % et 30 % pour l'indice des prix à la consommation et le prix de la carte mensuelle de la Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal (Ministère des Transports, 1996). Le développement extensif de la région de Montréal ne cesse de dégrader la situation du transport en commun en dépit de la Loi de protection du territoire agricole (loi de protection) qui devait contrer l'étalement urbain et protéger le territoire agricole. Presque 20 ans après son adoption, l'agriculture a changé et, à court terme, le Québec n'a pas besoin de tous les sols classés agricoles. La loi de protection n'a pas protégé les sols agricoles aux abords des villes -puisque celles-ci, dont celles de la région de Montréal, ne cessent de s'étendre, aux dépens de la ville de Montréal dont les problèmes financiers deviennent critiques en partie à cause de l'étalement urbain.
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L’étalement urbain entraîne un véritable piège : „



une faible densité d'occupation et donc des territoires où il est impossible d'offrir le transport en commun car la clientèle potentielle est insuffisante;



„



la perte définitive de sols agricoles; dans le cas de la région de Montréal) il s'agit des meilleurs sols du Québec (les plus productifs et ceux dont la saison de culture - le nombre de jours sans gel est la plus longue);



„



le financement des infrastructures par des emprunts sans avoir l'assurance qu'on pourra maintenir ces infrastructures assez longtemps pour payer les emprunts.



L’étalement urbain explique pour une bonne part le fait que le taux de déplacement en transport en commun soit inférieur à 25 % à Montréal, et même largement inférieur si on le mesure dans la grande région de la métropole, alors qu'il dépasse 30 % dans toutes les grandes villes européennes, et même 40 % dans plusieurs d'entre elles (Berne, Munich, Stuttgart, etc.). En 1995, le ministère des Transports a présenté un plan de transport pour la région de Montréal (1995). Ce plan couvre la région métropolitaine. Il a une approche multimodale et utilise la planification intégrée. Il recourt aux instruments de gestion de la demande plutôt qu'à la gestion de l'offre. Cela lui confère des avantages certains par rapport à l'approche suivie dans le passé par le Ministère. Il représente donc un très bon pas en avant. Mais il passe trop vite sur les facteurs fondamentaux et déterminants qui expliquent les tendances lourdes. Par exemple, on ne fait qu'une très brève mention de la mixité ou de la séparation des fonctions urbaines (habitat, commerce, industrie) comme élément explicatif des choix de transport. Les moyens envisagés par le Ministère suffiront-ils à endiguer une situation dont on prévoit queue empirera ? Comment concevoir les transports urbains dans une optique de développement durable ? Respectivement chef de la division des affaires urbaines au service du développement territorial de l'OCDE et secrétaire général adjoint de la conférence européenne des ministres des transports (CEMT), Ariel Alexandre et Jack Short écrivent (1995-1996, p. 21) : « De très nombreuses études montrent que les transports entraînent des coûts qui ne sont pas assumés par leurs utilisateurs ». Ils présentent une stratégie en trois volets pour combattre la dépendance à l'égard de l'automobile : „



«[le] premier volet consisterait à appliquer les meilleures pratiques de gestion de la circulation(...) et de planification de l'utilisation du sol». Il vise à «arrêter la détérioration de la situation » ;



„



«[le] second volet consisterait à mettre en oeuvre de façon intégrée et concertée les innovations récentes en matière de transports et de planification de l'utilisation du sol. Un espace pourrait être aménagé de façon à ce que les bureaux, les centres commerciaux et les autres sites suscitant d'importants déplacements de populations soient localisés à proximité des services de transports en commun. Les lieux de vie pourraient être mieux intégrés aux lieux de travail et aux commerces grâce à une planification mixte favorisant les déplacements à pied et à bicyclette» ;



„



«[le] troisième volet propose( ... ) un complément indispensable à toutes les autres mesures( ... ), à savoir une augmentation régulière et sur une longue période des prix réels du carburant. Le groupe de travail sur "Les déplacements urbains et le développement durable", créé conjointement par l'OCDE et la CEMT, préconise une augmentation de 7 % par an pendant 20 ans (soit un quadruplement du prix du carburant en fin de période). Cela permettrait d'atteindre l'objectif d'une réduction de 60 % des émissions de CO2 proposé par le Groupe d’experts des Nations unies sur l’évolution du climat.



Vu l'évaluation et le scénario présentés par Alexandre et Short, il est permis de douter que, aussi important et essentiel que soit l'effort actuel, le plan de transport pour la région de Montréal suffise à amorcer une solution globale et définitive aux problèmes de transports à Montréal. On présente parfois comme insurmontables les difficultés politiques de réaliser des changements significatifs dans les transports, par exemple hausser l'achalandage du transport en commun, sur la base de notions aussi nébuleuses que le fait que le Québec est une société américaine et non européennes. Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable
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Pour l'UQCN, cet argument ne tient pas. Nous donnerons l'exemple de la ville de Curitiba, capitale de l'état de Parana,.au Brésil. Sous l'impulsion d'un maire très progressiste, M. Jaime Lerner, il y a 25 ans, Curitiba a choisi délibérément d'axer son développement sur le transport en commun au lieu de la voiture privée, d'intégrer la dimension environnementale plutôt que de la contrer, d'adopter des solutions appropriées plutôt que de recourir aveuglément à des hautes technologies et de susciter la participation des citoyens de façons innovatrices plutôt que de développer uniquement sur la base d'un plan d'ensemble. Curitiba a encouragé la mixité des fonctions urbaines. Elle a conçu un système de transport en commun par autobus intégré presque aussi rapide qu'un métro, mais à un coût 300 FOIS MOINDRE (275 000 $/km au lieu de 80 millions $/km). Ce système comporte une hiérarchie de routes d'autobus complémentaires les unes par rapport aux autres avec cinq types de routes: des voies rapides appelées « express », des routes interquartiers, des routes directes (du centre à la périphérie), des routes d'alimentation et des routes de travailleurs. Les arrêts d'autobus se trouvent face à des structures fermées à l'intérieur desquelles on accède après avoir payé son passage, ce qui accélère l'embarquement des nouveaux passagers. Le résultat est que, bien que les résidants de la ville aient un nombre élevé de voitures, 75 % des déplacements se font en transport en commun. La consommation d'essence est 25 % inférieure à celle de villes brésiliennes comparables. Curitiba a un des taux de pollution de l'air parmi les plus bas du Brésil. La leçon que l'on peut tirer de l'expérience de Curitiba est qu'il faut donner la priorité aux transport en commun plutôt qu'aux voitures privées et aux piétons plutôt qu'aux véhicules motorisés. Les voies cyclables et piétonnes (nombreuses à Curitiba) doivent être intégrées au système (Rabinovitch et Leitman, 1996). Le secteur du bâtiment devrait aussi recevoir une attention importante, et ce pour des raisons diverses. On a vu que le secteur résidentiel a connu une hausse annuelle moyenne de l'usage d'énergie de seulement 0,013 % depuis 1973. Cette situation cache une évolution problématique. Dans le secteur résidentiel, il y a un fort effet de pointe lié au chauffage des locaux durant les périodes de grand froid. Notre réseau hydraulique subit lui-même une forte instabilité en raison des écarts d'hydraulicité qui peuvent atteindre l'équivalent de 40 TWh en réserve d'eau d'une année sur l'autre. Ces dernières années, la faible hydraulicité a entraîné des frais élevés pour Hydro-Québec. Ces frais furent de 212 millions $ en 1989, de 240 millions $ en 1990, de 18 millions $ en 1991, de 81 millions $ en 1992 pour un total de 551 millions $, sans compter le manque à gagner des ventes excédentaires que l'entreprise n'a pu faire à cause de cette faible hydraulicité (Hydro-Québec, rapports annuels de 1988 à 1992). Cette situation illustre à merveille le fait qu'un système à deux variables (le froid et l'hydraulicité, tous deux imprévisibles par nature) peut être fortement instable comme le savent fort bien les analystes en systèmes. Pour stabiliser le système et hausser sa résilience il faut introduire au moins un et de préférence deux autres éléments. Ces éléments ne peuvent être qu'une diffusion à grande échelle des habitations performantes (du côté de l'usage d'énergie), et une capacité éolienne (du côté de la production). Les habitations performantes ont une charge de chauffage moitié moindre que celle des habitations conventionnelles. Elles diminuent donc le phénomène de pointe de façon importante. Quant aux éoliennes, elles produisent plus d'électricité en hiver que durant les autres saisons, à cause d'une plus grande intensité des vents durant l'hiver. Elles sont donc le complément idéal du réseau hydraulique pour le chauffage des locaux.
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2005 La croissance de la consommation/demande : le chauffage au gaz n’est pas une réponse



Le mémoire de 1996 a présenté les données portant sur la consommation d’énergie au Québec de 19731993. Comme démontre le texte, les principaux secteurs d’usage ont connu l’évolution suivante : „ „ „ „



secteur résidentiel : hausse moyenne de 0,013 %/an; secteur commercial : hausse moyenne de 0,74 %/an; secteur industriel : hausse moyenne de 0,52 %/an; secteur des transports : baisse moyenne de 0,44 %/an.



Il s’agissait de très faibles hausses de consommation d’électricité, et une faible baisse, assez curieuse, de consommation de pétrole. Il est clair que l’évolution de la situation depuis 1993 a été tout autre, avec une croissance importante de la consommation, apparemment dans tous les secteurs. L’UQCN n’avait pas les ressources pour mettre à jour les données pour la période 1993-2003, que ce soit pour ce portrait global ou pour les tableaux présentés dans cette mise à jour du mémoire de 1996 (y compris les tableaux 10, 11 et 12 comportant des projections jusqu’en 2011, à partir des données de 1993). Elle sait très bien que les analystes de la commission parlementaire possèdent de toute façon ces données et a laissé les tableaux de 1996 sans correction. La consommation a cru d’environ 1,5 % par année depuis 1993, entre 2 et 10 fois plus rapidement que dans les décennies précédentes. L’important pour l’UQCN est l’analyse présentée dans le mémoire de 1996, qui reste, en dépit de la croissance connue depuis dix ans, tout à fait juste. La défi posé alors, et qui doit se poser aujourd’hui, est présenté dans les tableaux 8 et 9. D’une part, il faut viser une réduction dramatique de la consommation per capita d’énergie au Québec, comme dans l’ensemble des pays avancés, et d’autre part, il faut planifier cette réduction de façon explicite, entre autres en fonction des résultats d’autres expériences de réduction de la consommation. Dans l’élaboration d’un nouveau plan de développement énergétique pour le Québec (qu’il soit appelé «stratégie» ou «politique») il faut planifier, tout simplement, en fonction du long terme, en visant des réductions permanentes. Pendant la période 1973-1993, la part des énergies renouvelables a augmenté, de 20 % à 40 %, presque exclusivement en visant la chauffe, en remplaçant le mazout par l’électricité; seul élément négatif constaté dans l’évolution du portrait est l’augmentation de la part du gaz naturel, qui a passé de 5 % à 16 %. Au moment de la rédaction du mémoire en 1996 – au moment de la tenue du Débat public sur l’énergie et l’éventuelle adoption de la nouvelle politique énergétique pour la province – la situation s’était donc définie clairement, permettant de mieux cibler les orientations à prendre en fonction des principes de développement durable esquissés dans la section 4.1.1. Le mémoire s’est penché sur les trois principaux usages génériques d’énergie : le transport; la chauffe; les usages captifs. Le transport est toujours fermé à l’électricité, même si les technologies en ce sens avancent, et le seul marché où l’électricité peut progresser de façon importante à court terme est donc celui de la chauffe; une importante exception à cette analyse est constituée par le secteur industriel, qui n’est pas captif de l’électricité et peut la remplacer par les combustibles fossiles. Laissant pour plus tard les questions d’aménagement du territoire et des transports, et du développement industriel, il importe de regarder ici la question de la chauffe. Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable
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Le débat sur la centrale thermique du Suroît en 2004 a permis de rendre explicites les enjeux à cet égard. D’une part, le débat portait sur l’intérêt de certains promoteurs, d’Hydro-Québec et du Gouvernement, de produire de l’électricité par des centrales alimentées au gaz, face à des alternatives comme l’éolien et l’efficacité énergétique. D’autre part, le débat soulignait le fait que l’efficacité des fournaises au gaz modernes fait en sorte qu’il pouvait être jugé plus intelligent de permettre la pénétration du gaz dans la province, mais de la concentrer dans la chauffe résidentielle, entre autres; cela permettrait, disait-on, de libérer une électricité jugée « propre » pour d’autres usages, ou pour l’exportation. Le débat est différent pour les nouvelles constructions, mais pour celles qui existent déjà, la situation semble claire. Les paragraphes qui suivent font usage d’un document présenté par Hydro-Québec à la Régie de l’énergie lors des audiences sur le Suroît. Pour fournir l’énergie qui aurait été produite par la centrale du Suroît, il faudrait convertir près d’un demi-million de maisons actuellement chauffées à l’électricité, celles-ci ayant une consommation annuelle moyenne d’environ 14 000 kWh. Cela impliquerait l’installation d’autant de fournaises et de compteurs, l’emplacement d’autant de branchements souterrains et la construction de centaines de kilomètres du réseau de distribution de gaz. La comparaison environnementale doit donc inclure l'énergie et la pollution provenant de toutes ces activités, pour respecter les principes de développement durable explicités dans ce mémoire. Il faut également tenir compte des coûts en cause. Selon les données du Plan de développement de Gaz Métropolitain, 60 % des nouveaux clients sont de type « densification » et 40 % de type « extension de réseau ». Le coût moyen des réseaux et branchements est de 8 560 $ par nouveau client (cause tarifaire 2001, R-3444-2000, SCGM-4, document 6, page 1 de 1). Une grande centrale à turbine à gaz à cycle combiné (TGCC) coûte environ 500 millions de $, à quoi il faut ajouter le coût du combustible sur la durée de vie de la centrale. Pour remplacer sa contribution par du chauffage direct au gaz, les coûts publics s'élèveraient donc à 4 milliards de $ pour les réseaux et les coûts privés s'élèveraient à environ 2 milliards de $ pour les systèmes à l'intérieur des maisons. Il en résulterait une réduction significative des émissions de GES, même en comptabilisant leur consommation de gaz sur leur durée de vie, mais le coût d'une telle réduction pourrait s'élever à 400 $/tonne de CO2, alors que, selon plusieurs experts, des réductions importantes sont disponibles ailleurs à 20 $/tonne de CO2. L’argument de l’UQCN reste donc celle de 1996. Utiliser du gaz pour fournir de l’électricité pour la chauffe comporte d’importantes émissions de GES, et ne constitue pas une alternative acceptable face à la nécessité de viser des baisses des émissions; utiliser le gaz naturel directement en installant des fournaises individuelles comporte beaucoup moins d’émissions, mais également des coûts et des impacts environnementaux autres qui rendent l’option inopérante. Il reste donc les options soumises, et reconduites ici : les concepts CAEÉ pour les bâtiments, soit une application intégrée des options d’efficacité énergétique avec les technologies, dont celles déjà existantes il y a 8 ans ; le chauffage par la géothermie, à la veille d’être commercialisable à assez grande échelle ; le chauffage solaire associé au CAEÉ ainsi qu’aux habitations avancées à basse énergie (HSABÉ), en développement ; le chauffage électrique en attendant que les autres options d’énergies renouvelables pour le chauffage soient opérationnelles ; l’utilisation de l’éolien pour fournir l’électricité requise. L’UQCN présente ailleurs dans ce document les éléments de son argument en faveur de l’efficacité énergétique et de l’utilisation de l’éolien (plutôt que l’hydraulique) pour tout ajout au réseau de production. Les deux suffisent amplement pour répondre aux besoins prévisibles ainsi qu’aux objectifs d’exportation Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable – 75 –



identifiés par le Gouvernement. Il est fort à parier que ces deux « gisements » pourraient permettre aussi le développement industriel, si le Gouvernement et la société décident d’utiliser l’énergie comme élément de développement régional via un approvisionnement au bas prix exigé par le marché pour le maintien d’industries structurantes mais énergivores. L’UQCN insiste sur le fait que moment de décision est devant nous et la décision déterminera la place des énergies renouvelables pour des décennies à venir. Si le Gouvernement autorise la construction des ports méthaniers (ou un seul) proposés actuellement, le gaz naturel qui serait rendu disponible pour la consommation interne risquera fort d’enlever le marché pour les énergies renouvelables, dont l’éolien, maintenant prêt pour un développement important, et la géothermie, à la veille de connaître un essor important au Québec. Le Québec sera pris avec des infrastructures dont les émissions polluantes lui enlèveront toute marge de manœuvre dans les efforts à venir à réduire dramatiquement les émissions de gaz à effet de serre. La même situation se présentera si le Gouvernement et Hydro-Québec décide d’aller de l’avant avec la construction de nouvelles grandes centrales plutôt que de renforcer et sécuriser le réseau existant en le jumelant avec un nouveau réseau éolien.



(15) QUE le gouvernement et Hydro-Québec maintiennent la polit i que favorisant l’utilisation de l’électricité pour la chauffe dans la province, et que les sources de cette électricité soient d’énergies renouvelables : éolien, géothermie, solaire. (16) QUE le gouvernement prenne la déc i s i on dès maintenant en faveur de l’éo li en et contre l’approbation de nouvel l es sources d’approv i sionnement en gaz naturel .



4.1.3 Les fondements avancés par l'UQCN



L’UQCN met de l'avant huit fondements à privilégier pour la nouvelle politique de l'énergie. 1 - Le premier fondement consiste à augmenter notre temps d'apprentissage vu que le système de l'énergie évolue maintenant dans une incertitude généralisée. Incertitude économique, technologique, environnementale. Ce fondement s'inspire du principe de prudence que l'UQCN croit capable de rallier nombre d'acteurs de la scène de l'énergie. L’augmentation de notre temps d’apprentissage se fera par l’accélération de la hausse de l’EÉ. Il faut tout mettre en oeuvre pour épuiser, dans un délai maximal de 10 ans, l'essentiel du potentiel d'EÉ de plus ou moins 20 % évalué par Hydro-Québec et le ministère des Ressources naturelles (nous utilisons ce pourcentage de 20 % pour les besoins de l'argument, non parce que nous y souscrivons; pour nous, le potentiel est beaucoup plus élevé que l'évaluation officielle ne veut le laisser croire). L’exercice d'épuiser un potentiel d'EÉ de plus ou moins 20 % dans un délai de 10 ans équivaut à une sorte de répétition générale. Il visera à mettre à l'épreuve notre capacité sociale d'efficacité organisationnelle, et à l'affiner au besoin, si le problème des ÉGES devait nous forcer à réduire la part des combustibles fossiles à quelque 20 % ou moins de notre bilan énergétique d'ici à 2050, voire même avant.
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L’augmentation de notre temps d'apprentissage nous impose aussi de développer les CAEÉ dans le même délai d'au plus 10 ans car, au-delà de 2005, nous en aurons besoin pour continuer sur la voie de l'EÉ. Il faut se fixer comme objectif à long terme une baisse nette de 1 %/an de l'usage d'énergie, ce qui sera possible avec les CAEÉ. Une telle baisse est parfaitement réaliste dans le contexte d'un développement économique de 2 %/an en moyenne. Nous passerions alors de 32,7 millions de tep aujourd'hui à 28,1 en 2010, 24,17 en 2025, 20,8 en 2040 et 18 en 2050. 2 - Il faut défendre l'intérêt public par la promotion active et prioritaire des moyens qui n'ont pas ou peu d'effets environnementaux négatifs et ce, dans l'ordre suivant - l'efficacité énergétique sous toutes ses formes en cherchant d'abord et avant tout à éliminer les occasions perdues, l'énergie solaire passive (pour le chauffage des locaux et l'éclairage naturel), la filière éolienne et les applications durables et circonscrites de la biomasse (dans la chauffe d'abord là où il y a surplus de biomasse et, ensuite, dans les transports si on peut produire les biocarburants à coût acceptable et en ayant des impacts environnementaux moindres que ceux liés à l'usage du pétrole). La filière hydraulique devrait être de dernier recours pour trois raisons. Cette filière a déjà connu un développement massif au Québec. De plus, il faut bannir les mégaprojets à cause de leurs effets pervers importants sur la hausse de la demande pour couvrir les frais d'intérêts de la dette créée pour construire le mégaprojet. Enfin, nous avons désormais le choix entre la filière éolienne et la filière hydraulique. La première est modulaire, réversible et comporte un court délai d'installation. La seconde n'est pas très modulaire, est irréversible et comporte un long délai d'installation (pour les mégaprojets). Comme le coût de l'éoliennes rapproche de celui de l'hydraulique, l'ajout d'une prime de risque à l'hydraulique pour refléter son long délai d'installation peut faire pencher la balance en faveur de l'éolienne. 3 - Il faut assurer les approvisionnements en énergie. Le Québec a fait un progrès notable en la matière puisqu'il assure désormais un peu plus de 40 % de ses besoins par une production nationale renouvelable. Il faut faire passer ce taux à 55 % dans un délai de 15 ans et à 70 % dans un délai de 30 ans. Si la capacité de production d'électricité restait au niveau d'aujourd'hui, la hausse de l'EÉ préconisée ci-haut ferait à elle seule grimper notre taux d'autosuffisance à 62,9 %. Un ajout de capacité de seulement 3 400 MW suffirait à hausser ce taux à 70 %.12UQCN préconise que cet ajout se fasse entièrement par les ÉNR, soit par le solaire passif à raison de 1 000 MW équivalents, la filière éolienne pour 4 000 MW nominaux (soit 1 400 MW de capacité effective) et, enfin, par 1 000 MW équivalents en biomasse. 4 - Il faut choisir les énergies de moindre coût. Ce moindre coût n'est pas celui de la production ou de l'achat sur les marchés internationaux. Il doit inclure les coûts sociaux et environnementaux. Lorsqu'on ne peut évaluer adéquatement certains de ces coûts, la méthode de substitution permet d’arriver à une évaluation satisfaisante pour la prise de décision. La méthode de substitution implique le recours à une autre source d'énergie ou une quantité équivalente d'énergie par l'EÉ pour remplacer la source d'énergie évaluée et ainsi contourner la difficulté causée par l'impossibilité de quantifier l'impact étudié. Le coût additionnel de l'autre source d'énergie ou d'une quantité équivalente d'énergie par VEÉ représente alors une bonne approximation de l'impact de la source d'énergie évaluée parce que cette substitution permet d'éliminer l'impact étudié de la même façon qu'une mesure de contrôle ou de mitigation. La méthode de substitution permet donc de quantifier indirectement l'impact d'une source d'énergie qu'on ne peut quantifier directement. Une fois l'évaluation faite, s'il est impossible d'adopter des mécanismes incluant directement les coûts environnementaux et sociaux dans le prix des énergies sur le marché, le Gouvernement peut utiliser la taxation pour ajouter l'équivalent de ces coûts et ainsi refléter le juste coût social de ces énergies. 5 - Le secteur des transports requiert une approche particulière vu sa dépendance quasi totale au pétrole, vu les nombreuses nuisances qu'il génère ou cause en plus des émissions polluantes (congestion, bruit, particules nocives, déchets, neiges usées, etc.) et vu sa vulnérabilité en cas de rupture des approvisionnements. Le fondement de la politique consiste à privilégier l'organisation de l'espace qui
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minimise le besoin de déplacements et à prioriser les modes de transport les moins polluants, soit les transports en commun, le vélo et la marche. Le Gouvernement doit donc poser les gestes suivants : „ „



„ „ „



ralentir l'étalement urbain le plus possible et éventuellement l'arrêter de façon complète et définitive; privilégier un urbanisme convivial qui minimise le besoin de déplacements motorisés, entre autres par la mixité des fonctions pour rapprocher les services et les lieux de travail des lieux de résidence; hausser par la taxation le coût de possession et d'usage de la voiture en milieu urbain; contraindre, au besoin, les villes à restreindre le stationnement dans les centres-villes (au lieu de l'augmenter); étudier sérieusement l'électrification des transports publics urbains (autobus) et des trains.



Comme Schipper (1995) et nombre d'autres analystes, l'UQCN croit que le problème des transports ne se résoudra que par une approche intégrée utilisant une panoplie de moyens. Cela exige la collaboration des villes. Par exemple, la Ville de Montréal exige des nouveaux développeurs de tours à bureaux de prévoir un nombre MINIMAL de places de stationnement en sous-sol. Par comparaison, certaines villes européennes interdisent aux développeurs de tours à bureaux d'intégrer des places de stationnement en sous-sol à leurs immeubles. Elles veulent logiquement favoriser les transports en commun et rentabiliser les investissements qui leur sont consentis. Il y a environ 10 ans, la Suède a adopté une loi obligeant les villes à minimiser l'usage d'énergie dans leurs plans d'urbanisme (Swedish Council for Building Research, 1988). Comme on peut aisément l'imaginer, certaines villes voudront s'opposer à cette orientation urbaniste; le Gouvernement verra au besoin à les obliger par une loi sur le modèle de celle de la Suède. On conçoit que, dans le contexte du Québec, une telle éventualité rencontre une vive opposition. Mais les villes n'ont-elles pas l'obligation de se préoccuper de développement durable elles aussi ? ... 6 - L’évolution positive du secteur de l'énergie repose sur la participation active des citoyens, et surtout de ceux qui y attachent une grande importance. Il faut aussi assurer que la nouvelle politique de l'énergie jouisse d'une légitimité qui a tant fait défaut à l'actuelle politique. La citation de Hourcade et Kostopoulou à l'Annexe 5 indique bien que le problème du monde de l'énergie n'est pas un problème d'optimisation technique car l'optimisation technique est aujourd'hui bien maîtrisée. Il s'agit plutôt d'un problème de « Coordination des anticipations des acteurs ». Ceci se fera par la création de nouveaux organismes : une Régie de l'énergie, légère et non bureaucratisée, devant laquelle les producteurs d'énergie auront à justifier leurs projets; mais surtout un organisme de collaboration pour l'EÉ (au sens large et comprenant donc les aspects structurels dont l'aménagement du territoire) et les ÉNR. 7 - À lui seul, myope aux enjeux du long terme, le libre marché ne s'oriente pas dans la direction définie ici. Cette orientation ne se réalisera donc pas spontanément. Elle ne deviendra réalité que si l'État utilise tous les moyens à sa disposition, dont la réglementation, les instruments économiques et la taxation, pour s’assurer de l’atteinte des objectifs qui auront été fixés par la prudence. Au sujet de l'insuffisance des mécanismes du marché pour faire face aux exigences actuelles, l'AIE écrit (1994, p. 555) : « ( ... ) il existe de vastes possibilités techniques d'accroissement des rendements énergétiques, mais des obstacles économiques et sociaux importants empêchent toutefois de les exploiter pleinement. Un rôle prioritaire dans la concrétisation des améliorations du rendement devrait être dévolu aux mécanismes du marché. Il est toutefois peu probable que l'on parviendra à surmonter ces obstacles si l'on s'en remet exclusivement à ces mécanismes(... ) » Pour I'UQCN, le principe et les fondements mis de l'avant ici forment un tout cohérent. Le Gouvernement doit s'assurer que sa nouvelle politique énergétique ait toute la légitimité requise et qu'elle lance le Québec sur la voie du développement énergétique durable. Il serait donc pertinent de demander à des responsables respectés Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable
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un avis sur le projet de nouvelle politique. Nous suggérons que le ministère des Ressources naturelles le soumette au Bureau d'audiences publiques sur l'environnement et sollicite son évaluation du projet de. nouvelle politique énergétique dans une perspective de développement énergétique durable. 4.1.4 Le rôle des combustibles possibles à bas coût



Lors des séances de travail du Débat public sur l'énergie, certains intervenants ont avancé que le Québec aurait avantage à hausser la part du gaz naturel dans son bilan énergétique pour permettre à son économie de profiter des bas prix actuels de cette énergie. À notre connaissance, tous ces intervenants acceptent officiellement que le coût de l'énergie doive refléter son coût social véritable. Pour l'UQCN, cette position constitue une sorte de paradoxe. D'un côté, on met de l'avant une énergie dont le bas coût est fixé par les lois du marché. De l'autre, on accepte une hausse éventuelle de son prix par un mécanisme qui lui ajouterait la valeur des impacts environnementaux de l'usage de cette énergie. Ces intervenants font évidemment le pari que la hausse ne changerait aucunement la position concurrentielle relative de cette énergie. Le débat sur les ÉGES nous apprend que ce pari est risqué. Si le prix du gaz naturel paraît si bas aujourd'hui, c'est en partie parce que les tarifs d'Hydro-Québec sont trop élevés dans la chauffe. Hydro-Québec peut et doit trouver le moyen d'abaisser ses tarifs pour la chauffe. Elle peut baisser ses coûts de production en baissant le nombre de ses employés par attrition. Chaque année, environ 600 employés partent à la retraite. Elle peut assez rapidement réduire ses charges d'exploitation de 200 millions $ à ce chapitre. De plus, en réduisant sa dette à long terme de 5 %, elle baisserait ses charges d'intérêt de 165 millions $. La combinaison de ces deux éléments améliorerait son bénéfice de 365 millions $ par an et la placerait alors dans une position pour faire face à la concurrence du gaz naturel. L’UQCN ne prétend pas que cette amélioration de son bénéfice sera facile pour Hydro-Québec. Mais a-t-elle vraiment le choix ? Le Québec émet relativement moins de GES et d'autres polluants liés à l'énergie que le reste du Canada et que les Etats-Unis. Cette situation lui permet-elle de laisser les autres PA réduire leurs émissions jusqu'au niveau des nôtres avant de mettre en place des mécanismes de baisse de nos ÉGES ? Cette situation ne résulte pas d'efforts particuliers du Québec pour maîtriser sa demande d'énergie, mais de l'existence sur le territoire d'un grand nombre de rivières qu'il a harnachées à bas coût pour son propre bénéfice. Aussi la solution des EGE ne peut se concevoir que sur une base de solidarité internationale puisqu'il s'agit d'une pollution globale. Bien que le contrôle des ÉGES soit très lent à se mettre en place, le Québec peut et doit bouger en raison de son énorme potentiel d'EÉ et de ses possibilités très intéressantes en ENR. Si nous attendons encore avant de bouger, nous perdrons de belles occasions. Prenons l'exemple de la Suède. Ce pays a toujours eu beaucoup d'intérêt pour la qualité de la construction. Cet intérêt l'a amené à développer de nouveaux produits avant les autres. Le résultat est que la Suède a aujourd'hui la plus grosse part des exportations de produits du bâtiment dans le monde. Projeté à l'échelle du Québec, le surplus dont elle disposait dans les années 1980 se montait à 2,5 milliards $ (Bevington et Rosenfeld, 1990).



2005 Un intérêt à accroître la pénétration de la filière du gaz?



Le mémoire de 1996 était obligé de confronter une situation où le prix du gaz naturel était tellement bas qu’il constituait un incitatif à augmenter la dépendance du Québec de cette filière, en particulier pour la chauffe, mais on peut ajouter pour des besoins industriels aussi. En 2004, en dépit d’une situation où le prix du gaz naturel avait monté en flèche et où les prévisions sont pour des prix à l’avenir encore plus élevés, le Gouvernement et Hydro-Québec ont proposé un recours à la production de l’électricité à partir de centrales au gaz (le Suroît et la centrale de Bécancour). Les arguments présentés devant la Régie de l’énergie pour contester ces propositions soulignaient entre autres le risque financier important associé à un équipement, Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable – 79 –



d’une durée de vie de plusieurs décennies, dont le fonctionnement dépendrait d’une alimentation en gaz naturel sans que le Québec n’ait le moindre contrôle sur le prix, destiné à monter sensiblement. À cet égard, l’UQCN essaie de suivre plusieurs activités touchant actuellement le secteur gazier. Déjà, en plus des audiences sur les centrales thermiques mentionnées, une commission du BAPE a enquêté sur le programme d’exploration gazière dans le golfe du Saint-Laurent. Son rapport souligne, dans ce cas, l’importance de procéder avec circonspection dans de tels projets de développement. Les débats entourant les projets de terminaux méthaniers à Cacouna et à Beaumont/Lévis soulèvent, à son avis, d’autres facettes de la même problématique et relèvent du même type de préoccupation; ils comportent nécessairement, par ailleurs, la construction d’autres centrales thermiques (pour la regazéification du gaz naturel liquide en cause) et d’oléoducs pour son transport une fois gazéifié. Ils font partie de cet ensemble de démarches en cours, non coordonnées nécessairement par leurs promoteurs mais ayant tous des liens avec le développement du secteur gazier au Québec. Des comités de citoyens se posent des questions (ou s’organisent contre) dans les différentes municipalités, alors que des organismes comme l’UQCN cherchent la meilleure façon de s’y prendre. Tous ces projets seront assujettis au processus du BAPE et constitue en même temps un « programme » informel mais néanmoins réel. L’incohérence et l’inefficacité qui seront inhérentes à la série d’enquêtes à venir portant sur ces projets soulèvent des inquiétudes. Un mandat générique et important s’impose pour éviter une nouvelle série de duplications, d’incohérences et de contestations qui ne manqueront pas d’arriver faute d’une intervention de la part du Gouvernement. Dans le cas des projets touchant la filière du gaz, l’UQCN croit qu’il est essentiel de rendre le processus d’évaluation plus cohérent, à l’intérieur même du cadre québécois. Elle a donc demandé qu’une commission du BAPE soit mandaté à enquêter sur le contexte et les enjeux touchant cet ensemble élargi de projets associés au secteur gazier et impliquant une pénétration accrue de ce combustible sur le marché québécois. En particulier, elle a proposé d’inclure dans le mandat : les projets de terminaux méthaniers; les centrales nécessaires à ces deux sites potentiels pour la regazéification des liquides de gaz naturel; les projets de gazoduc qui découleront des terminaux projetés; les projets de cogénération qui pourraient résulter de l’appel d’offres récent de la Régie de l’énergie; les suites de l’enquête sur l’exploration gazière. Le Québec et les Québécois ont besoin d’une vision globale des intentions des promoteurs, dont le Gouvernement, dans le dossier gazier; ils ont également besoin d’une vision globale de l’intérêt de cette filière et des différentes alternatives qui s’offrent, pour prendre une décision éclairée. L’UQCN croit qu’un tel mandat pourrait être complémentaire au processus de consultation de la Commission parlementaire sur l’économie et le travail.. Celles-ci fourniront un contexte global en termes de développement énergétique. L’audience du BAPE demandée fournirait un cadre pour l’évaluation éventuelle des différents projets, qui autrement seront évalués séparément et sans un tel cadre. Ce sera le contraire de l’évaluation environnementale moderne et efficace dont vous parlez assez souvent. Il nous paraît donc pertinent de regarder brièvement ce contexte global, qui amène l’UQCN à s’opposer à une pénétration accrue de la filière du gaz. Le cœur de l’argument de ce mémoire porte sur l’intérêt pour le Québec de développer de façon importante son potentiel d’efficacité énergétique et d’énergie éolienne. Le développement de ces deux filières permettrait de répondre à la croissance de la demande prévue (et appréhendée) ainsi qu’à la volonté de développer le marché de l’exportation de l’électricité. Un ensemble Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable
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impressionnant de recherches démontre que ces deux filières peuvent combler tous les besoins en cause. Cela est critique, selon l’UQCN, puisqu’il permet de définir en même temps une situation où on peut prôner justement un développement qui sera durable, ce qui ne sera pas le cas si le Québec s’ouvre davantage au gaz naturel. D’une part, la mise en œuvre d’un ensemble de mesures d’efficacité énergétique permettra au Québec de répondre à l’appel de la Commission Brundtland pour amorcer une réduction majeure de la consommation d’énergie dans les pays avancés. Cela a pour but de créer un contexte dans lequel le monde pourra encadrer la croissance nécessaire de la demande venant des pays en développement (voir le Tableau 8). Elle permet de le faire en diminuant les pressions sur les ressources et sur les écosystèmes de la planète. D’autre part, le développement partiel mais important du gisement éolien dans la province permettra de constituer une marge de manœuvre pour tenir compte de la possibilité que la croissance de la consommation se réalise en dépit d’une volonté de la freiner. Il permettra de le faire sans contribuer à une augmentation des émissions de gaz à effet de serre, qui constituent la source du problème environnemental le plus important auquel nous faisons face, la menace des changements climatiques. Elle permettra également à éviter des impacts majeurs sur les écosystèmes aquatiques de la province non encore perturbés par le développement hydroélectrique. Ces deux interventions, étalées dans le temps et dans l’espace québécois, constitueront en même temps une contribution majeure au développement économique de la province et de ses régions et à leur sécurité énergétique. Ce scénario souligne aussi l’ensemble de facteurs qui militent en faveur du rejet de l’extension de la filière du gaz, et cela en parallèle au portrait esquissé par les deux ensembles d’interventions proposés. D’une part, la pénétration du gaz ne vise pas une réduction de la consommation; elle vise bien plutôt à répondre à la croissance prévue par la construction de nouvelles centrales de production ainsi qu’au remplacement de la chauffe à l’électricité de source hydroélectrique, éolienne ou solaire. Tous les scénarios d’usage du gaz naturel comportent une augmentation sensible des GES, à un moment où l’atteinte des objectifs du Protocole de Kyoto est mise en question et où il faut reconnaître que même ces objectifs ne sont qu’un début de processus qui sera de plus en plus exigeant. L’Assemblée nationale du Québec, par une résolution unanime, a déjà indiqué son adhésion à ce portrait de ce qu’il convient d’appeler une crise et un défi planétaires. D’autre part, la pénétration accrue du gaz naturel devrait nécessairement entrer en concurrence avec d’autres filières de production. Ni les marchés d’exportation ni la croissance interne prévue ne sont illimités. Le gaz naturel remplacerait soit l’électricité d’origine hydraulique soit l’électricité d’origine éolienne soit les incitatifs à l’efficacité énergétique. Il remplacerait donc des filières de production et de réduction qui peuvent répondre à l’ensemble des attentes et des besoins potentiels et qui rencontrent en même temps les exigences du défi des changements climatiques et du développement durable. Un recours à la filière du gaz, selon l’UQCN, sera tout simplement irresponsable, en plus d’être non nécessaire. Pour enlever un incitatif tout à fait pervers qui encourage la pénétration du gaz, l’UQCN a déjà demandé au Gouvernement, et réitère la demande ici, à l’effet que la Loi 116 soit retirée; cette loi, en exigeant d’HydroQuébec Distribution qu’il fasse ses appels d’offre sur la place publique, rend presque inévitable que les nouvelles sources de production d’électricité seront fournies par le secteur du gaz. L’UQCN a également Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable – 81 –



demandé que la Régie de l’énergie puisse reprendre son mandat d’origine exigeant l’utilisation de la planification intégrée des ressources comme outil pour sélectionner ces nouvelles sources de production. Elle est convaincue qu’une telle approche permettrait beaucoup mieux à intégrer les impacts environnementaux et sociaux à la prise de décision.



(17) QUE le gouvernement du Québec autorise le m i nistre de l’Env i ronnement de mandater le Bureau d’audiences publiques sur l ’ environnement à tenir une enquête sur la pénétration accrue de la filière du gaz naturel associée à un ensemble de projet actuellement en discuss i on dans la société.



(18) QUE le gouvernement du Québec retire la Loi 116 pour permettre la Régie de l’énergie d’exercer sa fonct i on d’évaluation des différentes filières de production (ou de conservation) d’énergie dans un cadre d’analyse objective. (19) QUE le gouvernement du Québec décourage de nouvelles initiatives des promoteurs de projets de développement de la filière du gaz naturel, sachant qu’elles hypothèqueront la province pour des décennies face aux enjeux des changements climatiques et du développement durable.



4.2 LE DÉVELOPPEMENT DES CONNAISSANCES ET LES RÔLES RESPECTIFS DE LA TECHNOLOGIE ET DES ADAPTATIONS DE COMPORTEMENT L’augmentation de notre temps d'apprentissage s'inspire du principe de prudence. Cette augmentation nous permet de prendre des décisions dans une séquence dont l'enchaînement s'appuie sur l'évolution de la situation. Hourcade et Chapuis (1995) présentent un argument très fort à ce sujet. Selon plusieurs analystes, nous pourrions devoir baisser nos ÉGES de 20 % par décade. Pour l'UQCN, cela veut dire qu'il faut développer nos connaissances surtout du côté de l'EÉ, ainsi que du côté de l'efficacité organisationnelle et des changements culturels. En parlant du potentiel d'EÉ dans le secteur résidentiel, nous avons indiqué qu'on peut aujourd'hui réduire de façon rentable la demande de chauffage d'environ 60 %, et que les milieux de la recherche de l'AIE croient que les habitations entièrement chauffées à l'énergie solaire deviendront abordables d'ici peu, même avec notre climat. Pour en arriver là, il y a beaucoup de travail à faire. La performance de ce genre d'habitation repose sur de nouveaux matériaux qui ont leurs exigences. Il va donc falloir que les concepteurs, les constructeurs et les divers corps de métiers de la construction acceptent de s'ouvrir à la nouveauté. Quand on observe l'attitude plutôt négative que plusieurs d'entre eux ont à l'égard de l'innovation, on comprend mieux que le défi n'est pas d'ordre technique dans ce cas, mais plutôt social. Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable
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Dans les milieux spécialisés de l'EÉ, on commence à réfléchir aux meilleures façons d'étendre la réglementation d'EÉ aux bâtiments existants. Certaines villes de Californie l'auraient fait, mais il n'y aurait pas d'évaluation de ces initiatives. Avant d'en arriver là, il faut d'abord commencer par mettre en place un système d'affichage du rendement énergétique des bâtiments. Toutefois, il se peut que cela ne suffise pas à hausser de façon importante le rythme de rénovation des bâtiments existants. Il faudrait alors étendre la réglementation aux bâtiments existants. Il faut commencer dès aujourd'hui à examiner les différentes façons de le faire pour être en mesure de choisir la meilleure si le besoin se présentait. L’aménagement du territoire doit faire l'objet de recherche. Rappelons que notre urbanisme repose sur la notion de séparation des fonctions urbaines d'habitat, de commerce et d'industrie. Le modèle de la séparation des fonctions s'est imposé au XIXE siècle parce que, lorsque l'industrie a commencé à se développer, il fallait protéger la population de la pollution industrielle qu'on ne savait pas contrôler à cette époque. Comme nous savons aujourd'hui contrôler cette pollution et même l'éliminer, la notion de séparation des fonctions n'a plus toujours de sens, mais elle perdure à cause de l'inertie des institutions et des modes de pensée. Il faut trouver les meilleures façons d'assurer la mixité des fonctions dans les villes déjà bâties. La mixité des fonctions est un élément absolument essentiel pour permettre aux citoyens de se déplacer autrement que par des moyens motorisés. La solution du problème des transports repose sur quatre éléments : „



mixité des fonctions pour favoriser des dé. lacements non motorisés :



„



priorités aux transports en commun urbains et interurbains;



„



baisse du taux de motorisation;



„



hausse de l'EÉ du parc de véhicules, mais surtout des voitures privées.



La nécessité de faire baisser le taux de motorisation peut surprendre certaines personnes. Selon Schipper (1995), il a été établi que l'achat d'une voiture a comme effet de multiplier les déplacements par un facteur pouvant atteindre cinq. Son analyse montre que c'est la croissance du nombre de voitures, et non la distance moyenne parcourue, qui hausse la distance totale parcourue par les voitures et la mobilité totale. Le Gouvernement doit utiliser la taxation pour faire baisser le taux de motorisation. Dans la situation actuelle, cela risquerait de provoquer un rejet par une partie de la population. Il faut donc procéder par étapes qu'il faut définir avec soin. Nous entrons dans une ère nouvelle. Ces exemples indiquent sans doute possible qu'il y a beaucoup à faire pour développer nos connaissances des moyens de mobiliser la population. Nous croyons comprendre que la population peut être prête à accepter les nouveaux objectifs que nous mettons de l'avant ici. Mais nous doutons que l'ensemble de la population soit prête à accepter de modifier son comportement, et ce à cause de perceptions erronées qui prendront un certain temps à se corriger et de comportements développés depuis plusieurs décennies et dont on commence à peine à reconnaître que leur justification n'existe plus au vu de l'exacerbation des problèmes de transport. Nous en concluons encore une fois que le défi principal n'est pas technique, mais bien plutôt social. Nous observons le même phénomène dans le secteur des transports, de même que dans le choix entre une habitation unifamiliale ou dans un ensemble multifamilial. Plusieurs personnes ont une idée négative du transport en commun et des habitations multifamiliales. Elles sont donc réticentes à utiliser les premiers et à habiter dans les secondes. L’UQCN croit que le silence du gouvernement à ce sujet présente le risque d'accréditer ces perceptions dans la population. Il y a donc beaucoup d'éducation populaire à faire.



4.3 DIFFUSION DES CONNAISSANCES ET INFORMATION DES CITOYENS Il y a un effort important à fournir au niveau de la diffusion des connaissances. UEÉ de nature technologique se développe très rapidement, au point que même les analystes qui suivent l'évolution dans ce domaine ont Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable – 83 –



parfois des difficultés à se tenir à la frontière de la connaissance. Dans ces conditions, on peut comprendre que la population se trouve perdue devant cette évolution. À notre avis, la vitesse des changements nous impose de revoir toute notre façon de communiquer avec la population. La question se pose de savoir entre autres comment on peut faciliter la diffusion des connaissances lorsque celles-ci changent rapidement. Cela soulève des problèmes organisationnels particuliers. Les citoyens peuvent aisément comprendre où se trouve leur intérêt lorsque le prix de l'essence monte. Il leur est facile de calculer l'économie de carburant qu'ils pourraient alors réaliser en achetant une voiture plus petite. Dans le domaine de l'habitat, la situation est nettement plus complexe surtout pour les occupants d'habitations qui n'utilisent que l'électricité comme source d'énergie. Comment alors calculer la part du chauffage des locaux ? Celle du chauffage de l'eau ? Celle de la cuisinière ? Kempton et Layne (1994) soulignent l'inutilité de la facturation actuelle de l'électricité comme aide à la décision pour des investissements en EE. Pour mieux faire comprendre leur point, Kempton et Layne font une analogie avec une facture d'aliments achetés au marché et pour lesquels la facture ne serait que mensuelle ou bimensuelle et afficherait un montant de plusieurs centaines de dollars pour quelques centaines d'aliments divers. C'est ainsi qu'on facture l'électricité. N'est-il pas temps d'ajouter quelques informations sur la facture ? On pourrait par exemple indiquer le nombre de degrés-jours de chauffe de l'année et le nombre moyen des dernières années comme base de comparaison. À défaut d'une information adéquate, comment espérer que la population puisse comprendre les nouveaux objectifs, les faire siens et les réaliser ?



4.4 LES MOYENS DE L'ÉTAT L’État a tous les moyens à sa disposition pour effectuer la transition énergétique que l'UQCN préconise. Mais il faut que nos dirigeants comprennent le sens de cette transition et son caractère inévitable pour commencer à écrire leur agenda d'action. Cette transition est inévitable même si nous cherchons à la contourner car tôt ou tard elle s'imposera à nous, soit par des crises environnementales à répétition ou encore par l'économie mondiale, sous l'effet. des innovateurs et des Munich de ce monde. 4.4.1 La recherche, le développement, la démonstration



Le premier moyen de J'État, c'est bien sûr la recherche, le développement et la démonstration (RDD). Le Québec est déjà actif en RDD de l'énergie. il y a deux problèmes. D'abord, l'effort est insuffisant. De plus, il est mai orienté. Pourquoi le Québec dépense-t-il plus de 17 millions $/an sur la fusion nucléaire (MRN, 1995 C) ? La même somme utilisée en RDD pour l'EÉ, et les ÉNR aurait des retombées beaucoup plus importantes et beaucoup plus immédiates 4.4.2 L'aménagement du territoire



Le deuxième moyen de l'État, c'est son pouvoir en aménagement du territoire. Le gouvernement du Québec doit changer l'orientation de l'aménagement du territoire et de l'urbanisme au Québec et favoriser la mixité des fonctions en milieu urbain. Rappelons qu'il y a là un potentiel d'économie d'énergie évalué à quelque 30 % (Spatial Energy Analysis, 1989). Au besoin, l'État amendera ses lois régissant les municipalités et les municipalités régionales de comtés (MRC) pour les obliger à intégrer la préoccupation d'EÉ dans leurs plans d'aménagement et leur urbanisme comme cela se fait déjà en Suède. L’État aidera les municipalités et les MRC en développant et en mettant à leur disposition des outils d'aide à la décision sous forme de logiciels, par exemple.
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4.4.3 La réglementation



Le troisième moyen de l'État, c'est la réglementation. Aux séances de travail du Débat public sur l'énergie, on a beaucoup fait état de la déréglementation en cours dans le secteur de l'énergie, surtout aux États-Unis. On présente souvent cette déréglementation comme si elle affectait tout le secteur de l'énergie. Rien n'est plus faux. La réglementation se développe aussi vite sinon plus vite que la déréglementation dans le monde de l'énergie. La déréglementation ne touche que le côté de la production d'énergie. Le côté de l'usage d'énergie est, quant à lui, soumis à une réglementation toujours plus exigeante. ' La réglementation se répand géographiquement. Ainsi, les pays d'Europe de l'Est n'avaient pas de réglementation thermique pour leurs bâtiments jusqu'à maintenant. Aujourd'hui, ils ont tous un projet à l'étude (United Nations, 1992). Alors qu'il y a moins de 10 ans, aucun pays au monde n'avait de réglementation sur les appareils ménagers, aujourd'hui un nombre grandissant de pays adoptent une telle réglementation (AIE, 1994, p. 27). La réglementation étend aussi son domaine d'application. Aux États-Unis, on se prépare à ajouter des appareils à la liste de ceux déjà soumis à la réglementation. Enfin, la réglementation devient plus pointue en haussant ses exigences, tant sur les appareils que sur les bâtiments. Dans les milieux de la recherche, on croit que la réglementation thermique devra bientôt passer d'une obligation de moyens (l'approche prescriptive qui indique par exemple le niveau d'isolation requis dans un mur) à une obligation de résultat (l'approche de performance qui requiert qu'un bâtiment respecte l'usage maximal d'énergie normalisé, soit par mètre carré de surface de plancher par exemple, défini dans la réglementation). Il est intéressant de comparer l'évolution de la réglementation au Québec avec celle de la Suède et de la France. Le Tableau 13 montre cette comparaison. Tableau 13 Évolution de la réglementation thermique sur les bâtiments au Québec, en France, et en Suède Année d’introduction



Nombre de révisions



France



1974



Québec Suède



1983 1946



Trois, la dernière date de 1989. La prochaine, prévue en 1997, introduira une cote énergétique pour les logements neufs. Une mineure et une en préparation pour introduction en 1996 ou 1997 Six révisions en 1950, 1960, 1967, 1977, 1983 et 1988



Sources : Datiaporta, 1990, pour la France; Lindstrëm, 1996, pour la Suède.



Au Québec, la réglementation ne joue pas son rôle autant qu'elle pourrait le faire. La raison est bien simple. La réglementation est intéressante dans la mesure où on peut la réviser souvent et hausser les normes et exigences à chaque révision. Or, la fréquence de la révision influence le dynamisme du secteur visé par la réglementation. Ce dynamisme est lui-même d'abord influencé par la présence ou l'absence d'un programme d'encouragement des meilleurs (par meilleurs, on entend ici meilleurs produits, meilleurs concepteurs, meilleurs constructeurs, etc.). Cette dynamique illustre l'argument de Michael Porter (1990). Les industriels américains s'objectent souvent à la réglementation car ils croient qu'en faisant hausser leurs coûts, elle les pénalise sur les marchés internationaux. Porter observe plutôt que la situation environnementale requiert des exigences croissantes et ce, partout dans le monde. En anticipant cette évolution, un pays peut devancer les autres dans la hausse des exigences réglementaires. Ce faisant, il donne à son industrie un cadre qui lui permet de prendre de l'avance sur ses concurrents des autres pays et, loin de pénaliser son industrie, ce cadre lui offre au contraire l'avantage de développer plus vite des procédés et techniques de contrôle plus avancés, ce qui lui confère un avantage en terme de nouveaux débouchés sur les marchés mondiaux.
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Comparons les situations de la France et du Québec. Le Québec a introduit sa Loi sur l'économie de l'énergie dans le bâtiment en 1983. Il n'y a pas eu de révision substantielle depuis ce temps. La France a introduit sa réglementation sur le bâtiment en 1974. Elle a connu trois révisions depuis lors et prépare sa quatrième révision pour une introduction en 1997. Chaque révision a réduit le budget de chauffage des nouvelles habitations de 25 % par rapport aux exigences précédentes. Les analystes en France s'entendent pour créditer le programme Promotelec du dynamisme qui a permis des révisions de la réglementation aux cinq à six ans en moyenne. Promotelec n'est rien d'autre qu'un programme d'encouragement aux meilleurs. L’UQCN croit qu'il est essentiel et urgent d'adopter au Québec de tels programmes d'encouragement aux meilleurs pour dynamiser la population et tout le marché de l'EÉ. La réglementation ne concerne pas que les bâtiments. Elle concerne aussi les transports. Nous nous limitons à un seul exemple. Konvitz (1995-1996, p. 17) rapporte qu'au Danemark, « les entreprises à forte densité d'emplois des environs doivent être installées à 500 m au maximum des transports en commun - ce qui permet d'alléger d'autant la pression de l'automobile sur le centre-ville ». Pourquoi ne pas s'en inspirer puisque le Plan de transport pour la région de Montréal souligne que la géographie de Montréal avec ses voies d'eau complexifia les problèmes ? 4.4.4 Les instruments économiques



Le quatrième moyen de l'État, ce sont les instruments économiques. Le problème des transports et des ÉGES ne se règlera pas sans un recours aux outils que la tarification de l'énergie et la fiscalité met à la disposition du Gouvernement. On voit mal comment, en dehors d'une crise internationale, le Québec pourrait connaître une baisse de son taux de motorisation et de l'EÉ des voitures privées sans un modèle de taxation différent de la voiture privée. La taxe de vente actuelle sur les voitures est à taux fixe. Le Gouvernement doit la changer pour une taxe à taux variable suivant l'EÉ de la voiture, comme le font déjà certains pays européens. La question se pose de savoir s'il faut baisser le taux de taxe sur les voitures économes pour que l'effet de ce changement fiscal soit neutre sur les revenus du Gouvernement. D'après Schipper (1995), il a été démontré que l'achat d'une voiture hausse considérablement la mobilité. On en déduit que la baisse du taux de taxe sur les voitures économes stimulerait le taux de motorisation et aurait des effets pervers importants susceptibles d'annuler les gains sur les grosses voitures. Dans ces conditions, il est nettement préférable de procéder à une baisse du taux de taxe soit sur les revenus soit sur des objets d'usage courant afin d'éviter ces effets pervers anticipée. Le Gouvernement verra aussi à introduire une taxe sur le carbone en s'inspirant possiblement de ces taxes mises en place par la Finlande, la Suède, la Norvège, le Danemark et les Pays-Bas. Dans ce cas aussi, l'effet pourrait être neutre sur les revenus du Gouvernement s'il baissait en même temps l'impôt sur le revenu ou les taxes sur les objets d'usage courant. Une telle taxe aurait deux effets bénéfiques importants. Elle contribuerait à faire baisser notre usage de combustibles fossiles et donc les pollutions qui leur sont associées, dont les ÉGES. Elle contribuerait aussi à rééquilibrer la position concurrentielle de l'électricité produite à partir de sources renouvelables face aux bas prix du gaz naturel et du pétrole. Il faut aussi revoir la tarification de l'électricité. En ce moment, Hydro-Québec perd des parts de marché dans la chauffe industrielle, commerciale et institutionnelle au profit du gaz naturel. Il faut trouver un mécanisme pour contrer cette évolution. La solution doit être partagée à part égale entre une baisse des tarifs d'HydroQuébec pour la chauffe dans ce marché et l'introduction d'une hausse sur les ÉGES.
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Dans le secteur résidentiel, le problème vient surtout de l'acuité de là pointe. Le Gouvernement a le pouvoir de modifier les comportements des citoyens en pointe en haussant la progressivité du coût final pour l'usager. Cela peut se faire de trois façons : „



par l'introduction du tarif différencié dans le temps promis par Hydro-Québec, mais non encore disponible; l'UQCN croit que le Gouvernement doit obliger Hydro-Québec a offrir cette option tarifaire pour les nouvelles habitations chauffées à l'électricité, et ce dans un délai maximal de six mois;



„



par l'ajout d'un troisième bloc à la structure tarifaire d'Hydro-Québec ou l'introduction d'une structure tarifaire basée sur la puissance souscrite;



„



en abolissant la taxe de vente du Québec sur la redevance quotidienne et les premiers 15 kw quotidiens utilisés et en haussant le taux de taxe sur le solde de l'usage pour garantir des revenus équivalents au Gouvernement.



Des changements importants dans la structure tarifaire ou fiscale de l'électricité affaibliraient sa position concurrentielle face à l'huile à chauffage et au gaz naturel. Pour cette raison, le Gouvernement doit introduire des changements fiscaux équivalents pour l'huile à chauffage et le gaz naturel pour maintenir intacte la position concurrentielle de l'électricité dans le chauffage résidentiel. D'une façon générale, l'UQCN est convaincue du caractère incontournable de l'outil des instruments économiques (prix, tarifs, intemalisation des nombreux coûts externes, fiscalité) pour appuyer les objectifs de réduction de l'usage d'énergie que nos préconisons.



2005 Le signal du prix



Le prix du gaz était bas en 1996. En 2005, il est beaucoup plus élevé, et les perspectives sont pour une augmentation importante à l’avenir. Les intervenants du secteur du gaz prétendent quand même que le bas prix de l’électricité établi depuis des années par le gouvernement du Québec pour les usages internes constitue une contrainte à sa pénétration. De nombreux économistes, quant à eux, soulignent les coûts pour la société québécoise de cette politique de bas prix, mettant en relief, entre autres, l’intérêt du prix élevé sur le marché externe pour tout surplus d’électricité qu’une augmentation de prix interne pourrait générer en amenant les consommateurs à diminuer leur facture par une baisse de leur consommation. L’UQCN voudrait suggérer une approche à la résolution de ces débats qui tienne compte de l’ensemble des enjeux en cause. Elle insiste pour que la hausse du prix interne soit jumelée à une politique du Gouvernement qui freine la pénétration accrue du gaz naturel sur le marché. D’une part, l’accent mis par l’UQCN sur l’efficacité énergétique comporte une reconnaissance que le consommateur répond à un signal de prix dans ses choix; de nombreuses mesures d’efficacité énergétique s’appliqueront d’autant plus que le signal du prix les amène à choisir la réduction de leur consommation pour leur permettre une réduction correspondante de leur facture mensuelle. Il reste que d’autres mesures peuvent être mises en œuvre sans le signal de prix, tellement elles sont déjà payantes, ou en complémentarité à ces signaux, pour compenser leurs effets pervers sur les plus démunis. Parmi ces mesures non fiscales se trouvent les normes modernes pour le bâtiment qui n’attendent qu’une intervention du Gouvernement pour les rendre obligatoires. L’UQCN a pu confirmer ce constat lors du colloque qu’elle a organisé en 1996 portant sur les concepts avancés en efficacité énergétique (CAEÉ) appliqués au secteur du bâtiment. Tel que mentionné plus haut, les experts de la compagnie PG&E de la Californie sont venus à ce colloque présenter les résultats des recherches de la compagnie dans le domaine; celles-ci ont duré sept ans et ont coûté $30 M US. Les résultats Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable – 87 –



étaient à l’effet que le potentiel d’efficacité énergétique dans le bâtiment était de l’ordre de 60%; les échanges lors du colloque ont permis de conclure que ces résultats s’appliquaient au secteur du bâtiment au Québec avec le même potentiel. Choses curieuses et malheureusement révélatrices : (i) les représentants de PG&E ont informé les participants, lors du colloque, qu’ils venaient d’être congédiés, la compagnie ayant décidé de ne pas poursuivre la filière de l’efficacité énergétique, préférant se lancer dans l’ouverture du marché de l’électricité aux États-Unis, pour faire faillite dans la démarche quelques années plus tard, au su de toute la planète; (ii) Hydro-Québec, principal bailleur de fonds du colloque, avait déjà mis en plan son programme d’efficacité énergétique du début des années 1990 et a suivi une orientation analogue (sans les mêmes résultats!), à toutes fins pratiques éliminant toute préoccupation pour l’efficacité énergétique et les économies d’énergie de son programme. L’UQCN reconnaît les effets pervers qui sont associés à une hausse du prix de ce service essentiel de base qu’est l’électricité. Ils se trouvent principalement parmi les plus démunis de la société qui habitent soit de vieux bâtiments soit des appartements dont ils ne sont pas propriétaires. Dans les deux cas, on peut présumer que ces personnes seraient assujetties directement à des hausses de leur coûts pour des services de base, alors que leur revenu est normalement bas et fixe. Pire, elles ne peuvent que difficilement entreprendre les rénovations, etc. qui leur permettraient de réduire leurs coûts de chauffage électrique, n’étant pas propriétaire et les propriétaires n’ayant pas un intérêt financier à investir dans des rénovations dont les retombées sont ressenties par les locataires qui paient leur propre facture d’électricité. La redevance quotidienne constitue déjà, aux jeux de plusieurs économistes, une taxe régressive, et son abandon pourrait constituer une compensation partielle pour des hausses de prix pour la consommation comme telle. L’UQCN pense que des hausses de prix de l’électricité dans le bloc patrimonial, pour tendre vers le prix du marché, sont justifiées, dans le but de créer un incitatif à une baisse de consommation de cette électricité. Pour ce qui est des effets pervers sur les clients mentionnés précédemment, l’UQCN croit que de telles hausses devraient être jumelées à l’établissement de programmes de rénovation et d’efficacité énergétique d’envergure dans le secteur du bâtiment, tels que proposés déjà en 1996 et de nouveau dans le présent mémoire, avec la recommandation de préparer et de mettre en œuvre un plan national d’efficacité énergétique sous l’égide de l’Agence d’efficacité énergétique. Ces programmes devraient inclure la prise en compte des effets pervers mentionnés. Ce serait parmi les plus importants nouveaux mandats à fournir à l’Agence que de développer de tels programmes. En ce qui concerne les secteurs non résidentiels qui bénéficient de tarifs préférentiels, l’UQCN n’a ni les données ni l’expertise pour porter un jugement. Elle insiste néanmoins sur le fait que le principe selon lequel l’électricité est considérée comme un service essentiel pour le secteur résidentiel, c’est-à-dire pour les citoyens eux-mêmes, ne s’applique pas d’emblée aux secteurs commercial, institutionnel et industriel; seules les institutions publiques (hôpitaux, écoles, édifices gouvernementaux…) semblent faire exception à ce constat. Les politiques qui guident la tarification dans ces secteurs font partie d’une approche au développement économique plus général et on peut présumer que ces politiques continueront à être appliquées selon les aléas de la gouvernance quotidienne.
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(20) L’UQCN voudrait suggérer aussi que le signal du prix mentionné peut se faire v i a la tarificat i on directe ou via une combinaison d’une telle tarification et d’une taxe dédiée à des interventions dans le doma i ne de l’efficacité énergétique et des énergies nouvelles. (21) QUE l ’ Agence d ’ efficacité énergétique et Hydro-Québec soient mandatés à développer conjointement et de façon intégrée une polit i que de tarification de l’électricité (et/ou de taxation) tendant à la hausse, associée à la mise en p l ace de programmes d’e f ficacité énergétique permettant d’éviter les effets pervers d’une hausse des coûts pour les plus démunis de la société.



4.5 LES INSTITUTIONS 4.5.1 Le ministère des Ressources naturelles



Pour I'UQCN, les fonctionnaires du ministère des Ressources naturelles semblent avoir une vision complaisante et passéiste de l'énergie. En voici quelques exemples. En 1992, dans le document intitulé L’efficacité énergétique au Québec : Évaluation du potentiel théorique, le Ministère écrivait (1992 B, p. 8) . « ( ... ) le caractère très incomplet des informations dont on dispose [sur l'énergie solaire passive] a conduit à exclure les effets de cette technologie du potentiel d'efficacité énergétique ». En écrivant une telle fausseté, le Ministère mine sa crédibilité vu que la conférence annuelle des États-Unis tenue depuis 1976 a publié des actes de 1000 pages dans ses meilleures années et que ses organisateurs et plusieurs de ses participants, souvent des chercheurs de haut calibre, sont parfois docteurs en physique diplômés du Massachusetts Institute of Technology, des universités de Californie à Berkeley et de Harvard, etc. En 1995, dans le Cahier spécial d’information publié dans tous les grands quotidiens du Québec, le Ministère récidivait au sujet de l'énergie solaire en modifiant le Tableau 4 de l'Annexe 4 que Jean-François Turmel lui avait fair parvenir. Les modifications majeures apportées par le Ministère dénaturaient complètement le tableau et lui enlevaient tout son sens. Dans ce même Cahier spécial d'information, le Ministère écrivait (MRN, 1995 D, p. 3) : « Au Québec, l'essence coûte plus cher qu'aux États-Unis. Mais ON PEUT SE CONSOLER EN COMPARANT NOTRE SITUATION À CELLE DE L’EUROPE. Dans la plupart des pays européens, les taxes très élevées font que l'essence coûte deux fois plus cher qu'ici (... ) (les majuscules sont ajoutées par l'UQCN). Nous reprenons ici la citation d'Ariel et Short (1995-1996, p.21) : « De très nombreux travaux montrent que les transports entraînent des coûts qui ne sont pas assumés par leurs utilisateurs. » Dans ce contexte, on peut se demander ce qui inspire la pensée du Ministère au sujet des taxes sur l'essence ou la fiscalité sur la voiture privé en général. Comment le Ministère peut-il être à ce point myope ?
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4.5.2 Hydro-Québec



« Power producers all over the world are currently undergoing a process of transformation into energy service cornpanies. » Ingvar Wivstad, vice-président, RDD, Vattenfall, 1988 « En défendant sa stratégie, la grande entreprise publique peut bloquer des innovations technologiques ou organisationnelles prometteuses. » Jean-Marie Martin, Ex-directeur de l'Institut d'économie et de politique de l'énergie de Grenoble, France, 1990 Ces deux citations en introduction cadrent bien l'analyse que nous faisons d'Hydro-Québec. Pour I'UQCN, HydroQuébec ne sert plus très bien l'intérêt public. Espérons que la nouvelle direction mise en place par le Gouvernement arrive à saisir les nouveaux enjeux mieux que la précédente et à mobiliser tout le corps d'employés vers l'atteinte de nouveaux objectifs. Les soubresauts d'Hydro-Québec, régulièrement couverts par les médias, nous indiquent que la réorientation d'Hydro-Québec sera une oeuvre de longue haleine. Depuis quelques mois, la question d'une privatisation partielle voire même totale d'Hydro-Québec est évoquée ouvertement par plusieurs acteurs. 12argument invoqué par ces observateurs du monde de l'énergie est principalement lié à l'état des finances publiques. En retirant des milliards de la vente partielle ou totale d'Hydro-Québec, le gouvernement du Québec pourrait rembourser jusqu'à 15 milliards $ de sa dette. L’UQCN estime le Gouvernement n'a pas à vendre Hydro-Québec pour générer des revenus plus importants. Le Tableau 14 montre certains aspects de la situation financière d'Hydro-Québec depuis 1971, soit les ventes, le bénéfice net, l'actif total et la dette à long terme. Tableau 14 Évolution de la situation financière d'Hydro-Québec Année



1971 1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990



Ventes



Revenu net



%*



Actif total



Dette long terme



% **



524 569 662 783 904 1 071 1 263 1 600 1 956 2 413 2 770 3 257 3 593 4 101 4 423 4 673 5 040 5 223 5 503 5 885



128 99 121 177 230 311 382 523 746 746 559 800 707 301 209 303 508 619 565 404



24,4 17,4 18,3 22,6 25,4 29,0 30,2 32,7 38,1 30,9 20,2 24,6 19,7 7,3 4,7 6,5 10,1 11,9 10,3 6,9



4 249 4 640 5 088 5 814 7 068 9 133 10 649 12 886 15 505 18 012 20 700 23 162 25 179 27 129 29 183 30 588 31 659 31 762 33 952 36 684



2 928 3 229 3 513 4 062 5 001 6 647 7 653 9 095 10 687 12 492 13 713 15 628v 16 453 18 326 20 123 20 349 21 198 20 576 21 957 24 072



68,9 69,6 69,0 69,9 70,8 72,8 71,9 70,6 68,9 69,4 66,2 67,5 65,3 67,6 70,0 66,5 67,0 64,8 64,7 65,6
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Année



1991 1992 1993 1994



Ventes



Revenu net



%*



Actif total



Dette long terme



% **



6 284 6 807 7 036 7 297



760 724 761 667



12,1 10,6 10,8 9,1



41 851 44 864 47 879 51 608



28 111 31 174 33 204 36 047



67,2 69,5 69,3 69,8



Note:



* Revenu net en pourcentage des ventes. ** Dette à long terme en pourcentage de l’actif total Source : Hydro-Québec, rapports annuels.



Depuis 1979, la tendance générale fut à la baisse pour la marge bénéficiaire. Malgré qu'Hydro-Québec ait ajouté 28 milliards $ d'actif depuis 1982, elle réalisait en 1994 un bénéfice moindre qu'en 1982, pour des ventes 124 % plus élevées. Depuis 1982, Hydro-Québec a ajouté 20,5 $ milliards de dette à long terme. On voit donc que le problème se situe dans le fait qu'Hydro-Québec a installé des actifs improductifs. On pourrait aussi dire que le Gouvernement qui autorise les projets et décide des tarifs s'est placé dans une position contradictoire en autorisant des projets pour lesquels il a refusé les hausses de tarifs lorsque les projets furent complétés. Quoi qu'il en soit, la situation suggère elle-même la solution : Hydro-Québec ne peut ajouter des actifs importants à son portefeuille si elle n'a pas les moyens de les rendre productifs. On a vu plus haut que la baisse du nombre d'employés et la réduction de sa dette à long terme de 5 % permettrait à Hydro-Québec de hausser ,son bénéfice annuel de 365 millions $. En 1994, ses frais d'intérêt furent près de 3 milliards $. On peut donc voir qu'une réduction graduelle de sa dette à long terme dégagerait éventuellement des sommes annuelles importantes. Ce scénario est très réaliste et deviendra réalité si le Gouvernement adopte les objectifs que nous suggérons en EÉ. En effet, une politique ambitieuse en EÉ permettrait à Hydro-Québec de ne plus construire de nouveaux équipements. Elle pourrait alors utiliser une partie de son bénéfice pour baisser sa dette à long terme de façon à pouvoir reprendre le paiement de dividendes au Gouvernement. Nous croyons que ce scénario est bien plus intéressant qu'une vente même partielle. Les partisans d'une vente d'Hydro-Québec semblent ne pas tenir en compte qu'aucun investisseur potentiel ne pourrait s'intéresser à l'achat d'actions d'Hydro-Québec sur la promesse d'un retour de 3 % ou 4 % sur son investissement, soit le retour sur l'avoir propre que l'entreprise dégage en ce moment. La seule possibilité de hausser le retour sur l'investissement à court terme serait de hausser les tarifs. Qui en serait le bénéficiaire sinon les investisseurs privés ? Les adversaires de la privatisation avancent que les actifs d'Hydro-Québec ont une valeur beaucoup plus élevée que la valeur aux livres. À notre avis, cet argument ne résiste pas à l'analyse. Il semble reposer sur la conviction de ces personnes que la lutte aux filières polluantes de production d'électricité donnerait une plus grande valeur à l'hydroélectricité. Cet argument minimise le potentiel d'EÉ et des ÉNR à remplacer les filières polluantes à un coût pas nécessairement beaucoup plus élevé que l'hydroélectricité du Québec. 4.5.3 Le besoin de nouvelles institutions



L’UQCN estime que les changements suggérés pourront se produire avec plus de facilité avec la création de deux nouveaux organismes. Le premier et le plus important serait un organisme spécialisé en EÉ rassemblant tous les intéressés et travaillant sur une base de collaboration. Il existe quelques exemples intéressants de tels organismes. Le Super Efficient Refrigerator Program (SERP) est un bon exemple, tout comme Consortium for Energy Efficiency (CEE). Vu l'état des finances publiques, l'État verra à le faire financer par une cotisation annuelle obligatoire des producteurs d'énergie. La mission de ce nouveau groupe couvrira tous les aspects dé l'EÉ, sauf ceux du domaine industriel.
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Les processus de collaboration sont à l'origine des initiatives les plus fructueuses dans le domaine de I'EÉ aux États-Unis comme l'indiquent le succès de SERP et de CEE. Ils s'inscrivent dans une démarche de transformation des marchés qui est une des plus prometteuses pour la stimulation de l'EÉ et de sa diffusion dans le marché (Geller et Nadel, 1994). L’autre organisme serait une Régie de l'énergie. L’UQCN ne croit pas qu'une Régie de l'énergie soit absolument essentielle si le Gouvernement met sur pied le nouveau groupe de collaboration en EÉ. Toutefois, dans le cas de refus des producteurs d'énergie de coopérer avec ce nouveau groupe, la Régie pourrait avoir un effet déterminant. L’UQCN préfère une Régie légère et non bureaucratisée.



4.6 LES EXPORTATIONS D'ÉLECTRICITÉ Le sujet des exportations d'électricité est-il un enjeu important ? Plusieurs personnes le croient parce qu'à leur avis la substitution d'électricité québécoise renouvelable à une électricité américaine thermique est très intéressante surtout pour ses avantages environnementaux. Pour l'UQCN, cet argument est relatif. La raison est simple. Des études pointues montrent que les États-Unis pourraient produite toute leur électricité avec des sources renouvelables à un coût total à peu près équivalent à celui d'aujourd'hui (incluant les coûts environnementaux) ou moindre (Renewable Energy, 1993). Dans le cas de l'énergie éolienne, les analystes à l'origine de ces études travaillent pour et le National Renewable Energy Laboratory de Golden, Colorado. Il est difficile de mettre en doute leurs analyses compte tenu de la rapidité du développement de ces filières aux États-Unis et ailleurs dans le monde. Nous croyons que l'exportation importante d'électricité québécoise aux États-Unis peut avoir des effets pervers importants en confortant les Américains dans leur position de plus grands utilisateurs d'énergie au monde, surtout que nous supporterions les effets environnementaux et non eux. De plus, comme notre électricité est renouvelable, elle pourrait certainement contribuer à leur donner bonne conscience. Nous demandons au Québec de se tourner résolument vers l'EÉ. Il faut être encore plus exigeants avec les Américains dont l'usage d'énergie est sensiblement plus élevé que le nôtre. Leur offrir de leur vendre des quantités appréciables d'énergie n'est pas le geste approprié pour les inciter à aller aussi dans la direction d'une plus grande EÉ. Stratégiquement, nous aurions certainement beaucoup plus d'avantages à retirer à nous associer avec les organismes comme ACEEE (American Council for an Energy-Efficient Economy), CEE (Consortium for Energy Efficiency), etc. pour stimuler les Américains à faire beaucoup plus en EÉ. Toutefois, l'UQCN comprend l'intérêt de contrats d'exportation de diversité pour prendre avantage des aspects complémentaires entre notre réseau et celui de Consolidated Edison (Con ED) par exemple parce que le nôtre connaît une pointe d'hiver et celui de Con Ed une pointe d'été. L’exportation de diversité peut donc comporter des avantages pour les deux parties. Il faut aussi examiner ces exportations dans un contexte plus large. En 1995, Hydro-Québec a exporté 24 TWh d'électricité sur la base surtout de transactions à court terme, à un coût probablement proche de 0,025 $/kWh. Ne serait-il pas plus intéressant pour le Québec d'utiliser cette électricité ici même en remplacement du gaz naturel, et probablement à un coût au moins égal à 0,025 $/kWh ? La seule restriction que nous poserions à ces exportations serait de les voir examiner par une autorité indépendante. Le fait que de telles exportations soient à l'avantage d'Hydro-Québec ne signifie pas automatiquement qu'elles soient dans l'intérêt public du Québec sous tous leurs aspects. Il ne faut pas croire que les intérêts d'Hydro-Québec et l'intérêt public du Québec sont les mêmes ou coïncident toujours.



4.7 PRINCIPES DE DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES L’UQCN favorise le développement intégré des ressources et appuie la planification intégrée des ressources quand vient le temps d'examiner l'opportunité d'un projet donné. Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable
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En partie à cause du développement massif que la filière hydraulique a connu ici, les rivières sont maintenant une ressource convoitée. La filière souffre maintenant de son trop grand développement. Peu importe, on ne peut continuer d'harnacher des rivières sans étudier toutes leurs possibilités, dont leur potentiel récréatif et leur potentiel écologique. Il y a lieu de renforcer la procédure d'examen des rivières et du classement de celles jugées ayant une valeur patrimoniale. On doit faire de même avec les autres filières. Imagine-t-on possible d'ériger des centaines d'éoliennes dans les plus beaux paysages du Québec ? Cela serait certainement condamné par une vaste majorité de la population. Pourquoi donc avoir deux poids, deux mesures et considérer que toutes les rivières peuvent être harnachées ? La procédure d'examen des projets peut utiliser la méthodologie de la planification intégrée des ressources. Comme nous l'avons indiqué, l'impossibilité de quantifier certains voire même plusieurs impacts environnementaux de certaines filières ne constitue pas un obstacle incontournable pour cette méthodologie. Pour jouer pleinement son rôle, la planification intégrée des ressources suppose une mise à niveau des connaissances. Par exemple, au ministère des Ressources naturelles, certains analystes semblent ne pas avoir encore compris le potentiel solaire. Les discussions sur ce potentiel risquent donc d'être improductives si on n'accepte pas de voir la réalité.



4.8 L'ENCADREMENT DE LA PRODUCTION PRIVÉE Les déboires des initiatives entourant la production privée d'électricité nous portent à suggérer au Gouvernement d'encadrer cette production, à défaut de quoi elle continuera à susciter des convoitises et à opposer promoteurs et populations locales. Pour l'UQCN, il n'y a pas de problème fondamental avec la production privée en elle-même. Le problème vient du fait que les promoteurs n'ont pas intérêt à développer la ressource dans le respect de l'environnement et des populations locales. La raison de cette divergence d'intérêts vient en bonne partie du fait que les promoteurs ne font pas partie de la communauté locale et n'ont donc pas intérêt à la respecter ni à respecter l'environnement. Le Danemark a trouvé un bon moyen de réconcilier ces intérêts divergents. Il favorise les développements communautaires de la filière éolienne. Ainsi les coopératives bénéficient d'avantages au niveau du prix du rachat de l'électricité par le réseau (Maegaard. 1992). Ceci favorise l'implication des populations locales dans le développement de la ressource. Ceci favorise aussi le respect de l'environnement. En effet, nous concevons mal comment une population donnée pourrait promouvoir un projet qui aurait des impacts très négatifs sur son propre environnement. Le Québec peut et doit s'inspirer de l'exemple danois dans la production privée. Cela vaut autant pour la filière éolienne, que la biomasse et la filière hydraulique. Il faut donc que les droits appartiennent au domaine public et que les règles d'attribution de licences d'exploitation favorisent nettement les coopératives locales.
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CONCLUSION



Analysée dans le contexte international, la situation énergétique actuelle du Québec nous amène à penser que le Québec peut trouver des avantages considérables à réorienter sa politique énergétique de façon majeure. Ces bénéfices seraient bien sûr environnementaux. Mais nous croyons que, loin d'être opposés, l'environnement et l'économie présentent une convergence que nous avons tenté de mettre en lumière. Basée sur le transfert modal et la recherche d'une plus grande économie de carburants pour les voitures privées, une réorganisation des transports peut donner au Québec des bénéfices macroéconomiques substantiels. Les sommes d'argent que nous y épargnerions à chaque année suffiraient dans une large mesure à financer un vaste programme de corvée rénovation nationale qui pourrait s'étendre sur de nombreuses années. La réorientation énergétique que nous préconisons ne peut fonctionner que par une approche intégrée. Il faut donc que l'État utilise tous les moyens à sa disposition pour garantir l'atteinte des nouveaux objectifs. D'autres pays ont déjà commencé à mettre en place les éléments d'une telle politique, notamment la Finlande, la Suède, la Norvège, le Danemark et les Pays-Bas. Si le Québec tarde trop à s'engager sur la voie du développement énergétique durable, il en paiera un coût sans doute parce qu'il n'aura pas développé les nouvelles connaissances, techniques et produits nécessaires dans le monde énergétique de demain qui ne peut manquer de mettre l'accent sur l'efficacité énergétique et les énergies nouvelles et renouvelables tant leurs attraits sont déterminants tant pour la qualité de vie des citoyens que pour le développement technologique et économique.
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ANNEXES



ANNEXE 1 - TABLEAUX



Tableau 1 Composés responsables de la hausse anthropique de l’effet de serre Gaz



Part du total (1)



CO2



66 %



Méthane



17 %



CFC Oxyde nitreux



12 % 5%



Sources des émissions



Charbon 32 %, pétrole 31 %, déforestation nette 22 %, gaz naturel 13 %, fabrication du ciment 2 % Culture du riz 25 %, animaux domestiques 22 %, combustibles fossiles 20 %, feux de biomasse 18 %, enfouissement 15 % Réfrigération, climatisation, agent gonflant pour des mousses, solvants, aérosols Transformations des sols et usage de fertilisants 64 %, feux de biomasse 24 %, combustibles fossiles 12 %



Note (1) . part du potentiel total de réchauffement dû à toutes les émissions de la fin des années 1980. Source . Holdren, 1992, p. 22



Tableau 2 missions atmosphériques polluantes au Québec En milliers de tonnes (part de l'énergie en pourcentage du total)



SO2 Hydro CO Nox Particules



1974



1980



1985



1990



1993



1 497 27,4 % 547 85,2 % 3 044 84,1 % 424 95,5 % 668 12,3 %



1 098 32,8 % 345 58,8 % 2 131 79,5 % 291 94,7 % 457 18,5 %



693 18,6 % *



395 30,6 % 389 55,1 % 2 087 84,1 % 301 97,2 % 237 38,1 %



379 24,4 % 342 54,7 % 2 054 77,1 % 266 96,7 % 204 45,4 %



1 915 73,0 % 240 79,8 % 310 30,2 %



Note : SO2 = dioxyde de soufre ; Hydro – hydrocarbures ; CO – monoxyde de carbone ; NOx – oxydes d’azote Sources : Environnement Canada, 1978, 1986, 199o; ministère de l'Environnement et de la faune du Québec, 1996.
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Tableau 3 Projections de l’usage mondial d’énergie en 2020 comparées à l’usage de 1990 En térawatts



Auteurs ou organismes



CME IIASA Holdren Goldemberg et al. Davis (estimé du potentiel des énergies renouvelables)



1990



Bas



Haut



13,5



19,1 19,0 20,3 11,2 15,0



24,6 28,4 20,3 11,2



10,0



Note . La projection de Holdren vise l'année 2025. L’unité, les térawatts, ne vise pas l'électricité puisque ces projections visent l'usage total d'énergie, toutes sources confondues et incluses. Cette unité n'est utilisée que par commodité. Sources : pour CME, IIASA, GOLDEMBERG et al., voir Goldemberg et al., 1990; pour HOLDREN, voit Holdren, 1992; pour DAVIS, voir Davis, 1990.



Tableau 4 Climat (1), principaux pays avancés (au site du projet de la tâche 13, programme solaire de l'agence internationale de l'énergie) et Québec



JAPON, Iwaki PAYS-BAS, Amstelveen ALLEMAGNE, Berlin SUISSE, Zurich DANEMARK, Kolding ÉTATS-UNIS, Grand Canyon ALLEMAGNE, Rottweil CANADA, Brampton, Ontario NORVEGE, Hamar FINLANDE, Pietarsaari QUÉBEC Sherbrooke Montréal St-Hubert Québec Rivière-du-Loup Baie-Comeau Ste-Agathe Sept-Îles



DCJC (2)



RSG (3)



2 031 2 200 2 814 3 100 3 124 3 361 3 393 3 860 4 025 4 567



88 80 39 70 96 85 27 34 57 12



4 124 4 179 4 189 4 451 4 649 4 723 4 746 4 935



45 25 27 00 81 23 25 20



Notes: (1) Les données couvrent la période du 1er octobre au 31 mars. (2) DCJC : Degrés-Celsius-jours de chauffe, base 20 degrés. (3) RSG : Rayonnement solaire global en kWh/mètre carré sur une surface verticale orientée plein sud. Indique le potentiel du chauffage solaire passif des locaux et de l'éclairage naturel l'automne et l'hiver. Sources : Environnement Canada, 1982 et 1985, pour les DCJC et le RSG du Québec respectivement ; International Energy Agency, 1992, pour les données des autres pays.
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Tableau 5 Latitude et rayonnement solaire global (RSG), villes d'Europe, du Japon, des États-Unis, du Canada et du Québec Ville de Québec



RSG



L



RSG



257 280



Norvège, Hamar Suède, RËskÂr



296 239 280 280



Danemark, Kolding Allemagne, Berlin Pays-Bas, Amstelveen Belgique *



327 310



Allermagne, Rottweil Autriche, Lustenau



Kuujjuaq Poste-de-la-Baleine Schefferville



547 585 584



Sept-Iles Baie-Comeau Mont-Joli Rivière-du-Loup



620 623 536 581



Québec Montréal Saint-Hubert



600 525 627 44



61 60 58 55 55 53 52,5 51 50 49 48,5 48 47,5 47 45,5 45,5 434



37



488



Pays, Ville



Canada, Ontario, Brarnpton Japon, Iwaki **



Notes : La colonne identifiée L donne la latitude par ordre croissant. Le RSO est en kWh/métre carré durant la période du 1er octobre au 31 mars pour une surface verticale orientée plein sud. * Louvain-la-Neuve ** Au 37e parallèle, la ville d'Iwaki est à la même latitude que la ville de Norfolk en Virginie, près de la Caroline du nord. Sources : mêmes qu'au Tableau 4 et International Energy Agency, 1995.
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Tableau 6 Ventilation mensuelle d'octobre à mars du rayonnement solaire global de 15 villes du Québec Ville



Bagotville Baie-Comeau Kuujjuaq Mont-Joli Montréal Poste-de-la-baleine Québec Rivière-du-Loup Roberval Sainte-Agathe Saint-Hubert Schefferville Sept-Îles Sherbrooke Val-d'Or



Octobre



Novembre



Décembre



Janvier



Février



Mars



Total



75 90 60 89 88 55 89 91 79 95 101 62 91 92 72



52 74 57 64 57 45 67 69 61 70 70 59 70 60 56



83 91 59 65 67 67 87 76 95 96 89 75 90 72 93



107 106 87 86 90 101 111 97 113 112 114 101 106 98 107



117 123 113 103 106 140 117 112 125 121 123 126 124 109 128



134 139 171 128 117 177 129 135 142 130 130 162 140 116 138



569 623 547 536 525 585 600 581 614 625 627 584 620 545 594



Note. le RSO est en kWh/m2 pour une surface verticale orientée plein sud. Source : Même qu'au Tableau 4 pour le Québec.
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ANNEXE 2 - CITATIONS DE PRIGOGINE « La vision que nous pouvons avoir des rapports entre l'homme et la nature est bien évidemment liée à notre conception des lois de la nature. Or nous vivons une époque où celle-ci est en train de changer rapidement : la science classique mettait l'accent sur la stabilité, la permanence, le déterminisme; aujourd'hui, à tous les niveaux, nos découvrons des fluctuations, des bifurcations, des probabilités. Curieusement, non seulement nos sciences, mais aussi l'ensemble de notre système social, se situent à un tournant, comme en témoigne, par exemple, l'explosion démographique(...). « Tout cela conduit à poser le problème de ce que peut être une éthique de l'environnement à notre époque. Si l'éthique se préoccupe d'une façon générale de régler le comportement humain, l'éthique de l'environnement nous amène à relier ce comportement aux lois de la nature. Le comportement humain est au centre de sciences telles que l'économie, la sociologie.... qui, classiquement, supposent des comportements de prise de décision rationnels et susceptibles d'optimisation globale et parfaite. Or c'est justement cette possibilité d'optimisation qui vient d'être remise en cause(...). « [Le concept de] rationalité limitée s'oppose à l'idéal qu'illustre en particulier la dynamique classique(...). « Y a-t-il des limites naturelles à nos capacités de calcul et au volume d'information que nous pouvons traiter ? « Ces questions s'imposent singulièrement lorsqu'on étudie notre environnement naturel(...). « (...) il existe différentes classes de systèmes dynamiques avec des comportements complètement différents. Certains d'entre eux sont conformes à la rationalité classique; d'autres, au contraire, conduisent à l'instabilité, l'imprévisibilité, brisent la symétrie temporelle et imposent le recours aux probabilités. Il se trouve que c'est précisément ce type de lois dynamiques qui s'applique à l'environnement (...). L’émergence de la notion de rationalité limitée rapproche l'homme de la nature, ce qui conduit à une attitude moins anthropocentrique, et en quelque sorte, à un nouveau partenariat entre l'homme et la nature. « Deux observations relativement évidentes ont été à l'origine de notre nouvelle vision. Dans la Plupart des systèmes importants, et notamment en écologie, nous sommes en présence d'ensembles ouverts(...). « De plus, ces systèmes obéissent à des contraintes correspondant à des conditions de non-équilibre, par exemple le flux d'énergie solaire; la plupart de ces systèmes présentent des comportements non linéaires, lorsqu'ils sont placés dans des conditions hors équilibre(...). « La caractéristique majeure des systèmes chaotiques est leur sensibilité aux conditions d'origine qui rend leur comportement hautement instable. Cela signifie que deux trajectoires, même extrêmement proches au départ divergeront dans le temps de façon exponentielle(...). « Ces concepts s'appliquent à beaucoup de situations écologiques( .. ). « L’observation des variations climatiques à long terme fournit un autre exemple de chaos déterministe(...). « On se pose actuellement une autre question. quelles sont les caractéristiques déterminant un comportement chaotique ? Grâce aux expérimentations chimiques telles que la réaction de Belousov-Zhabotinsky, on sait que de faibles changements dans les paramètres peuvent apporter des transformations drastiques telles que les passages d'un comportement de type périodique à celui d'un type chaotique, ou inversement. L’intérêt du problème pour l'étude des écosystèmes est évident(...). « Des phénomènes non linéaires s'observent aussi dans ces grands systèmes que forment les êtres vivants, et singulièrement les humains. L’explosion démographique humaine va intensifier la non-linéarité des relations entre l'homme et la nature; il en ira de même pour celles des hommes entre eux (...). « On est à même de comprendre maintenant pourquoi la dynamique non linéaire aura un impact considérable sur les sciences de l'écologie. Un comportement nouveau à l'égard de l'environnement dans son ensemble devrait être induit par la récente prise de conscience d'un monde peuplé de transitions à grande échelle, de répercussions à longue échéance et où les possibilités de prédiction sont limitées(...). » Prigogine, Ilva. «Le chaos et l'enthousiasme» Science et Technologie. Numéro 19 - pp. 46-52. Paris, France. Parution interrompue. Octobre 1989. Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable



– 100 –



ANNEXE 3 - L'ÉQUATION DE PATRICK CRIQUI L’équation de Patrick Criqui décompose la relation entre l'émission de C02 et le produit intérieur brut: C02/PIB = (CO2/UCF) (UCF/UÉP) (UÉP/PIB)



où



PIB = produit intérieur brut, UCF = usage de combustibles fossiles, UÉP = usage d'énergie primaire.



Le premier ratio, C02/UCF, mesure la quantité de C02 émise par les combustibles fossiles utilisés. Le charbon en émet le plus, le gaz naturel le moins, le pétrole venant entre les deux. La possibilité de baisse des ÉGES est ici assez mince puisque le gaz naturel n'émet qu'environ 20 % moins de GES que la proportion actuelle des énergies fossiles. Le deuxième ratio, UCF/UÉP, mesure la part d'énergie fossile dans l'ensemble du bilan énergétique. Les énergies fossiles dominent le bilan mondial à 89 %. La stabilisation de la teneur atmosphérique du C02, jugée susceptible d'arrêter la dérive des climats, exigerait une baisse d'environ 80-85 % des émissions mondiales de C02 (Fulkerson et al., 1990). Une stratégie de remplacement des énergies fossiles par les énergies nouvelles et renouvelables (ÉNR) pour combattre les ËGES est illusoire au niveau mondial - cette stratégie impliquerait la multiplication de la production des ÉNR par un facteur d'environ 12 en quelque 40-45 ans, soit un taux annuel moyen de hausse de 6 %. Avec un petit nombre d'autres pays, le Québec fait bande à part avec un bilan dominé par une énergie renouvelable. Dans notre cas, une stratégie de baisse des ÉGES par la substitution d'énergies renouvelables serait théoriquement envisageable. En réalité, une telle stratégie serait risquée. Le troisième ratio, UÉP/PIB, mesure l'intensité énergétique. Il constitue le moyen le plus prometteur pour baisser les ÉGES parce que la prospective énergétique montre que la demande pourrait varier du simple au double dans un horizon de 25 ans. Pour cette raison, Criqui conclut ainsi (p. 268) : « (...) la maîtrise de la demande apparaît bien aujourd'hui comme le champ d'action privilégié d'éventuelles stratégies de limitation des émissions de CO2.»
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ANNEXE 4 - MODÈLE DE CONVERGENCE OPÉRATIONNELLE NATURELLE ENTRE LES HABITATIONS SOLAIRES AVANCÉES À BASSE ÉNERGIE ET LA FILIÈRE ÉOLIENNE La convergence opérationnelle naturelle entre les habitations solaires avancées à basse énergie (HSABÉ) et la filière éolienne, pour le chauffage des locaux, repose sur le fait que la grande inertie thermique des HSABÉ leur permet d'absorber sans problème l'intermittence de la production éolienne et ce, sans besoin de garantie de puissance pour éliminer l'intermittence éolienne, mais en recourant peut-être à des accumulateurs thermiques. Le système nécessite aussi des éléments d'électronique de contrôle et la télécommunication, éléments qu'apporte la domotique. Le système peut fonctionner comme suit. 1-



Quand il vente, Hydro-Québec envoie un signal sur le réseau (ceci peut se faire automatiquement par des senseurs-émetteurs qui enregistrent le fait que l'éolienne est en marche et produit de l'électricité).



2-



Sur réception de ce signal, le système de chauffage des HSABÉ se met en marche si le thermostat indique que la température est inférieure à la température de consigne.



3-



Si la température est supérieure à la température de consigne, le système de chauffage ne se met en marche que s'il est équipé d'accumulateurs thermiques et si ceux-ci ne sont pas à pleine charge.



4-



Si les HSABÉ sont équipés d'accumulateurs thermiques, le système de chauffage s'arrête lorsque les accumulateurs atteignent la pleine charge.



5-



Quand le vent cesse de souffler, Hydro-Québec envoie un autre signal sur le réseau (un signal différent du premier). Le système de chauffage des HSABÉ s'arrête alors de fonctionner s'il était en fonctionnement.



Durant l’hiver, les arrêts causés par l’intermittence de la filière éolienne ne durent que quelques heures. Ces périodes sont trop courtes pour dépasser la capacité thermique des HSABÉ. Selon la prévision de la demande future d'électricité, la hausse de la demande viendra surtout du secteur industriel et la demande du secteur résidentiel tend à plafonner. Ceci n'invalide pas le modèle. Avec l'ajout de quelques milliers de MW en capacité éolienne, Hydro-Québec pourrait réduire ses programmes de bi-énergie et/ou de puissance interruptible. Ceci baisserait l'usage de combustibles fossiles, et améliorerait l'autosuffisance énergétique et la qualité de l'air. Ce sont tous là des objectifs que la nouvelle politique énergétique doit viser.
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ANNEXE 5 - CITATIONS DE HOURCADE ET KOSTOPOULOU « (...) il nous faut (...) traiter les États nationaux (...) comme des lieux d'articulation de comportements privés et collectifs. Dans un domaine comme l'énergie, on trouve en effet une configuration d'acteurs négociant auprès d'une tutelle le fonctionnement des marchés réels et qui comprend, outre les entreprises énergétiques,, les experts techniques incontournables dans le "formatage" des décisions, et les opérateurs financiers (publics ou privés) dont dépend la marge de manœuvre laissée aux opérateurs pour faire la preuve de la viabilité économique de leurs choix techniques. On trouve aussi un deuxième cercle d'acteurs qui conditionne le déploiement de toute solution - personnel des entreprises concernées, collectivités territoriales avec leur poids politique spécifique, et l'ensemble des réseaux d'opinion, en particulier les mouvements écologiques qui déterminent l'acceptabilité des projets. « Dans ce contexte, en raison de paramètres décisionnels incertains et objets de controverses d'experts que ce soit sur l'évolution de la demande, les performances des techniques en compétition et le contexte extérieur (prix de l'énergie, enjeux géopolitique), la décision publique ne relève plus d'un problème d'optimisation, mais d'un problème de coordination des anticipations des acteurs. Des stratégies ne peuvent être menées sur la longue durée que si l'action collective se forme autour de "règles du jeu" (tarifs, modes de financement, normalisation) ou de projets techniques( ... ) constituant des conventions suffisamment stables pour que soient bloquées ce que J. P. Dupuy appelle des processus de "spécularité infinie". Sans quoi, les décisions butent rapidement sur une crise de légitimité( ... ). [Voici] les deux conclusions les plus solides à tirer…. « La première est l'idée que le futur est moins "lié" par des contraintes technico-économiques que par l'état des jeux des forces internes et celui des processus institutionnels organisant une convergence vers des conventions communément acceptées. La seconde conclusion est que, confrontées à des chocs externes, les sociétés mobilisent en fait des atouts et modes de comportement préparés de longue date; ces atouts sont technologiques bien sûr, mais aussi organisationnels. En d'autres termes, alors qu'au niveau strictement technico-économique, les marges de manœuvre apparaissent plus importantes qu'on ne le reconnaît généralement, leur utilisation va dépendre de la façon dont, dans ses processus de coordination interne, chaque société sélectionne les données de la prospective, de la science et de l'analyse économique. C'est donc pour ces raisons institutionnelles que, lors d'un "choc", les marges de manœuvre formellement disponibles ne peuvent jamais être exploitées à parité. Les sociétés mettent en oeuvre des rationalités fortement déterminées par leur passé, comme si selon l'expression de Elster, elles étaient "poussées de derrière par des forces quasi inertielles". Il n'y a là aucun déterminisme, simplement l'attention attirée sur le fait que toute décision, ou toute "négociation" au sein d'un agent collectif sur les procédures à engager, se passe dans un univers des possibles déterminé de longue date et lu à travers des automatismes collectifs eux aussi mis en place de longue date. « On extrapolera, pour finir, la définition de K. J. Arrow, de l'organisation comme "opérateur d'information". Dans la sélection des projets et des visions de l'avenir, dans la façon dont certains problèmes viennent sur l'agenda des discussions, toute société réagit en fonction des "codes" qu'elle a appris "pour recevoir des messages". Ces codes, ce sont les investissements d'information auxquels elle a précédemment consenti organisation de l'expertise scientifique, efforts de recherche/développement, mais aussi ensemble des conventions implicites passées pour stabiliser des controverses et des discours de légitimation d'un projet. Pour Arrow, ces coûts d'information "constituent typiquement un investissement irréversible", qu'il compare avec "l'apprentissage d'une langue étrangère"."Cet investissement constitue l'irréversibilité absolue "dans la mesure où il est prisonnier de l'esprit de celui qui l'a fait". « Il n'est pas indifférent que la prospective puisse faire remonter des informations du futur et intervenir pour fournir à temps des éléments de déplacement des "codes" internes aux institutions et rouvrir, quand nécessaire, la discussion sur l'univers des possibles. » Hourcade, Jean-Charles et Maria Kostopoulou. «Quelles politiques face aux chocs énergétiques, France, Italie, Japon, RFA. quatre modes de résorption des déséquilibres.» Dans Futuribles. Numéro 189, p. 7-27. Paris, France. Juillet-août 1994. Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN) Efficacité énergétique : le choix durable – 103 –



ANNEXE 6 - ESQUISSE D’UN PROGRAMME DE SURÉQUIPEMENTS DE PETITE TAILLE POUR LES GRANDES CENTRALES D’HYDRO-QUÉBEC L’UQCN a eu l’occasion d’échanger avec Harvey Devost, un collaborateur de l’UQCN, sur un autre aspect du développement hydroélectrique des dernières décennies. Il semble pertinent néanmoins, dans un souci de contribuer au débat sur un autre aspect de l’efficacité énergétique, de proposer le scénario qui suit pour une considération approfondie par ces experts, au cas où quelques aspects de la question n’aient pas été pris en compte face aux défis des nouveaux projets. Par ailleurs, une consultation de chercheurs de l’IREQ suggère des lacunes importantes dans l’analyse présentée ici. L’effort d’Hydro-Québec de recourir à des centrales thermiques pour répondre à une situation qui n’avait pas été gérée à la satisfaction, peut-être devrait-on dire dans l’intérêt, de la population suggère que toutes les options devraient être « ouvertes ». L’UQCN laisse donc l’analyse qui suit comme annexe à son mémoire, dans l’espoir qu’elle pourra alimenter des échanges sur la question générale dans les mois qui viennent. Il s’agit d’une approche de base pouvant permettre, possiblement, d’augmenter l’efficacité des grandes centrales hydroélectriques qui constituent le joyau du réseau énergétique du Québec. Cette approche, si elle s’avère fondée techniquement et économiquement, pourrait constituer un complément à la gestion de la pointe, qui rendrait plus flexible le réseau existant face à des variations dans la demande. En tenant compte du jumelage proposé avec un important réseau éolien, cette approche pourrait permettre de réduire sensiblement les stress sur le système (et sur les gestionnaires et les décideurs) occasionné par le besoin d’assurer une marge de manœuvre dans la fourniture de ce service essentiel de base à la société, en augmentant la puissance installée nominale de ces centrales. L’approche vise une augmentation de l’efficacité de la transformation du potentiel hydraulique en électricité; il faut reconnaître que plusieurs points touchés vont à l’encontre de l’expérience des récentes années, alors que le Québec connaissait une période prolongée de faible hydraulicité. La proposition complémentaire de jumeler un réseau important de parcs éoliens aux réseau hydroélectrique et ainsi stabiliser et même augmenter le niveau des réservoirs en cause, tout comme l’expérience de l’été 2004, très pluvieux, permettent de maintenir la réflexion ouverte sur ces questions. Hydro-Québec et plusieurs de ses sous-traitants possèdent une grande expertise dans ce domaine. Les turbines et les génératrices ont été améliorées et optimisées progressivement depuis longtemps. Le coût (par unité de production d’énergie) a été réduit en ayant recours à des unités de plus en plus grandes et de plus en plus efficaces. Toutefois, ces très grandes unités turbines-génératrices ont des besoins très critiques pour maintenir une efficacité et une utilisation très élevées, dont (i) une pression d’eau optimale et assez constante (réservoirs au plus haut niveau possible), (ii) une charge optimale (consommation/demande constante à un haut niveau), (iii) très peu ou pas de délestages rapides et fréquents des grandes unités et (iv) la disponibilité de suréquipements plus petits pour mieux gérer les variations de la demande. (i) Même avec un design parfait, l’énergie électrique produite par une unité turbine-génératrice dépend de trois facteurs, soit la pression d’eau, le volume d’eau et la constance de la charge appliquée. L’efficacité (la puissance) sera au maximum lorsque la pression d’eau correspond au design de la turbine. Il va sans dire qu’une turbine construite pour une puissance maximale avec une pression de 200 m ne donnera pas le même rendement (puissance) avec une pression réduite à 150 m ou encore moins à 100 m. D’ou vient l’importante de maintenir un niveau d’eau optimal. En d’autres mots, l’énergie produite par mètre cube d’eau diminue avec la réduction de la pression ou le niveau d’eau du réservoir. De plus, la plupart des unités turbines-génératrices ont une courbe de production non linéaire, et à partir d’une certaine réduction du niveau du réservoir (pression d’eau), la puissance diminue plus vite que la pression d’eau. Hydro-Québec a certainement les données sur les volumes d’eau utilisés pour produire un kWh d’heure en heure pour chacun de ces barrages. Il serait très intéressant de connaître les données réelles versus le potentiel de chaque barrage, pour établir le taux d’utilisation et les variations d’efficacité. Ces calculs sont confidentiels et l’UQCN y fait référence dans le but d’inciter la réflexion proposée ici.
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(ii) La plupart des suréquipements présentement installés ont pour mission la surproduction d’énergie électrique lorsqu’une grande surdemande (interne au Québec ou à l’exportation) existe. Les surdemandes existent surtout en été (aux États-Unis) et par grands froids en hiver (au Québec), lorsque les réservoirs sont à leur plus bas niveau. Les crues des eaux sont normalement plus fréquentes au printemps et à l’automne lorsque la demande générale est moindre. En plus, la plupart des suréquipements actuels sont de très grande taille et ne peuvent pas être mis en marche ou délestés assez rapidement pour satisfaire les variations de charge (demandes de consommation) ponctuelles et de courte durée telles les grandes pointes quotidiennes de consommation entre 6h30 et 9h00 et entre 16h00 et 19h00. (iii) L’efficacité d’un groupe turbine-génératrice exige non seulement que l’énergie soit produite très efficacement (le maximum de kWh par mètre cube d’eau) mais qu’il y ait une demande pour 100% de l’énergie produite; sinon, les turbine-génératrices commencent à tourner plus ou moins à vide et à produire moins tout en utilisant autant d’eau. L’efficacité des unités de production baisse lorsque la charge ou la demande baisse. Il existe plusieurs méthodes au moins théoriques pour maintenir la production et la charge/consommation en concordance optimale, soit (a) réduire, minimiser ou éliminer les pointes de consommation soit (b) délester ponctuellement et rapidement des unités de production afin de produire selon les variations de la demande. En ce qui concerne (a), l’UQCN a déjà souligné en 1996 l’intérêt d’une approche à la gestion de la pointe qui vise l’utilisateur plutôt que le producteur, en se référant à l’intérêt des accumulateurs de chaleur. Les chauffe-eau, les lave-vaisselles et les sécheuses ont également des charges significatives. Des minuteries électroniques ou des télécommandes pour délester certaines de ces charges durant les heures de pointe et pour les remettre en marche durant les creux de consommation peuvent être utilisées. Voir plus haut, à la section 2.2.4.1. L’implantation de la méthode (b) exige que toutes les unités de production soient délestables ponctuellement et très rapidement en concomitance avec les variations rapides de la demande. Cela n’est pas possible dans la majorité des grandes centrales d’Hydro-Québec parce que les grandes turbines-génératrices initiales et celles installées comme suréquipements doivent être délestés et remises en service progressivement par petites tranches afin de ne pas déstabiliser le réseau. Une grande turbine-génératrice, même si elle est délestée de 80 % de sa charge, continue à consommer presque le même volume d’eau aussi longtemps qu’elle doit tourner. L’ajout, comme suréquipement, de plusieurs petites turbines-génératrices très rapidement délestables apporterait la flexibilité requise et permettrait de rapidement ajuster la production d’énergie à la demande, augmenterait l’efficacité de la production et réduirait la consommation inutile d’eau. Une réduction du gaspillage d’eau ferait remonter le niveau des réservoirs et procurerait une augmentation de la pression d’eau et de la puissance des turbines de production, d’ou proviendrait une autre augmentation de la production d’énergie et d’efficacité. (iv) Cette exigence est une conséquence du design de plusieurs des grandes centrales existantes. Les grandes turbines-génératrices installées pour leur plus grande efficacité sont dans les faits un handicap lorsqu’il faut les mettre en marche ou les délester rapidement, pour se conformer aux pointes ou aux creux de consommation, sans déséquilibrer le réseau et sans augmenter le gaspillage d’eau. La proposition de l’UQCN, qu’elle ne peut qu’esquisser ici, est d’établir un programme visant à installer une série de petites turbines-génératrices sur les grandes centrales d’Hydro-Québec qui permettraient des délestages rapides et fréquentes, pour répondre à des variations de la demande. Voir l’Annexe 6. Un collaborateur de l’UQCN a préparé une première approximation d’un tel programme. Il viserait l’installation, étalée sur plusieurs années, de jusqu’à 161 petites turbines-génératrices de 50 000 à 60 000 Kw chacune sur 19 grandes centrales d'Hydro-Québec existantes. Le tableau fournit une indication du nombre de ces petites turbines-génératrices qui pourraient être requises, pour permettre le délestage rapide d'environ 30% (en moyenne) de la capacité maximale de ces grandes centrales. Le délestage permettrait d’augmenter leur efficacité et réduire la perte d'eau des réservoirs.
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SURÉQUIPEMENTS DE 50 000 KW CHACUN REQUIS POUR DÉLESTAGES PARTIELS RAPIDES



Centrales



Génératrices



Kw/ch



Mw/Total



Gén/suréquip



Kw/Ch



Mw/Total



% du Total



Churchill



11



493545



5429



25



60000



1500



27,629



Robert Bourassa



16



351000



5616



24



60000



1440



25,641



La Grande 2-A



6



351000



2106



11



60000



660



31,339



La Grande-4



9



308797



2779



13



50000



650



23,390



Ste-Marguerite-3



2



441000



882



8



50000



400



45,351



Manic 5-PA



4



266000



1064



5



50000



250



23,496



Manic 5



8



191000



1528



8



50000



400



26,178



Manic 3



6



207300



1244



8



50000



400



32,154



Manic 2



8



128000



1024



5



50000



250



24,414



LaForge 2



2



159500



319



3



50000



150



47,022



LaForge 1



6



146333



878



6



50000



300



34,169



La Grande 3



12



201500



2418



12



50000



600



24,814



La Grande 1



12



119666



1436



7



50000



350



24,373



Brissay



2



234500



469



4



55000



220



46,908



Bersimis 2



5



169000



845



6



55000



330



39,053



Bersimis 1



8



140628



1125



6



50000



300



26,667



Outardes 4



4



157500



630



3



50000



150



23,810



Outardes 3



4



206000



824



4



50000



200



24,272



Outardes 2



3



157333



472



3



50000



150



31,780



31088



161



Totaux



128



Moyenne



8700 30,656
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Le coût d'achat et d'installation des 162 petites turbines-génératrices supplémentaires à 19 grandes centrales différentes serait très variable, en raison des particularités de chaque grande centrale. Le coût se situerait probablement entre 8,1, MM $ pour une intervention minimale, et 24,6 MM $ pour l’ensemble. L’UQCN présume qu’Hydro-Québec Production a déjà fait les calculs, mais pense que cette esquisse d’une intervention visant une meilleure efficacité énergétique de ces centrales mérite d’être débattue et comparée aux avantages de nouvelles centrales, telles que prévues, par exemple, sur le complexe Rupert-Eastmain et sur la Romaine.. Les autres 31 petites (et plus anciennes) centrales d'Hydro-Québec ont été initialement équipées de plus petites turbines-génératrices qui sont facilement délestables et ont en majorité un taux d'utilisation et une efficacité assez élevés. Toutefois, de nouvelles turbines-génératrices pourraient même augmenter l'efficacité de plusieurs de celles-ci de 10 % à 20 %, comme cela a été fait à Beauharnois.
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et autres mÃ©taux associÃ©s) et de Â± 14.000 kmÂ² (pour le charbon, l'Ã©tain et ses accompagnateurs). Les activitÃ©s de la SociÃ©tÃ© sont organisÃ©es au sud-est de la ...
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Cookies que nous utilisons 

Twitter et Pinterest, ou du contenu intÃ©grÃ© de YouTube et Vimeo. En consÃ©quence, des cookies peuvent Ãªtre installÃ©s par ces tiers et utilisÃ©s par eux pour suivre ...
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Ce que nous croyons 

il donna sa vie comme un sacrifice irréprochable. Nous reconnaissons avec gratitude qu'il est notre Sauveur, le seul médiateur parfait entre Dieu et les hommes.
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ne nous frappons pas pdf 

frappons pas PDF, include : Mzungu Boy, Nanocomposites Nanostructures And Heterostructures Of. Correlated Oxide Systems, Nanotechnology Molecularly Designed Materials, Native American. Womens Writing An Anthology C 1800 1924, Needle Lace Flowers Tech
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ne nous frappons pas pdf 

Papers, Nectar And Ambrosia An Encyclopedia Of Food In World Mythology, ... https://ebook.pdfree.net/pdf/downloads/ncea-level-2-physics-exam-papers.pdf.
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NOUS NE SOMMES PAS NOUS MEMES 6-NNSPNMPDF-7 

EBOOK ID 6-NNSPNMPDF-7 | PDF : 32 Pages | File Size 2,071 KB | 29 May, ... selection of digital book in which distribute from numerous subject as well as.
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questce que lhistoire contemporaine hachette education qqlchepdf 

This Questce Que Lhistoire Contemporaine Hachette Education Pdf file begin with Intro, Brief Discussion until the. Index/Glossary page, look at the table of content for additional information, if provided. It's going to discuss primarily concerning t
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Mes très chers enfants, que Jésus vous garde ! Nous nous 

Il y a 6 jours - Mes très chers enfants, que Jésus vous garde ! Nous nous rappelons bien la manière dont saint Josémaria nous encourageait à maintenir une ...
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Qui sommes-nous et que faisons-nous 

Histoire. Évolution de la. Fondation IFRS. Progrès accomplis pour des normes comptables mondiales .... (Afrique du Sud). Asie/Océanie. Ronald Arculli.
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Ne plus avoir peur # Que signifie ne plus avoir faim 

Staines upon Thames - Surrey - England UK # Swaffham - Norfolk - England UK ... England UK # Downpatrick - County Down - Northern Ireland UK # Fairfield -.
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ce que nous avons actac ce que nous sommes ce ... AWS 

This Ce Que Nous Avons AcTac Ce Que Nous Sommes Ce Que Nous Pouvons Devenir Suivis DUne. RacFutation Sur La Doctrine De Quelques AcadacMies Qui Confondent La ThacOrie Avec La Pratique PDF on the files/S3Library-909b8-7ac33-F70cb-Fa6cc-84096.pdf file 
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Ce que les animaux nous apprennent 

professeur au collège Édouard-Montpetit, la réponse est ailleurs que dans la sensibilité ou l'intelligence : « Si nous sommes attirés. 1. ONG : sigle qui signifie ...










 


[image: alt]





Ce que les animaux nous apprennent 

La cohérence textuelle. 8. Relisez les trois phrases suivantes, tirées de l'article. □ Que nous apprennent-ils ? (lignes 2 et 3). □ Pourquoi une telle attirance ?
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Parlons logement - Ce que nous avons entendu 

1 nov. 2016 - Ce rapport prÃ©sente en dÃ©tail les commentaires et les idÃ©es que nous avons reÃ§us lors de la consultation. Il aide Ã  cerner les dÃ©fis auxquels ...










 


[image: alt]





notre mantra ce que nous proposons 

Proposer les meilleures formations, accessibles Ã  tout le monde, pour que chacun puisse atteindre ses ... Stage temps plein, 6 mois. Date de dÃ©but: Juin ... eâ€‹ dans des super locaux startups (accÃ¨s salle de gym, pingpongâ€¦). Un petit aperÃ§u: .
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Vers l'adaptation : que pouvons-nous faire 

5 déc. 2015 - ... et discussions. Source : Ouranos (sauf conclusion) ... Nature Québec . 3 . . Réduire notre vulnérabilité. ©. Q ué be c coule ur na ture. 2. 0. 0. 8.
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Nous considérons que le jeu de l'évaluation 

Justification de la demande de l'UQCN. L'UQCN, par l'entremise de sa commission Énergie et changement et climatique et par sa commission Biodiversité ...
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